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Résumé  
 
Il s’agit du quatrième rapport sur l’application de la Charte en Italie depuis sa ratification en 1990. 
  
L’Italie a une longue tradition d’autonomie locale et régionale qui a façonné un État caractérisé par le 
régionalisme, qui a été développé au cours des dernières décennies.  
 
Les rapporteurs relèvent avec satisfaction que les autorités italiennes ont dûment pris en considération 
la recommandation du Congrès de 2017. Le rapport souligne également que les recettes locales et 
régionales augmentent, que les processus de consultation se sont améliorés et que des progrès ont 
été observés dans le recrutement du personnel. De plus, la base juridique pour la réintroduction 
d’élections directes dans les provinces est en cours d’élaboration, le système de péréquation a été 
amélioré et le pays a signé et ratifié le Protocole additionnel à la Charte européenne de l'autonomie 
locale sur le droit de participer aux affaires des collectivités locales (STCE n° 207).  
 
Toutefois, les rapporteurs soulignent certains aspects qui méritent une attention particulière, entre 
autres, l’absence de reconnaissance juridique de la Charte par la Cour constitutionnelle, la portée 
limitée de l’action des villes métropolitaines et des provinces, l’absence de ressources adéquates et 
proportionnées pour les provinces et l’absence de possibilité d’exprimer un vote de révocation ou de 
censure des conseils provinciaux et métropolitains envers leurs dirigeants. En outre, ils notent l’absence 
de système de rémunération équitable et adéquate pour les représentants des provinces et des villes 
métropolitaines, la pénurie persistante de personnel dans les collectivités locales et régionales et les 
menaces et violences existantes à l’encontre des élus.  
 
Par conséquent, il est recommandé en particulier, que les autorités italiennes reconsidèrent la force 
juridique de la Charte pour s’assurer que les autorités locales puissent bénéficier de sa protection. Les 
autorités nationales sont également invitées à élargir le champ d’action des villes métropolitaines et 

                                                 
1. L : Chambre des pouvoirs locaux / R : Chambre des régions  
PPE/CCE : Groupe du Parti populaire européen du Congrès 
SOC/V/DP : Groupe des Socialistes, Verts et Démocrates progressistes 
GILD : Groupe indépendant libéral et démocratique  
CRE : Groupe des Conservateurs et Réformistes européens 
NI : Membres n’appartenant à aucun groupe politique du Congrès 



CG(2024)46-13  
 

 
2/80 
 

des provinces, à la suite de la réintroduction d’organes élus au suffrage direct. Les rapporteurs 
recommandent également d’assurer une rémunération juste et appropriée aux élus des provinces et 
des villes métropolitaines ; de mettre en place un mécanisme qui renforce l’action en justice et qui étend 
le délai de prescription afin d’offrir une meilleure protection pénale aux représentants élus qui font l’objet 
d’attaques et d’agressions. Enfin, il est recommandé de mettre en œuvre des mesures supplémentaires 
pour renforcer la capacité des administrations locales et régionales à recruter du personnel hautement 
qualifié. 
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RECOMMANDATION 503 (2024)2 
  
1. Le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l’Europe se réfère :  
 
a. à l’article 2, paragraphe 1.b, de la Charte du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux annexée à 
la Résolution statutaire CM/Res(2020)1 relative au Congrès, selon lequel l’un des objectifs du Congrès 
est « de soumettre au Comité des Ministres des propositions afin de promouvoir la démocratie locale 
et régionale » ;  
 
b. à l’article 1, paragraphe 3, de la Charte du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux annexée à la 
Résolution statutaire CM/Res(2020)1, selon lequel « le Congrès prépare régulièrement des rapports – 
pays par pays – sur la situation de la démocratie locale et régionale dans tous les États membres ainsi 
que dans les États candidats à l’adhésion au Conseil de l’Europe et veille à la mise en œuvre effective 
des principes de la Charte européenne de l’autonomie locale » ; 
 
c. au chapitre XVIII des Règles et procédures du Congrès relatif à l’organisation des procédures de 
suivi ;  

 
d. au commentaire contemporain du Congrès sur le rapport explicatif de la Charte européenne de 
l’autonomie locale, adopté par le Forum statutaire le 7 décembre 2020 ; 

 
e. aux  priorités  du  Congrès  pour  2021-2026,  en  particulier  la  priorité 6b  relative  à  la  qualité de 
la démocratie représentative et de la participation citoyenne ; 
 
f. aux Objectifs de développement durable (ODD) du Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 des Nations Unies, et en particulier aux objectifs 11 « Villes et communes durables » et 
16 « Paix, justice et institutions efficaces » ;  
 
g. aux Lignes directrices relatives à la participation civile aux décisions politiques, adoptées par le 
Comité des Ministres le 27 septembre 2017 ;  
 
h. à la Recommandation CM/Rec(2018)4 du Comité des Ministres aux États membres sur la 
participation des citoyens à la vie publique au niveau local, adoptée le 21 mars 2018 ;  
 
i. à la Recommandation CM/Rec(2019)3 du Comité des Ministres aux États membres sur le contrôle 
des actes des collectivités locales, adoptée le 4 avril 2019 ;  
 
j. à la précédente Recommandation du Congrès sur le suivi de l’application de la Charte européenne 

de l’autonomie locale en Italie [Recommandation 404 (2017)] ; 

 

k. à l’exposé des motifs sur le suivi de l’application de la Charte européenne de l’autonomie locale en 

Italie. 

 

2. Le Congrès rappelle que :  
 
a. l’Italie est devenue membre du Conseil de l’Europe le 5 mai 1949 ; elle a signé la Charte européenne 
de l’autonomie locale (STE n° 122, « la Charte ») le 15 octobre 1985 et l’a ratifiée sans réserve le 
11 mai 1990. La Charte est entrée en vigueur à son égard le 1er septembre 1990 ; 
 
b. la commission pour le respect des obligations et engagements pris par les États signataires de la 
Charte européenne de l’autonomie locale (la « commission de suivi ») a décidé d’examiner la situation 
de la démocratie locale et régionale en Italie à la lumière de la Charte. Elle a chargé Andrew Leadbetter, 
Royaume-Uni (L, CRE/ECR), et Randi Mondorf, Danemark (R, GILD/ILDG), de préparer et de 
soumettre au Congrès un rapport sur la démocratie locale et régionale en Italie. La délégation a 
bénéficié de l’assistance de Prof Nikolaos Chlepas, membre du Groupe d’experts indépendants sur la 
Charte de l’autonomie locale, et du Secrétariat du Congres ; 
 

                                                 
2. Discussion et adoption par le Congrès lors de la 46e Session le 286mars 2024, (voir le document CG(2024)46-13, exposé 
des motifs), rapporteurs : Andrew LEADBETTER, Royaume-Uni (L, CRE /ECR) et Randi MONDORF, Danemark (R, ILD/ILDG). 
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c. la visite de suivi s’est déroulée du 9 au 12 octobre 2023. Lors de la visite, la délégation du Congrès 
a rencontré les représentants de diverses institutions à tous les niveaux d’autorité. Le programme 
détaillé de la visite figure en annexe à l’exposé des motifs ; 
 
d. les corapporteurs souhaitent remercier la Représentation permanente de l’Italie auprès du Conseil 
de l’Europe et tous les interlocuteurs rencontrés lors de cette visite.  
 
3. Le Congrès note avec satisfaction qu’en Italie : 
  
a. les autorités italiennes ont pris en considération la précédente recommandation 404(2017) du 
Congrès qui recommandait de « rétablir des élections directes pour les organes dirigeants des 
provinces et des villes métropolitaines » et semblent continuer à accorder une attention significative à 
recommandation, à travers des changements législatifs en cours ; 
 
b. les recettes des régions ordinaires et des autres collectivités locales augmentent ; 
 
c. la consultation des autorités locales a atteint un niveau satisfaisant, y compris sur les questions 
financières, et semble se développer de manière positive ;  
 
d. certains progrès ont été observés en ce qui concerne les ressources humaines notamment des 
nouveaux recrutements et des perspectives pour des ressources humaines plus qualifiées dans les 
administrations locales et régionales ;  
 
e. l’introduction de la notion d’« autonomie différenciée » pour les régions ordinaires donne droit à des 
mesures de péréquation et pourrait réduire l’écart budgétaire entre les régions ordinaires et les régions 
spéciales ; 
 
f. le système de péréquation a été amélioré, sur la base de l’estimation des besoins standards et des 
capacités financières, ainsi que de l’augmentation de ce fonds prévue pour 2024 ; 
 
g. l’entrée en vigueur, le 1er février 2024, du Protocole additionnel à la Charte européenne de 
l'autonomie locale sur le droit de participer aux affaires des collectivités locales, signé et ratifié par 
l’Italie le 24 octobre 2023. 
 
4. Le Congrès note que les points suivants appellent une attention particulière :  
 
a. la jurisprudence de la Cour constitutionnelle ne reconnaît pas la force juridique de la Charte, ce qui 
signifie que les collectivités locales et régionales sont privées de la protection offerte par la Charte ; 
 
b. la portée de l’action des villes métropolitaines et des provinces reste limitée malgré la précédente 
recommandation du Congrès ; 
 
c. l’absence de ressources financières adéquates et proportionnées pour les provinces, conformément 
à l’Article 9 de la Charte ; 
 
d. la possibilité d’exprimer un vote de révocation ou de censure au sein des conseils 
provinciaux/métropolitains à l’encontre de leurs présidents/maires afin de renforcer la responsabilité 
politique de ces derniers n’a pas encore été introduite malgré la précédente recommandation du 
Congrès ; 
 
e. les élus des provinces et des villes métropolitaines ne reçoivent une rémunération ni juste ni 
appropriée ; 
 
f. le manque de flexibilité et de discrétion dans les tâches confiées aux municipalités par le niveau 
central, principalement en raison de la surrèglementation et de la bureaucratisation ; 
 
g. bien qu’il y ait eu récemment des évolutions positives en ce qui concerne les possibilités d’embauche 
de nouveaux personnels, une pénurie de personnel persiste dans les collectivités locales et régionales ; 
 
h. de plus en plus d’élus locaux et régionaux sont ciblés par des menaces et des pressions, ce qui 
compromet leur capacité à exercer leur mandat ; 
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i. le système de gouvernance pour la région métropolitaine de la capitale est devenu obsolète 
notamment à cause de la fragmentation de la structure municipale et d’un manque de coordination 
persistant ;  
 
j. les trois protocoles additionnels à la Convention-cadre européenne sur la coopération 
transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales n’ont pas encore été signés ni ratifiés. 
 
5. Compte tenu de ce qui précède, le Congrès demande que le Comité des Ministres invite les autorités 
italiennes à :  
 
a. reconsidérer la force juridique de la Charte, pour garantir que les autorités locales italiennes puissent 
bénéficier de la protection juridique de la Charte ; 
  
b. élargir le champ d’action des villes et des provinces métropolitaines, une fois que la réintroduction 
d’organes élus au suffrage direct aura eu lieu ; 
 
c. veiller à ce que les provinces disposent de ressources financières adéquates et proportionnées, 
conformément à l’Article 9 de la Charte ; 
 
d. introduire la possibilité d’exprimer un vote de révocation ou de censure au sein des conseils 
provinciaux/métropolitains à l’encontre de leurs présidents/maires afin de renforcer la responsabilité 
politique de ces derniers, comme déjà recommandé dans la précédente recommandation du Congrès, 
la recommandation 404 (2017) ; 
 
e. accorder aux élus des provinces et des villes métropolitaines une rémunération juste et appropriée ; 
 
f. entreprendre une réforme de la simplification administrative afin de lutter contre la bureaucratie 
excessive et la surrèglementation afin de donner aux collectivités locales une plus grande liberté 
d’adaptation aux conditions locales et de leur permettre de mieux mettre en œuvre les tâches 
déléguées ; 
 
g. mettre en place un mécanisme qui renforce l’action en justice et étend le délai de prescription afin 
d’offrir une meilleure protection pénale aux maires qui font l’objet d’attaques et d’agressions de la part 
de citoyens dans l’exercice de leurs fonctions publiques (en envisageant éventuellement l’introduction 
d’un type d’infraction spécifique pour ces actions) ; 
 
h. mettre en œuvre des mesures supplémentaires pour renforcer la capacité des administrations 
locales et régionales à recruter du personnel hautement qualifié ; 
 
i. moderniser le système de gouvernance de la région métropolitaine de la capitale pour être en 
capacité de relever les nouveaux défis tels que les infrastructures et les transports, les changements 
climatiques et démographiques en développant des formes collaboratives de gouvernance 
métropolitaine associant diverses parties prenantes, y compris, en particulier les autorités locales et 
régionales ;  
 
j. signer et ratifier dans un avenir proche les trois protocoles additionnels à la Convention-cadre 
européenne sur la coopération transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales. 
 
6. Le Congrès appelle le Comité des Ministres et l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe à 
tenir compte, dans leurs activités relatives à l’Italie, de la présente recommandation sur le suivi de 
l’application de la Charte européenne de l’autonomie locale dans cet État membre et de l’exposé des 
motifs qui l’accompagne.  
 
 
 

 



CG(2024)46-13  
 

 
6/80 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS  
 
Table des matières :  

 
1. INTRODUCTION : OBJECTIF ET CHAMP D’APPLICATION DE LA VISITE, MANDAT .......... 7 

 
2. CADRE NORMATIF INTERNE ET INTERNATIONAL ................................................................ 8 
2.1 Système d’administration locale (cadre constitutionnel et législatif, réformes) ............................ 9 
2.2 Statut de la capitale .................................................................................................................... 12 
2.3 Statut juridique de la Charte européenne de l’autonomie locale ................................................ 13 
2.4 Précédents rapports et recommandations du Congrès .............................................................. 14 

 
3. RESPECT DES OBLIGATIONS ET ENGAGEMENTS : ANALYSE (ARTICLE PAR ARTICLE) 

DE LA SITUATION DE LA DÉMOCRATIE LOCALE À LA LUMIÈRE DE LA CHARTE ......... 15 
3.1 Article 2 – Fondement constitutionnel et légal de l’autonomie locale ......................................... 15 
3.2 Article 3 – Concept de l’autonomie locale................................................................................... 18 
3.3 Article 4 – Portée de l’autonomie locale ..................................................................................... 24 
3.4 Article 5 – Protection des limites territoriales des collectivités locales ....................................... 31 
3.5 Article 6 – Adéquation des structures et des moyens administratifs .......................................... 32 
3.6 Article 7 – Conditions de l’exercice des responsabilités au niveau local .................................... 34 
3.7 Article 8 – Contrôle administratif des actes des collectivités locales .......................................... 36 
3.8 Article 9 – Ressources financières ............................................................................................. 38 
3.9 Article 10 – Le droit d’association des collectivités locales ........................................................ 57 
3.10 Article 11 – Protection légale de l’autonomie locale ................................................................... 62 

 
4. AUTRES QUESTIONS AYANT TRAIT AU FONCTIONNEMENT DE L’AUTONOMIE LOCALE 

ET RÉGIONALE ......................................................................................................................... 64 

 
5. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS ............................................................................. 74 

 
ANNEXE – Programme de la visite de suivi du Congrès en Italie ................................................. 77 

  



CG(2024)46-13  

 

 
7/80 

 

1. INTRODUCTION : OBJECTIF ET CHAMP D’APPLICATION DE LA VISITE, MANDAT  
 

1. Aux termes de l’article 1, paragraphe 3, de la Charte du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux 
annexée à la Résolution statutaire CM/Res(2020)1 du Congrès, il prépare régulièrement des rapports 
– pays par pays – sur la situation de la démocratie locale et régionale dans tous les États membres 
ainsi que dans les États candidats à l’adhésion au Conseil de l’Europe et veille à la mise en œuvre 
effective des principes de la Charte européenne de l’autonomie locale.  
 
2. L’Italie est devenue membre du Conseil de l’Europe le 5 mai 1949. Elle est l’un des États fondateurs 
de l’Organisation. Elle a signé la Charte européenne de l’autonomie locale (STE n° 122,  
« la Charte ») le 15 octobre 1985 et l’a ratifiée le 11 mai 1990. La Charte est entrée en vigueur dans la 
République italienne le 1er septembre 1990. L’Italie n’a formulé aucune réserve « irrégulière » sur ses 
articles. Elle n’a pas non plus limité le champ d’application de la Charte à une partie de son territoire 
ou à un certain type de collectivité territoriale. La République italienne appartient donc au groupe 
minoritaire des États membres du Conseil de l’Europe qui ont approuvé la Charte dans son intégralité, 
de manière exhaustive et sans réserve. À cet égard, la déclaration suivante a été faite au moment du 
dépôt de l’instrument de ratification : « Conformément à l’article 12, paragraphe 2, de la Charte, la 
République italienne se considère liée par la Charte dans son intégralité ». 
 
3. Dans le domaine de la démocratie locale et régionale, la République italienne a signé et ratifié, outre 
la Charte, les traités suivants du Conseil de l’Europe : la Convention-cadre européenne sur la 
coopération transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales (STE n° 106), signée le  
21 mai 1980 et ratifiée le 29 mars 1985 et entrée en vigueur en Italie le 30 juin 1985 ; la Convention sur 
la participation des étrangers à la vie publique au niveau local, du 5 février 1992 (STE n° 144), signée 
le 5 février 1992 et ratifiée le 26 mai 1994 et entrée en vigueur en Italie le 1er mai 1997 ; la Convention 
du Conseil de l’Europe sur le paysage, du 20 octobre 2000 (STE n° 176) signée le 20 octobre 2000 et 
ratifiée le 4 mai 2006 et entrée en vigueur pour l’Italie le 1er septembre 2006 Les rapporteurs saluent la 
récente ratification par l'Italie du Protocole additionnel à la Charte européenne de l'autonomie locale 
sur le droit de participer aux affaires des collectivités locales (STCE n° 207), le  
24 octobre 2023 (Acte n° 775), entrée en vigueur le 1 février 2024. D’autre part, l’Italie a signé, mais 
n’a pas encore ratifié : le Protocole additionnel à la Convention-cadre européenne sur la coopération 
transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales, du 9 novembre 1995 (STE n° 159) signé le 
5 décembre 2000 ; la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires, du 5 novembre 1992 
(STE n° 148) signée le 27 juin 2000. Enfin, l’Italie n’a pas encore signé les traités suivants du Conseil 
de l’Europe : le Protocole n° 2 à la Convention-cadre européenne sur la coopération transfrontalière 
des collectivités ou autorités territoriales relatif à la coopération interterritoriale, du 5 mai 1998 (STE 
n° 169) ; le Protocole n° 3 à la Convention-cadre européenne sur la coopération transfrontalière des 
collectivités ou autorités territoriales relatif aux Groupements eurorégionaux de coopération, du  
16 novembre 2009 (STE n° 206). 
 
4. Le présent rapport sur l’application de la Charte européenne de l’autonomie locale fait suite à la 
Recommandation 404 (2017) qui a été adoptée par le Congrès lors de sa 33ème session en octobre 
2017. 
 
5. La commission pour le respect des obligations et engagements pris par les États signataires de la 
Charte européenne de l’autonomie locale (ci-après, la « commission de suivi ») a décidé d’examiner la 
situation de la démocratie locale et régionale en Italie à la lumière de la Charte. Elle a chargé Andrew 
Leadbetter, Royaume-Uni (L, CRE/ECR), et Randi Mondorf, Danemark (R, GILD/ILDG), de préparer et 
de soumettre au Congrès un rapport sur la démocratie locale et régionale en Italie. La mission de suivi 
officielle en Italie a été menée par les rapporteurs susmentionnés. La délégation était accompagnée 
d’un membre du Secrétariat du Congrès et a été secondée par M. Nikolaos Chlepas (expert), membre 
du Groupe d’experts indépendants sur la Charte européenne de l’autonomie locale. Les rapporteurs 
tiennent à remercier l’expert pour son concours à la préparation du présent rapport. Ce groupe de 
personnes sera appelé ci-après « la délégation ». 
 
6. La visite de suivi s’est déroulée du 9 au 12 octobre 2023. Lors de la visite, la délégation du Congrès 
a rencontré les représentants de diverses institutions à tous les niveaux d’autorité. Le programme 
détaillé de la visite figure en annexe à l’exposé des motifs. 
 
7. Les corapporteurs souhaitent remercier la Représentation permanente de l’Italie auprès du Conseil 
de l’Europe et tous les interlocuteurs rencontrés lors de cette visite. 
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8. En application de l’article 88.3 des Règles et procédures du Congrès des pouvoirs locaux et 
régionaux, l’avant-projet de rapport a été envoyé le 1er décembre 2023 à l’ensemble des interlocuteurs 
rencontrés durant la visite pour commentaires, corrections ou précisions éventuelles (ci-après « la 
procédure de consultation »). Le présent rapport tient compte des commentaires reçus, qui ont été 
examinés par les rapporteurs avant d'être soumis à l'approbation de la commission de suivi. 
 

2. CADRE NORMATIF INTERNE ET INTERNATIONAL  
 
9. L’Italie est une république parlementaire unitaire depuis le 2 juin 1946, date à laquelle la monarchie 
a été abolie par référendum constitutionnel. Le président de la République italienne (Presidente della 
Repubblica), Sergio Mattarella depuis 2015, est le chef de l’État italien. Le président est élu pour un 
mandat de sept ans par un collège composé des deux chambres du parlement et de trois représentants 
de chaque région, à l’exception de la région de la Vallée d’Aoste, qui n’a qu’un seul représentant étant 
la région italienne avec le moins d’habitants. La majorité des deux tiers requise garantit qu’une 
proportion suffisante de la population et des partenaires politiques souscrit au choix du président. 
 
10. La présidente ou le président peut dissoudre le Parlement soit de sa propre initiative (sauf pendant 
les six derniers mois du mandat), après consultation des présidents des deux chambres, soit à la 
demande du gouvernement. Il ou elle peut nommer cinq membres à vie du Sénat italien et il nomme 
cinq des 15 juges de la Cour constitutionnelle. Il ou elle nomme également le président du Conseil des 
ministres, l’équivalent d’un Premier ministre. En cas de chute ou de démission d’un gouvernement, il 
incombe au président de la République, après consultation des principaux responsables politiques et 
chefs de partis, de nommer la personne la plus à même d’obtenir la confiance du parlement ; cette 
personne est généralement désignée par les partis majoritaires et le président de l’Italie n’a qu’un choix 
limité. 
 
11. Le Parlement italien est bicaméral et (à la suite de la réforme constitutionnelle par la loi n° 1 de 
2021 entrée en vigueur en 2022) se compose de la Chambre des députés (400 députés) et du Sénat 
(200 sénateurs). Tous les membres de la Chambre des députés (la chambre basse) sont élus par le 
peuple au scrutin proportionnel, ce qui favorise les petits partis. Le Parlement italien présente la 
particularité d’inclure une représentation des citoyens italiens ayant leur résidence permanente à 
l’étranger : 8 députés et 4 sénateurs sont élus dans quatre circonscriptions étrangères distinctes. La 
plupart des membres du Sénat (la chambre haute) sont élus de la même manière, mais le Sénat 
comprend également plusieurs membres nommés d’office par le président et d’anciens présidents, tous 
nommés à vie. 
 
12. Les deux chambres sont officiellement organisées sous la forme de groupes parlementaires. 
Chaque chambre est également organisée en commissions permanentes, qui reflètent le poids 
respectif des groupes parlementaires. Cependant, la présidence des commissions parlementaires n’est 
pas le monopole exclusif de la majorité. Outre l’examen des projets de loi, ces commissions jouent le 
rôle d’organes législatifs. Les règles parlementaires ont suivi le modèle des États-Unis et ont donné 
aux commissions permanentes des pouvoirs de contrôle étendus sur le gouvernement et 
l’administration. 
 
13. La fonction la plus importante du parlement est l’adoption de la législation ordinaire. Les projets 
de loi peuvent être présentés au Parlement par le gouvernement, par des députés ou par des 
organismes tels que le Conseil national de l’économie et du travail, divers conseils de région ou de 
commune, ainsi que par une pétition émanant de 50 000 citoyens de l’électorat ou par référendum. Les 
projets de loi sont adoptés soit par les commissions permanentes, soit par le Parlement dans son 
ensemble. Le système italien repose sur une « structure bicamériste égalitaire ». En d’autres termes, 
les deux chambres disposent de pouvoirs, de compétences et de prérogatives identiques. Toute loi doit 
par conséquent être approuvée par les deux chambres en suivant une procédure distincte et séparée, 
même si députés et sénateurs se réunissent parfois en sessions communes (article 55 de la 
Constitution). 
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14. Dans les classements comparatifs, la démocratie italienne est décrite comme une « démocratie 
imparfaite », classée au 31e rang mondial3, et caractérisée par une culture politique consensuelle 
pendant plusieurs décennies après la guerre. Néanmoins, une évolution vers le bipolarisme et le 
majoritarisme est apparue dans les années 90, lorsque les vieux partis et le système des partis se sont 
« effondrés »4. Avec un score très élevé (92/100), l’Italie est qualifiée de « pays libre » selon 
« Freedomhouse » en 20235.  
 
15. Selon l’indice de l’État de droit du World Justice Project (2023)6, l’Italie se classe au 31e rang 
mondial avec un score de 67/100. En ce qui concerne la perception de la corruption, l’Italie s’est classée 
41e en 2022 avec un score de 56/100 (devant huit pays de l’UE et derrière 18 autres)7, tandis que selon 
l’indice de risque « indice mondial de la corruption », l’Italie s’est classée au 36e rang mondial avec un 
score de 29,83/100 (« risque faible » en 2022). Cela pourrait également expliquer pourquoi la confiance 
dans le gouvernement n’était que de 35,4 % en Italie, soit l’un des pourcentages les plus faibles parmi 
les 27 de l’UE en 2021, selon l’OCDE8.  
 
2.1 Système d’administration locale (cadre constitutionnel et législatif, réformes)  
 
16. En Italie, il existe trois grands types de collectivités locales qui sont reconnues par l’article 114 de 
la Constitution italienne comme constituant, avec les 20 régions9 et l’État, la République italienne. Il 
s’agit des 7 896 communes (comuni), 14 villes métropolitaines (Città Metropolitane) et 92 provinces 
(province). Les unités de base de l’administration locale dans tout le pays sont les communes.  
 
17. Les communes, les provinces, les villes métropolitaines et les régions sont des entités autonomes 
dotées de leurs statuts, pouvoirs et fonctions selon les principes énoncés dans la Constitution. Bien 
que cette disposition semble suggérer que les éléments constitutifs de la République italienne sont sur 
un pied d’égalité, la Cour constitutionnelle a de longue date souligné le rôle particulier de l’État vis-à-
vis des autres niveaux de gouvernance10. Si l’article 114 garantit l’autonomie des trois principaux types 
de collectivités locales dans le cadre des principes constitutionnels, il ne va pas plus loin dans leur 
réglementation. 
 
18. L’article 117, paragraphe 2, alinéa p), de la Constitution prévoit toutefois que le gouvernement 
national dispose d’une compétence législative dans les matières suivantes : « législation électorale, 
organes de gouvernement et fonctions fondamentales des communes, des provinces et des villes 
métropolitaines ». La loi pertinente consolidant les règles préexistantes est le décret législatif 
n° 267/2000. Le législateur régional peut intervenir de manière complémentaire sur la base du pouvoir 
résiduel prévu à l’article 117, paragraphe 6. Cela n’est toutefois vrai que pour les 15 régions à statuts 
ordinaires (ci-après dénommées « régions ordinaires »). Les cinq régions dotées de statuts spéciaux 
(ci-après dénommées « régions spéciales ») sont autorisées à réglementer leurs collectivités locales 
dans leurs statuts d’autonomie et, plus en détail, par le biais de la législation régionale ordinaire. 
 
19. Il existe, au niveau sous-régional, des villes métropolitaines (città metropolitane) visant à faciliter 
l’intégration sociale et économique des agglomérations urbaines. Bien que leur création ait été 
envisagée au moins depuis les années 1950, de fortes résistances, notamment de la part des régions, 
empêchaient leur mise en place effective, jusqu’à ce qu’en 2001 une réforme constitutionnelle 
introduise les villes métropolitaines dans la Constitution. Il a ensuite fallu plus d’une décennie pour 
clarifier les modalités de fonctionnement et vaincre la résistance des autres niveaux de gouvernance. 
Les villes métropolitaines ont finalement été établies par la loi ordinaire n° 56/2014 (ci-après la « loi 
Delrio »)11. 

                                                 
3. Score : 7,68. Pays frontaliers de l’Italie : Suisse, 8.90 et Autriche, 8.07 (« démocraties à part entière ») ; France, 7,99 et 
Slovénie, 7,54 (« démocraties imparfaites ») selon l’Indice mondial de la démocratie 2022 : https://www.economist.com/graphic-
detail/2022/02/09/a-new-low-for-global-democracy, consulté le 7 février 2024. 
4. Bull M. J. and & Pasquino, G (2018), “Italian Politics in an Era of Recession: The End of Bipolarism? South European Society 
and Politics, Vol. 23, No. 1, pp. 1-12. 
5. https://freedomhouse.org/countries/freedom-world/scores, consulté le 7 février 2024. 
6. https://worldjusticeproject.org/rule-of-law-index/global/2023/, consulté le 7 février 2024. 
7. https://www.transparency.org/en/cpi/2022, consulté le 7 février 2024 
8. https://data.oecd.org/gga/trust-in-government.htm, consulté le 7 février 2024 
9. Il y a quinze régions à statut ordinaire et cinq régions à statut spécial, reconnues à l’article 116 de la Constitution, à savoir la 
Sardaigne, la Sicile, le Trentin-Tyrol du Sud, la Vallée d’Aoste et le Frioul-Vénétie Julienne. Il convient de mentionner tout 
particulièrement les deux provinces autonomes de Trente et de Bolzano dans la région autonome Trentin-Haut-Adige. 
10. Cour constitutionnelle italienne, arrêt n° 274/2003. 
11. Boggero, G. (2016),”The Establishment of Metropolitan Cities in Italy: An Advance or a Setback for Italian regionalism?” 
Perspectives on Federalism Vol. 8, E-1, E-5. 

https://www.economist.com/graphic-detail/2022/02/09/a-new-low-for-global-democracy
https://www.economist.com/graphic-detail/2022/02/09/a-new-low-for-global-democracy
https://freedomhouse.org/countries/freedom-world/scores
https://worldjusticeproject.org/rule-of-law-index/global/2023/
https://www.transparency.org/en/cpi/2022
https://data.oecd.org/gga/trust-in-government.htm
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20. Le troisième type de collectivité locale reconnu par l’article 114 en tant qu’unité constitutive de la 
République italienne est la provincia. Les provinces sont des entités intermédiaires entre les régions et 
les communes. À l’instar des collectivités locales de second rang dans d’autres pays, les provinces ont 
pour fonction principale de coordonner les politiques et les services publics.  
 
21. Outre ces trois types principaux inscrits dans la Constitution, le décret législatif n° 267/2000 
mentionne d’autres types de collectivités locales. Les unions de communes (unioni di comuni) sont 
composées de deux ou plusieurs communes et constituent une forme institutionnelle de coopération 
permettant d’exercer conjointement certaines fonctions12. Une logique similaire est à l’origine des 
entités locales spécifiques à des zones géographiques particulières, à savoir les communautés de 
montagne (comunità montane) et les communautés insulaires (comunità isolane). 
 
22. Les finances locales sont l’objet de l’article 119 de la Constitution, qui dispose notamment que les 
collectivités locales : « disposent de l’autonomie financière pour les recettes et les dépenses, dans le 
respect de l’équilibre de leurs budgets respectifs » (1er alinéa) ; « disposent de ressources 
autonomes » et « établissent et appliquent des impôts et des recettes propres » (2e alinéa) ; qu’un 
fonds de péréquation est établi (3e alinéa) ; et que les collectivités locales « ont un patrimoine propre » 
(6e alinéa). 
 
23. Outre les dispositions constitutionnelles, l’organisation, les compétences et les aspects financiers 
et opérationnels des collectivités locales sont régis par un arsenal complet de lois et de 
réglementations. Le texte de loi le plus important concernant les collectivités locales est le « Texte 
unique des lois sur l’organisation des collectivités locales » (Testo Unico delle leggi sull´ordinamento 
degli enti locali) approuvé par le décret législatif n° 267 du 18 août 2000. Ce texte essentiel a été 
amendé à plusieurs reprises depuis sa promulgation mais constitue toujours l’épine dorsale du système 
juridique italien en ce qui concerne les collectivités locales.  
 
24. La réforme des collectivités locales en Italie a comporté plusieurs innovations opérationnelles, 
tandis que les réformes territoriales et, en particulier, les fusions de communes et de provinces ont été 
relativement limitées par rapport à d’autres pays. La réforme la plus importante depuis de nombreuses 
années a été incarnée par la « loi Delrio » de 201413 qui a lancé un processus de révision globale du 
système des autorités locales en Italie, mais les orientations majeures de cette loi ont été très 
controversées.  
 
25. La loi Delrio a éliminé la structure traditionnelle de la province en tant qu’entité représentative 
d’une « population locale », dont les membres élisent les organes de gouvernance. Cette loi a supprimé 
l’élection des organes provinciaux au suffrage populaire direct et elle dispose, en particulier, que le 
président de la province ne doit plus être élu par le Consiglio de la province, mais par les maires et par 
les conseillers municipaux de cette même province (article 58). Le conseil provincial est également élu 
lors d’une « élection secondaire », par un vote auxquels seuls les maires et les conseillers municipaux 
de la province participent. Le principe sous-jacent est que la province ne représente plus ses habitants, 
mais les organes et les institutions de ses autorités locales. 
 
26. La loi Delrio a insufflé la dynamique qu’il manquait pour établir les villes métropolitaines en tant 
qu’institutions pleinement opérationnelles et chacune d’entre elles est censée se substituer à terme à 
une province existante. L’ensemble des pouvoirs, des ressources, des actifs et des compétences sont 
transférés aux villes métropolitaines. Les villes métropolitaines (de même que les provinces) sont 
conçues comme des entités de « vaste superficie » (area vasta), proches des types d’organes de 
coopération intercommunale et dotées de fonctions importantes dans le domaine de la planification 
stratégique et de la promotion/coordination des services publics.  
 
27. Ces nouveaux types de provinces et de villes métropolitaines n’étant pas compatibles avec la 
Constitution, des amendements pertinents ont été proposés, et ont finalement été rejetés par le peuple 
italien lors du référendum de 2016. Les provinces et les villes métropolitaines ont conservé leur statut 
de composantes de la République, en tant qu’entités autonomes dotées de pouvoirs et de fonctions 
propres.  
 

                                                 
12. Cour constitutionnelle italienne, arrêt n° 50/2015. 
13. « Delrio » : loi n° 56 du 7 avril 2014, sur les dispositions relatives aux villes métropolitaines, aux provinces, aux unions et aux 
fusions de communes. 
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28. Néanmoins, les organes de gouvernance des villes métropolitaines ne sont pas élus par le peuple 
dans le cadre d’élections directes ou indirectes. Ainsi, et contrairement à ce que la loi Delrio prévoit 
pour les provinces, les présidents des villes métropolitaines ou « maires métropolitains » ne sont élus 
ni par les maires ni par les membres des conseils locaux de la province : le maire du chef-lieu de 
l’ancienne province (capoluogo) devient « de jure » le maire métropolitain, c’est-à-dire l’administrateur 
principal de la ville métropolitaine. De cette manière, l’électorat d’une ville (le capoluogo) élit également 
le président de l’ensemble de la ville métropolitaine, tandis que les électeurs du reste du territoire de la 
ville métropolitaine et leurs élus sont exclus de cette élection. Il convient de noter que la Cour 
constitutionnelle italienne, dans son arrêt 240/2021, a identifié des problèmes dans cette situation. La 
cour a également estimé qu’il violait l’article 1er de la Constitution italienne et a demandé au législateur 
d’examiner la question. Cela se fait actuellement par le biais de la loi de réforme sur les provinces et 
les villes métropolitaines. 
 
29. La loi Delrio, ainsi que la réglementation des organismes respectifs, a également défini les 
fonctions dites fondamentales des villes métropolitaines et des provinces, laissant au pouvoir législatif 
des régions la réglementation de la répartition des fonctions administratives autres que les fonctions 
fondamentales entre les autorités locales de leurs territoires respectifs. Après l’approbation de cette loi, 
les régions ont entamé un processus vaste et diversifié de réorganisation des fonctions des provinces. 
Cependant, le résultat défavorable du référendum de 2016 sur la réforme constitutionnelle proposée, 
qui comprenait la suppression de la référence aux provinces dans le texte constitutionnel, a conduit à 
une situation d’incertitude sur le rôle des provinces elles-mêmes, qui ont conservé leur reconnaissance 
dans la Constitution.  
 
30. Ce contexte a donné lieu à un nouveau débat sur l’avenir des provinces, qui a abouti à la 
proposition de rétablir la stabilité au niveau de la gouvernance des provinces en rétablissant l’élection 
directe de leurs organes. À cette fin, plusieurs propositions de loi d’initiative parlementaire ont été 
présentées. Au sein de la première Commission permanente du Sénat, où les initiatives sont formulées, 
une commission restreinte a été constituée et a élaboré un texte unifié (« Nouvelle réglementation sur 
les fonctions fondamentales, les organes de gouvernance et le système électoral des provinces et des 
villes métropolitaines et autres dispositions relatives aux autorités locales »), qui a ensuite été adopté 
par la première Commission. 
 
31. En ce qui concerne ce texte unifié, les régions considèrent que le rétablissement de l’élection 
directe des organes des provinces et des villes métropolitaines est tout à fait acceptable, mais elles 
expriment une forte perplexité quant à la structure des fonctions et au transfert des ressources 
financières et humaines qu’il contient. Comme les interlocuteurs de la région d’Émilie-Romagne l’ont 
indiqué aux rapporteurs, il convient de rappeler que la Conférence des régions et des provinces 
autonomes a attiré à plusieurs reprises l’attention ces dernières années sur la nécessité d’une approche 
unifiée de la réglementation de la gouvernance territoriale, fondée sur un échange accru avec les 
régions dès le début du processus de réforme. 
 
32. Un objectif clé du Plan national de relance et de résilience (PNRR) de l’Italie est la réforme du 
cadre budgétaire infranational (1.14) : cette réforme consiste en l’instauration du fédéralisme 
budgétaire prévu par la loi n° 42/2009, pour améliorer la transparence des relations budgétaires entre 
les différents niveaux de gouvernement, allouer des ressources aux collectivités infranationales selon 
des critères impartiaux et pour encourager une utilisation efficace des ressources. La récente réforme 
budgétaire (loi n° 111/2023) identifie la mise en œuvre intégrale du fédéralisme budgétaire comme l’un 
des principes clés de la modernisation du système italien des finances publiques, avec l’adoption de 
mesures spécifiques pour les impôts régionaux et locaux. Plus précisément, l’article 8 de la loi n° 
111/2023 prévoit la suppression de la taxe régionale sur les activités productives (IRAP) afin de réduire 
les distorsions dues au système actuel de l’IRAP et de maintenir l’équilibre des finances publiques. La 
suppression de l’IRAP devrait se faire en la remplaçant par une surtaxe sur l’impôt sur le revenu des 
sociétés (IRES dans la formulation italienne). En outre, la réforme de l’IRAP sera mise en œuvre en 
garantissant le financement des besoins régionaux en matière de soins de santé, qui sont actuellement 
financés par l’IRAP.  
 
33. L’article 13 de la loi n° 111/2023 définit les principes de la pleine mise en œuvre du fédéralisme 
budgétaire régional, à savoir une redéfinition et une rationalisation des impôts régionaux ; la 
simplification et l’organisation des procédures et du cadre législatif du fédéralisme budgétaire régional 
correspondant. L’article 14 de la loi n° 111/2023 définit la révision du système fiscal des communes, 
des villes métropolitaines et des provinces afin de renforcer l’autonomie financière locale, de réduire 
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l’évasion et la fraude fiscales, de redéfinir et de rationaliser les impôts locaux, de simplifier les 
obligations fiscales, de réduire les doubles emplois et d’améliorer la transparence. La « loi sur la 
délégation » (n° 111/2023) fixe également des objectifs/étapes spécifiques : 

- M1C1-119 : mettre en œuvre le fédéralisme budgétaire pour les régions à statut ordinaire, tel 
que défini par le décret législatif n° 68/2011. À réaliser d’ici 2026 ; 

- M1C1-120 : mettre en œuvre le fédéralisme budgétaire pour les provinces et les villes 
métropolitaines, tel que défini par le décret législatif n° 68/2011 (articles 1 à 15). À réaliser d’ici 
2026. 

 
34. La pleine mise en œuvre du fédéralisme budgétaire régional (article 13) devrait être encouragée 
afin de redéfinir et de rationaliser les impôts régionaux ; de simplifier et d’organiser les procédures de 
fédéralisme budgétaire régional et le cadre législatif correspondant. La loi (article 14) prévoit également 
la révision du régime budgétaire des communes, des villes métropolitaines et des provinces dans le 
but de : 

- renforcer l’autonomie financière locale ; 
- réduire la fraude et l’évasion fiscales ; 
- redéfinir et rationaliser les impôts locaux ; 
- simplifier les obligations fiscales, réduire les doubles emplois et améliorer la transparence. 

 
2.2 Statut de la capitale  
 
35. Rome constitue une comune speciale (ce qui signifie que, conformément à l’article 114 de la 
Constitution italienne, son « statut est réglé par la loi de l’État »), dénommée « Roma Capitale » 
(article 114 de la Constitution). Depuis 1972, la ville est divisée en zones administratives, appelées 
municipi (et, jusqu’en 2001, circoscrizioni). Ces zones ont été créées pour des raisons administratives 
afin d’accroître la décentralisation dans la ville. Chaque municipio est dirigé par un président et un 
conseil de vingt-cinq membres par ses résidents tous les cinq ans. Les municipi étaient initialement au 
nombre de 20, puis de 19 et, en 2013, leur nombre a été réduit à 15. 
 
36. Rome est la commune principale de la ville métropolitaine de Rome, entrée en vigueur le  
1er janvier 2015. La ville métropolitaine a remplacé l’ancienne provincia di Roma, qui comprenait la 
zone métropolitaine de la ville et s’étendait plus au nord jusqu’à Civitavecchia. La ville métropolitaine 
de Rome est en superficie la plus grande d’Italie. Avec 5 352 km², sa superficie est comparable à celle 
de la région de Ligurie. De plus, la ville est aussi la capitale de la région du Latium. 
 
37. Un statut spécifique a été attribué à Rome par la loi 42/2009, qu’est venu compléter un décret 
législatif approuvé en octobre 2010. Ces dispositions juridiques ont instauré le statut de « Roma 
Capitale » (Rome Ville Capitale), laquelle remplace d’un point de vue technique la précédente 
« commune » de Rome (Comune di Roma), même si les limites territoriales et tous les éléments 
constitutifs des précédentes instances locales ont été conservés. Rome peut ainsi se définir comme 
une collectivité locale jouissant d’une autonomie spéciale. La capitale est dotée de plus de 
compétences que les autres municipalités, des dispositions spécifiques s’y appliquent en matière 
fiscale et budgétaire et elle dispose d’une plus grande autonomie administrative et organisationnelle.  
 
38. Le Statuto de Roma Capitale énonce les dispositions spécifiques régissant la structure territoriale 
et administrative interne de la ville. Actuellement, la ville de Rome compte deux organes internes. Au 
niveau « central » s’opère en effet une distinction nette entre l’organe « exécutif » et l’organe 
« délibérant et législatif ». En ce qui concerne le premier organe se compose du maire (sindaco) et 
d’une équipe de ministres urbains (assessori), qui sont nommés et révoqués par le maire. L’organe 
délibérant est l’« assemblée de la capitale » (assemblea capitolina). Il est à noter que le maire de la 
ville de Rome occupe en même temps la fonction de « maire métropolitain » (sindaco metropolitano) 
de la ville métropolitaine de Rome.  
 
39. Outre cet instrument législatif, Rome est aussi mentionnée dans différentes lois et 
réglementations, par exemple dans la loi de 2009 sur le fédéralisme budgétaire. Rome peut bénéficier 
dans les prochaines années de 2 milliards d’euros du Fonds du Jubilé et d’un investissement de 10 
milliards d’euros pour l’EXPO 2030, comme le maire adjoint de Rome l’a indiqué aux rapporteurs. 
Cependant, il est évident qu’il n’y a toujours pas de réforme systématique concernant la gouvernance 
métropolitaine de la zone métropolitaine romaine.  
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2.3 Statut juridique de la Charte européenne de l’autonomie locale  
 
40. Le statut juridique de la Charte dans l’ordre juridique interne de l’Italie a fait l’objet de controverses, 
qu’illustrent notamment certains arrêts de la Cour constitutionnelle. L’Italie est un pays possédant une 
approche « dualiste » classique des traités internationaux. L’article 117 de la Constitution dispose que 
le pouvoir législatif de la République est exercé « dans le respect (...) des contraintes découlant de 
l’ordre communautaire et des obligations internationales ». Les traités occupent une sorte de rang 
« intermédiaire » entre la Constitution et la législation ordinaire. La règle veut qu’un traité soit « reçu » 
dans l’ordre juridique interne et que le pouvoir législatif édicte des règles juridiques à travers lesquelles 
le traité se matérialise sous forme de règles juridiques opérationnelles. Il devient dès lors délicat, d’un 
point de vue méthodologique, d’invoquer « directement » devant les tribunaux (notamment 
administratifs) les termes ou les dispositions d’un traité donné. D’autre part, en vertu du droit 
constitutionnel italien, un tribunal ne peut pas écarter un texte de loi donné au motif qu’il pourrait être 
contraire à la Constitution ou à un traité international ordinaire : le tribunal est tenu de s’en remettre à 
la Cour constitutionnelle, qui se prononcera sur la question. Cette caractéristique entrave 
considérablement la possibilité d’invoquer l’application directe de la Charte dans un litige administratif 
donné auquel les collectivités locales pourraient être parties. 
 
41. Dans ce contexte, la Charte est considérée en règle générale comme un traité international 
contraignant, sur lequel l’Italie n’a émis ni réserve ni limitation du champ d’application. La Charte est 
conçue comme une « règle interposée » (norma interposta) entre la Constitution et la législation 
ordinaire (article 117, paragraphe 1, de la Constitution). Dans son arrêt n° 50/2015 (qui portait 
précisément sur la loi Delrio), la Cour constitutionnelle a cependant considéré que, dans le cadre de 
problèmes juridiques spécifiques soulevés par la question constitutionnelle, la Charte s’apparentait à 
une directive, ou à un document d’orientation politique (un mero atto di indirizzo), et qu’elle était trop 
vague pour servir de référence dans le cadre du contrôle abstrait de la « légitimité » d’un texte législatif 
national14. Dans cette affaire, la Cour constitutionnelle a rejeté un recours formé par quatre régions 
italiennes (Lombardie, Vénétie, Campanie et Pouilles) au motif que la loi Delrio qui éliminait l’élection 
directe des organes provinciaux violerait à la fois la Constitution et la Charte. Dans sa décision 50/2015, 
la Cour a procédé à une interprétation conforme à la Constitution, en formulant l’idée que ce qui est 
recherché est la « représentation effective » des populations locales. Cela serait en effet assuré dans 
le cas d’espèce, puisque le mandat des membres des assemblées provinciales expire en même temps 
que leur mandat de maire ou de conseiller municipal dans les communes d’origine, selon le principe 
simul stabunt, simul cadent (article 1, paragraphes 65 et 69, de la loi Delrio)15. 
 
42. Cette jurisprudence de la Cour constitutionnelle a suscité de graves inquiétudes au sein du 
Congrès. Les espoirs que cette position de la Cour constitutionnelle ne concerne que les problèmes 
soulevés dans le contexte spécifique de l’affaire et des questions spécifiques auxquelles la Cour devait 
répondre n’ont pas été confirmés au cours des années suivantes. Au contraire, sur les cinq traités 
internationaux évalués par la Cour16 concernant leur caractère de « règle interposée » (norma 
interposta) entre la Constitution et la législation ordinaire, quatre traités ont passé le test de 
l’interposabilité, tandis que seule la Charte européenne de l’autonomie locale a été rejetée17. La Cour 
a contesté le fait que la Charte soit composée de règles pouvant être considérées comme interposées, 
établissant ainsi une distinction importante entre les règles d’un traité international qui peuvent être 
interposées et celles qui, à l’inverse, ne peuvent bénéficier d’un traitement paramétrique similaire. La 
Cour conteste cette qualité d’interposition non pas nécessairement à toutes les normes incluses dans 
la Charte, mais à celles qui ont un caractère purement définitoire, programmatique et, en tout état de 
cause, générique. La Cour constitutionnelle observe également que la Charte elle-même énonce, dans 

                                                 
14. Spadaro, A.: “La sentencia const. N.50/2015. Una novità relevante: talvolta la democrazia è un optional”. Rivista Della 
Associazione Italiana dei Costituzionalisti (AIC), No. 2/2015, pp. 1-27; Lucarelli, A.: “La sentenza della Corte costituzionale n. 50 
del 2015. Considerazioni in merito all’istituzione delle città metropolitane”. Federalismi.it, No. 8/2015, pp. 2-7. 
15. Luciano, V. (2015), La legge «Delrio» all’esame della Corte: ma non meritava una motivazione più accurata?, Quaderni 
Costituzionali, n. 2/2015, 393–396. Mone Daniela, La sentenza della Corte costituzionale n. 50 del 2015 e la Carta europea 
dell’autonomia locale: l’obbligo di elezione diretta tra principi e disposizioni costituzionali (11 luglio 2015),  
http://www.forumcostituzionale. it/wordpress/wp-content/uploads/2014/12/nota_50_2015_ mone.pdf, consulté le 7 février 2024. 
16. Ces cinq traités internationaux étaient : a) le Protocole additionnel de Kyoto à la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques ; b) la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées ; c) la Convention 
des Nations Unies relative aux droits de l’enfant ; d) la Convention européenne sur l’exercice des droits des enfants, concernant 
la protection des mineurs ; e) la Charte européenne de l’autonomie locale.  
17. Ales. Fusco, Il Mito di Procruste. Il problema dell’interposizione delle norme generative di obblighi internazionali nei giudizi di 
legittimità costituzionaleser, Rivista AIC, N°: 4/2020, Date Pubblicazione: 23/10/2020; Ser. Matarazzo, Corte costituzionale n. 
33/2019 e gestione associata : verso il superamento dell’ obbligatorietà per i piccoli comuni? Il Piemonte delle Autonomie, Anno 
VI, Numero 2- 2019. 
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une disposition générale, que les compétences fondamentales des collectivités locales sont établies 
par la Constitution ou par la loi, renvoyant ainsi la définition du cadre général à la législation nationale 
en matière de compétences et affirmant ainsi sa « nature de simple document d’orientation »18. 
 
43. Inversement, donc, selon cette jurisprudence, les dispositions contenues dans les traités 
internationaux qui sont caractérisées par leur spécificité et qui ne laissent aucune marge d’appréciation 
aux États contractants remplissent les conditions d’interposabilité19. La Charte contient néanmoins 
également de telles dispositions, comme l’article 3, paragraphe 2, l’article 4, paragraphe 6, l’article 5, 
l’article 6, paragraphe 2, l’article 8, paragraphe 3, l’article 9, paragraphes 3, 4, 5, 6 et 7, l’article 10, 
paragraphe 2 (auto-exécutoire). Comme la plupart des textes juridiques (et en particulier les textes 
constitutionnels), ces dispositions de la Charte comportent des termes juridiques non définis qui sont 
sujets à interprétation, mais cela ne les rend pas « purement définitoires, programmatiques ou 
génériques ». En outre, bon nombre de ces dispositions portent sur des sujets et des thèmes qui ne 
sont pas couverts par les articles de la Constitution italienne. Par conséquent, il convient de reconnaître 
qu’au moins les paragraphes susmentionnés de la Charte ont la qualité d’interposition, conformément 
à la Constitution italienne (article 117).  
 
2.4 Précédents rapports et recommandations du Congrès  

 
44. Lors du précédent exercice de suivi du Congrès sur la démocratie locale et régionale en Italie, en 
2017, les rapporteurs ont attiré l’attention sur des aspects nécessitant des améliorations 
supplémentaires pour un fonctionnement optimal de la gouvernance locale20 : 

 
a. les ressources insuffisantes dont disposent les collectivités locales, en particulier les provinces, 
pour accomplir leurs tâches, du fait de la forte diminution de leurs recettes propres et des transferts 
de l’État, ainsi que des coupes budgétaires (article 9, paragraphes 1 et 2, de la Charte) ; 
 
b. le fait que, dans la pratique, les collectivités locales ne sont pas consultées concernant 
l’adoption du budget, en particulier en cas d’application de coupes budgétaires par le pouvoir central 
(article 9, paragraphe 6) ; 
 
c. l’incertitude quant à la situation future des provinces du fait du rejet de la réforme 
constitutionnelle en décembre 2016 ; 
 
d. la capacité réduite des collectivités locales à employer du personnel qualifié pour exercer leurs 
responsabilités, du fait du manque de perspectives de carrière, des coupes budgétaires et du « gel » 
intersectoriel des recrutements appliqué ces dernières années (article 6, paragraphe 2) ; 
 
e. l’absence de rémunération ou d’indemnisation appropriée pour les élus des provinces et des 
villes métropolitaines, en contrepartie de l’exercice de leurs fonctions, cette situation pouvant aussi 
affecter l’engagement politique des citoyens à l’échelle des provinces (article 7, paragraphe 2) ; 
 
f. le fait que les organes qui dirigent les provinces et les villes métropolitaines ne sont pas élus 
au suffrage universel direct (article 3, paragraphe 2) ; 
 
g. la responsabilité limitée des présidents de province et des maires de villes métropolitaines 
devant leurs organes délibérants respectifs (article 3, paragraphe 2) ; 
 
h. la situation financière fragile des régions à « statut ordinaire » par rapport aux régions à « statut 
spécial » ; 
 
i. l’inefficacité du système de péréquation pour compenser les différences de ressources 
financières entre les régions (article 9, paragraphe 5). 

 
45. Compte tenu de ce qui précède, le Congrès recommandait que le Comité des Ministres appelle 
les autorités italiennes : 

                                                 
18. Cour constitutionnelle, n° 33/2019. Voir les commentaires d’Alessandro Morelli Obbligatorietà delle forme associative dei 
Comuni e visione congiunturale delle autonomie locali, Le Regioni Fascicolo 2/2019, marzo-aprile, pp. 523-532. 
19. Ales. Fusco, op.cit.  
20. Congrès des pouvoirs locaux et régionaux (2017), "La démocratie locale et régionale en Italie", CG33(2017)17final, 
Commission de suivi, Editions du Conseil de l'Europe, Strasbourg. 
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a. à réexaminer, dans le cadre de consultations, les critères et la méthode appliqués au calcul 
des coupes budgétaires et à lever les contraintes financières imposées aux collectivités locales, en 
particulier aux provinces, afin de garantir que leurs ressources soient proportionnelles à leurs 
responsabilités ; 
 
b. à veiller à ce que les collectivités locales soient véritablement consultées, en droit et en 
pratique, par le biais de représentants des associations nationales, sur les questions financières qui 
les concernent directement ; 
 
c. à réexaminer la politique de réduction progressive et d’abolition des provinces en rétablissant 
leurs compétences, accompagnées des ressources financières nécessaires pour leur exercice ; 
  
d. à renforcer le processus entamé en juin 2017 concernant les ressources humaines locales et 
la possibilité de nouveaux recrutements, afin que les collectivités locales puissent disposer d’un 
personnel hautement qualifié, essentiel pour le bon exercice de leurs responsabilités ; 
 
e. à établir un système de rémunération raisonnable et appropriée des élus des provinces et des 
villes métropolitaines pour l’exercice de leurs fonctions ; 
 
f. à rétablir des élections directes pour les organes dirigeants des provinces et des villes 
métropolitaines ; 
 
g. à introduire, au sein des conseils provinciaux/métropolitains, la possibilité d’exprimer un vote 
de révocation ou de censure à l’encontre de leurs présidents/maires afin de renforcer la 
responsabilité politique de ces derniers ; 
 
h. à réviser les règles et principes financiers des régions à « statut ordinaire » afin de renforcer 
leur autonomie budgétaire et d’accroître la part de leurs « recettes propres » ; 
 
i. à réviser la formule actuelle du système de péréquation afin de compenser les différences de 
ressources financières entre les régions, sur la base du principe de solidarité territoriale ; 
 
j. à signer et ratifier le Protocole additionnel à la Charte européenne de l’autonomie locale sur le 
droit de participer aux affaires des collectivités locales (STCE n° 207). 

 

3. RESPECT DES OBLIGATIONS ET ENGAGEMENTS : ANALYSE (ARTICLE PAR 
ARTICLE) DE LA SITUATION DE LA DÉMOCRATIE LOCALE À LA LUMIÈRE DE LA 
CHARTE 

 
3.1 Article 2 – Fondement constitutionnel et légal de l’autonomie locale 
 

Article 2 – Fondement constitutionnel et légal de l’autonomie locale 

Le principe de l’autonomie locale doit être reconnu dans la législation interne et, autant que possible, dans la 
Constitution.  

 
46. D’après le Commentaire contemporain (2020) sur la Charte, l’article 2 requiert des Parties qu’elles 
reconnaissent « le principe » de l’autonomie locale, ce qui signifie qu’il est jugé suffisant de reconnaître 
les éléments essentiels de l’autonomie locale dans des règles écrites, sans qu’une réglementation 
détaillée soit nécessaire. Reste donc à savoir quels sont ces « éléments essentiels ». Le Préambule et 
l’article 3 de la Charte jouent un rôle crucial à cet égard, sachant que tous deux évoquent les aspects 
de l’autonomie locale qui ont toujours été considérés comme les caractéristiques essentielles de ce 
concept dans la tradition européenne moderne. Comme indiqué dans le préambule de la Charte, lesdits 
éléments sont les suivants : a) « des collectivités locales dotées d’organes de décision 
démocratiquement constitués » ; b) « une large autonomie quant [à leurs] compétences » ; c) « les 
modalités d’exercice de ces dernières et [les] moyens nécessaires à l’accomplissement de leur 
mission ». Par conséquent, afin d’apprécier le respect de l’article 2, il paraît nécessaire de vérifier non 
seulement la reconnaissance formelle du principe dans le droit interne, mais aussi la présence de ces 
éléments essentiels dans la législation.   
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47. S’agissant des sources de droit dans lesquelles le principe de l’autonomie locale doit être 
consacré, la Charte prévoit deux niveaux de reconnaissance. Le premier repose sur la « législation 

interne », une notion qui doit être interprétée comme équivalent à des textes législatifs (« lois » ou 

« statuts »). Ce niveau de reconnaissance revêt un caractère obligatoire. Le deuxième niveau a trait à 
la reconnaissance du principe de l’autonomie dans la Constitution. Cette mesure est considérée comme 
« souhaitable [de plus] » par le rapport explicatif, sachant qu’elle doit être mise en œuvre « autant que 
possible ».  
 
48. La Constitution italienne dispose (dans la partie « Principes fondamentaux ») à l’article 5 que : « la 
République, une et indivisible, reconnaît et favorise les autonomies locales ; elle met en œuvre la plus 
large décentralisation administrative dans les services qui dépendent de l’État ; elle adapte les principes 
et les méthodes de sa législation aux exigences de l’autonomie et de la décentralisation ». En d’autres 
termes, l’Italie n’est pas un pays fédéral mais un pays unitaire qui, dans le même temps, s’engage à 
adapter les principes et les méthodes de sa législation aux exigences de l’autonomie et à mettre en 
œuvre la plus large décentralisation possible.  
 
49. Le titre V de la Constitution régit le statut des régions, des provinces et des communes. 
L’article 114 établit clairement que la République, bien qu’ « indivisible » (article 5), se compose « des 
communes, des provinces, des villes métropolitaines, des régions et de l’État ». Les quatre types 
d’entités locales et régionales sont des entités autonomes, « dotées de statuts, pouvoirs et fonctions 
propres, conformément aux principes établis par la Constitution ». À cet égard, d’après la jurisprudence 
du Conseil d’État italien, qui est la plus haute instance de juridiction administrative, les communes et 
les provinces sont totalement autonomes d’un point de vue « administratif », une autonomie qu’il 
convient d’opposer à celle, « politique », des régions. Cette dernière comprend une part importante de 
compétences législatives et est réglementée de façon très précise par le droit constitutionnel. Sans 
avoir le statut de Länder, d’États ou de Cantons qui caractérise les républiques fédérales, les régions 
italiennes disposent d’une autonomie bien plus grande que les collectivités territoriales. Par 
conséquent, elles seront examinées dans une autre partie du présent rapport.  
 
50. La Constitution mentionne également (art. 117, par. 6) le pouvoir réglementaire dont jouissent les 
communes, les provinces et les villes métropolitaines pour « organiser et exercer les fonctions qui leur 
sont attribuées ». Par ailleurs, en ce qui concerne les fonctions administratives, l’article 118, 
paragraphe 1 pose le principe de subsidiarité, les tâches et responsabilités pertinentes revenant aux 
communes, à l’exception des fonctions « qui, afin d’en assurer l’exercice unitaire, sont attribuées aux 
provinces, aux villes métropolitaines, aux régions et à l’État sur la base des principes de subsidiarité, 
de différenciation et d’adéquation ». D’une manière générale, l’attribution de fonctions administratives 
à des organismes supérieurs à la municipalité a lieu «lorsqu’il est nécessaire d’assurer leur exercice 
unitaire». 
 
51. Le principe de différenciation transparaît également dans les différents statuts des régions et des 
deux provinces autonomes établis par la Constitution. L’article 116, paragraphe 1, stipule que des 
formes et des conditions particulières d’autonomie sont attribuées à cinq régions (Frioul-Vénétie 
Julienne, Sardaigne, Sicile, Trentin-Haut Adige/Tyrol du Sud et Vallée d’Aoste) selon les statuts 
spéciaux respectifs adoptés par loi constitutionnelle ; il précise en outre que la région autonome du 
Trentin-Haut Adige/Tyrol du Sud se compose des provinces autonomes de Trente et de Bolzano. 
L’autonomie différenciée de manière asymétrique peut également résulter d’ententes entre d’autres 
régions (les 15 régions non dotées d’un statut spécial) et l’État, qui prévoient des formes et des 
conditions particulières d’autonomie supplémentaires (l’art. 116, par. 3, limitant cette possibilité aux 
matières qui font l’objet de législation concurrente ; aux exigences liées à l’organisation de la justice de 
paix, aux dispositions générales en matière d’éducation et à la protection de l’environnement, de 
l’écosystème et du patrimoine culturel concernant les matières de législation exclusive en vertu de 
l’art. 117). Le principe de différenciation s’applique également depuis peu pour les îles en vertu de 
l’article 119, paragraphe 6 de la Constitution, qui dispose que « la République reconnaît les 
particularités des Îles et promeut les mesures nécessaires pour éliminer les désavantages résultant de 
l’insularité »21. 
 
52. Outre la « large autonomie quant aux compétences », le Commentaire contemporain sur la Charte 
mentionne comme autre élément essentiel du principe de l’autonomie locale, les modalités d’exercice 
de ces compétences et les moyens nécessaires à leur accomplissement. De fait, la Constitution 

                                                 
21. Alinéa inséré par l'article 1 de la loi constitutionnelle n° 2 du 7 novembre 2022 (Journal officiel n° 267 du 15 novembre 2022). 
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italienne évoque « les exigences de l’autonomie et de la décentralisation » (art. 5) et le principe selon 
lequel « les fonctions administratives sont attribuées aux communes » à moins qu’elles ne soient 
conférées à des niveaux supérieurs en vertu des principes de subsidiarité, de différenciation et 
d’adéquation (art. 118, par. 1, voir ci-dessus).   
 
53. En ce qui concerne les moyens nécessaires à l’accomplissement de leur mission, l’article 119 
énonce que « les communes, les provinces, les villes métropolitaines et les régions disposent de 
l’autonomie financière pour les recettes et les dépenses » (par. 1) ; en outre, « elles disposent de 
ressources autonomes » et « elles établissent et appliquent des impôts et des recettes propres », tout 
en bénéficiant « de coparticipations aux recettes fiscales du Trésor public relatives à leur territoire » 
(par. 2). Les recettes provenant des collectivités locales et régionales leur permettent « de financer 
intégralement les fonctions de nature publique qui leur sont attribuées » (par. 4). Elles ont également 
un patrimoine propre, « qui leur est attribué selon les principes généraux établis par la loi de l’État » 
(par. 7). Cependant, la Constitution ne mentionne pas expressément les ressources humaines 
nécessaires à l’accomplissement de leurs fonctions de nature publique.  
 
54. En ce qui concerne l’autre élément essentiel du principe de l’autonomie locale, énoncé dans le 
Commentaire contemporain sur la Charte, à savoir que les collectivités locales devraient être « dotées 
d’organes de décision démocratiquement constitués » (voir ci-dessus), la Constitution italienne n’y fait 
pas mention. S’agissant des régions, elle fait uniquement référence au président du gouvernement 
régional qui « sauf si le statut régional en dispose autrement, est élu au suffrage universel direct » 
(art. 122, par. 5), tandis que, selon le même article (par. 1) : « le système électoral, les cas d’inéligibilité 
et d’incompatibilité du Président et des autres membres du Gouvernement régional ainsi que des 
conseillers régionaux sont régis par une loi de la région dans le cadre des principes fondamentaux 
déterminés par une loi de la République, qui fixe également la durée des organes électifs ». 
 
55. La constitution démocratique des collectivités locales est régie par le « Testo Unico delle leggi 
sull´ordinamento degli enti locali » (« Texte unique des lois sur l’organisation des collectivités locales » 
ou Testo Unico) qui est le texte de loi le plus important concernant les collectivités locales, promulgué 
par le décret législatif n° 267 en 200022. Les articles 71 à 75 du Testo Unico régissent le système 
électoral qui prévoit l’élection directe au suffrage universel des conseils et, respectivement, des maires 
et des présidents pour les communes et les provinces. En 2001, la réforme constitutionnelle a ajouté 
les villes métropolitaines aux entités qui composent la République. L’article 114 inscrit les régions, les 
villes métropolitaines, les provinces et les communes dans la Constitution, les plaçant à côté de l’État, 
en tant qu’entités constitutives de la République. En 2009, une nouvelle loi-cadre a amorcé la 
transformation du pays visant à renforcer le fédéralisme et à faire de l’Italie un « pays régionalisé ». 
 
56. En 2014, la loi n° 56/2014 (« loi Delrio ») a introduit de profonds changements concernant les 
provinces et les villes métropolitaines qui ont déjà été présentés dans la partie 2.1. du présent rapport, 
notamment l’abolition du système d’élection directe dans les provinces. En décembre 2016, une 
réforme constitutionnelle pertinente a été rejetée par référendum. Celle-ci prévoyait, entre autres, la 
transformation du Sénat en un organe consultatif représentant les collectivités régionales et la 
suppression du niveau des provinces - l’échelon administratif intermédiaire entre les régions et les 
communes. De plus, l’échec de la réforme constitutionnelle signifie que le système d’élections directes 
dans les provinces viole la Constitution (inchangée). Par conséquent, la Cour constitutionnelle, plus 
récemment dans l’arrêt n° 240/2021, a appelé le législateur à mettre en place une intervention visant à 
résoudre le système électif actuel de l’organisme métropolitain, qui a été jugé ne pas suivre les canons 
constitutionnels de l’exercice de l’activité politico-administrative. En particulier, la Cour a noté que «le 
système actuellement prévu pour la désignation du maire métropolitain n’est pas en accord avec les 
coordonnées qui peuvent être obtenues à partir du texte constitutionnel, tant en ce qui concerne le 
contenu essentiel de l’égalité de vote, qui «reflète la dignité égale de tous les citoyens et [...] contribue 
également à suggérer comme correspondant pleinement à la souveraineté populaire l’investiture de 
ceux qui sont directement appelés par l’organe électoral à exercer des fonctions publiques 
représentatives» (arrêt n° 429 de 1995), ainsi qu’à l’absence d’instruments appropriés pour garantir 
«des mécanismes de responsabilité politique et le pouvoir de contrôle des électeurs locaux» (arrêt n° 
168 de 2021 »). 
 

                                                 
22. La traduction non officielle communiquée aux rapporteurs incluait les modifications apportées par le décret-loi du 4 mai 2022, 
n° 41, établissant les dispositions urgentes concernant la tenue simultanée des élections locales et des référendums prévus à 
l'article 75 de la Constitution et devant avoir lieu en 2022, et concernant l'application des dispositions opérationnelles, de 
précaution et de sécurité pour la collecte des votes (publié au Journal officiel de la République italienne n° 103 du 4 mai 2022). 
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57. Les provinces n’ont pas été supprimées, mais au moment de la mission de suivi menée en 2023, 
leur nouveau système électoral était toujours en vigueur. En d’autres termes, les autorités italiennes 
n’avaient pas jusqu’alors donné suite à la suggestion formulée dans la Recommandation 404 (2017) 
visant à rétablir des élections directes pour les organes dirigeants des provinces et des villes 
métropolitaines. À la lumière du Commentaire contemporain (voir ci-dessus), un élément essentiel du 
principe de l’autonomie locale, à savoir des organes de décision démocratiquement constitués, ferait 
toujours défaut dans le cas des provinces et des villes métropolitaines. Cependant, des interlocuteurs 
italiens de haut rang ont déclaré qu’ils attendaient avec intérêt le rétablissement des élections directes 
pour les provinces et les villes métropolitaines, qui ne serait qu’une question de temps, sachant que les 
projets de loi correspondants sont en cours d’examen au parlement et qu’un niveau de consensus 
suffisant a été atteint. Par conséquent, les rapporteurs considèrent que le système italien est conforme 
aux exigences de l’article 2 de la Charte, sous réserve que le rétablissement légal susmentionné des 
élections directes dans les provinces et les villes métropolitaines ait effectivement lieu.  
 
3.2 Article 3 – Concept de l’autonomie locale 
 

Article 3 – Concept de l’autonomie locale 

1. Par autonomie locale, on entend le droit et la capacité effective pour les collectivités locales de régler et de gérer, 
dans le cadre de la loi, sous leur propre responsabilité et au profit de leurs populations, une part importante des 
affaires publiques.  

2. Ce droit est exercé par des conseils ou assemblées composés de membres élus au suffrage libre, secret, 
égalitaire, direct et universel et pouvant disposer d’organes exécutifs responsables devant eux. Cette disposition 
ne porte pas préjudice au recours aux assemblées de citoyens, au référendum ou à toute autre forme de 
participation directe des citoyens là où elle est permise par la loi.  

 
3.2.1 Article 3.1  
 
58. Les collectivités locales disposent du droit légal à l’autonomie, et peuvent notamment régler et 
gérer, sous leur propre responsabilité et au profit de leurs populations, une part importante des affaires 
publiques. Comme le souligne le Commentaire contemporain sur la Charte, ce droit reconnu par la loi 

est pleinement protégé par la Charte (voir à l’article 11 : droit de recours juridictionnel. Les collectivités 

locales doivent aussi être en mesure d’exercer effectivement ce droit légal à l’autonomie par les moyens 
institutionnels et réglementaires appropriés prévus dans d’autres articles de la Charte (article 9 : 
ressources financières suffisantes ; article 6 : moyens administratifs et ressources humaines, etc.).  
 
59. Les collectivités locales doivent régler et gérer « une part importante des affaires publiques », mais 
les questions relevant du domaine naturel ou intrinsèque des collectivités locales varient 
considérablement selon les traditions et les cadres constitutionnels des États parties à la Charte. Le 
Commentaire contemporain souligne que la limitation du domaine d’action des collectivités locales 
risquerait de les reléguer dans un rôle marginal, mais il est toutefois accepté que les Parties puissent 
souhaiter réserver au gouvernement central certaines fonctions (telles que le maintien de l’ordre ou 
l’enseignement supérieur). Ainsi, la Charte laisse aux États une certaine marge d’appréciation pour 
fixer « le cadre de la loi » et définir le champ d’action des collectivités locales.  
 
60. Cependant, la Charte insiste également sur le fait que la part des affaires publiques gérée par les 
collectivités locales doit être « importante » et non résiduelle. En d’autres termes, les entités locales ne 
devraient pas être cantonnées à des tâches secondaires et à des missions de routine, mais exercer un 
éventail de responsabilités leur permettant d’élaborer et de mettre en œuvre des politiques publiques 
locales véritables et pertinentes au profit de leurs populations (dans des domaines tels que la protection 
de l’environnement, la culture et l’éducation, les infrastructures de base, l’urbanisme, le logement, la 
gestion des transports, etc.).  
 
61. En ce qui concerne les communes, il est largement admis qu’elles sont responsables d’une part 
importante des affaires publiques, comme l’a notamment affirmé la section italienne du Conseil des 
communes et régions d’Europe (AICCRE). Plus précisément, selon l’article 13 du décret législatif 
n° 267/2000, les communes ont entre autres compétences administratives : 

- la protection sociale, en particulier les services sociaux à la personne et l’aide de proximité ; 
- l’éducation, y compris les services périscolaires tels que les cantines, le ramassage scolaire, 

les auxiliaires de vie scolaire, les crèches et les jardins d’enfants ; 
- la culture et les loisirs, incluant les musées, les salles d’exposition, les activités culturelles et le 

théâtre ; 
- l’urbanisme, notamment les plans d’urbanisme locaux, le logement et le cadastre ; 
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- les transports, en particulier la gestion des transports locaux et l’entretien de la voirie 
communale ;  

- le développement économique, incluant l’élaboration de plans commerciaux, la planification, la 
programmation et la réglementation des activités commerciales ainsi que la mise en place et 
la gestion de zones industrielles et commerciales ; 

- l’environnement, incluant la gestion des déchets ; et 
- la police locale. 

 
Les compétences déconcentrées/déléguées qui incombent aux communes (article 14 du décret 
législatif n° 267/2000) sont les suivantes :  

- la tenue de l’état civil, y compris du registre des naissances, des mariages et des décès ; 
- les élections ; 
- le service militaire ; et 
- les statistiques. 

 
Les communautés de montagne (Comunità Montane) sont dotées de compétences spécifiques dans 
les domaines suivants :  

- la planification, en particulier la promotion des zones montagneuses ; 
- l’exécution conjointe de quelques missions communales ; 
- les tâches qui leur sont confiées par les lois et politiques communautaires, nationales ou 

régionales ; 
- le développement économique, y compris les plans pluriannuels de travail et de 

fonctionnement ; et 
- les instruments pour la réalisation d’objectifs de développement socioéconomique, notamment 

ceux fixés par l’UE, l’État ou la région. 
 

62. Au niveau infracommunal, les grandes communes de plus de 250 000 habitants, peuvent mettre 
en place des arrondissements (Circoscrizione di Decentramento Comunale). Ces entités, reconnues 
officiellement en 1976, disposent parfois d’un comité élu et d’un président. Les compétences des 
arrondissements varient d’une ville à l’autre. Les écoles, les services sociaux et la collecte des déchets 
peuvent faire partie de leurs attributions. 
 
63. Comme le souligne le Commentaire contemporain, les collectivités locales ne peuvent pas 
véritablement régler et gérer une « part importante des affaires publiques » dès lors que ces entités 
sont trop petites et/ou qu’elles ne disposent pas des ressources nécessaires pour assumer leurs 
tâches. Elles bénéficieraient du « droit » légal d’agir conformément à la Charte mais n’en auraient pas 
la « capacité » effective. Par conséquent, des fusions de communes peuvent s’avérer souhaitables 
(dans le respect des règles relatives à la modification des limites territoriales prévues à l’article 5). Une 
autre possibilité consiste à recourir à la coopération intercommunale en vue d’une prestation conjointe 
des services (art. 10.1, voir les commentaires correspondants du présent rapport).   
 
64. Depuis la loi n° 142/1990, qui fixe un seuil minimal pour la création d’une commune (10 000 
habitants). Le décret législatif n° 267 du 18 août 2000, à l’article 1er, dispose que, sauf dans le cas de 
fusions entre plusieurs municipalités, aucune nouvelle commune ne peut être établie avec une 
population inférieure à 10 000 habitants ou dont l’établissement entraînerait d’autres municipalités en 
dessous de cette limite. Toutefois, le nombre de communes reste relativement stable en Italie. Le 
niveau municipal est cependant fragmenté. Alors que la population moyenne des communes avoisinait 
les 7 500 habitants en 2021 (inférieure à la moyenne de l’OCDE qui s’élevait à 10 250 habitants et 
supérieure à celle de l’UE établie à 5 960 habitants), la population médiane était proche de 2 410 
habitants. En 2021, près de 70 % des communes italiennes comptaient moins de 5 000 habitants et 
45 % moins de 2 000 habitants. Afin de réduire la fragmentation, la loi n° 56/2014 encourage la fusion 
des communes grâce à des incitations financières accordées par les autorités centrales et régionales.   
 
65. Le décret législatif n° 267/2000 régit les compétences des provinces. Depuis l’entrée en vigueur 
de la loi n° 56/2014, les provinces ne constituent plus des instances électives et sont considérées 
comme de vastes entités territoriales (Enti di area vasta) dotées de fonctions limitées à celles 
nécessaires pour répondre aux besoins de zones territoriales étendues et/ou pour soutenir les 
communes. Aux termes de cette loi, les fonctions précédemment assurées par les provinces ont été 
dévolues pour l’essentiel aux régions et chaque région était censée légiférer sur les modalités de leur 
exercice.  
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66. Les provinces exercent des compétences dans les domaines suivants (art. 1,85 de la 
loi n° 56/2014) : 

- la coordination de l’aménagement du territoire et de la protection de l’environnement, au niveau 
provincial ; 

- la planification des transports relevant des attributions provinciales, l’autorisation et le contrôle 
des transports privés en accord avec les programmes régionaux, ainsi que la construction et la 
gestion du réseau routier provincial et la réglementation du trafic routier concerné ; 

- la collecte et l’analyse de données en vue d’apporter une assistance technique et administrative 
aux organes locaux ; 

- la gestion des bâtiments et des installations de l’enseignement public (au niveau de 
l’enseignement secondaire) ; 

- le contrôle de la discrimination dans le domaine de l’emploi et la promotion de l’égalité des 
chances au niveau provincial. 

 
En outre, les provinces assument également les fonctions fondamentales suivantes (art. 1,86 – 88 de 
la loi n° 56/2014) : 

- le développement territorial stratégique et la gestion des services liés aux spécificités de la 
zone territoriale ; 

- la gestion des relations institutionnelles avec les autres provinces à statut ordinaire, les 
provinces autonomes, les régions dotées d’un statut spécial et les organes territoriaux des États 
limitrophes dont le territoire est montagneux ; 

- en accord avec les communes, l’élaboration d’appels d’offres, le suivi des prestataires de 
services et l’organisation de procédures sélectives dans le cadre de la passation de marchés 
de services.  

 
Les régions peuvent attribuer aux provinces des compétences supplémentaires dans des secteurs 
spécifiques relevant de leur responsabilité. Ainsi, toutes les régions d’Italie ont adopté des textes 
portant application de la loi Delrio, en assignant des compétences aux provinces ou aux communes. 
 
67. Le décret législatif n° 267/2000 régit les compétences des villes métropolitaines, qui doivent être 
interprétées avec les modifications introduites par la loi n° 56/2014. Sont ainsi définis le statut et les 
fonctions des villes métropolitaines, ainsi que leurs relations avec les communes. Les villes 
métropolitaines assument les responsabilités suivantes : 

- le développement métropolitain stratégique ; 
- le développement et la gestion intégrés des services, des infrastructures et des réseaux de 

communication qui présentent un intérêt pour la ville ; 
- la gestion des relations institutionnelles avec les autres villes métropolitaines, tant au niveau 

national qu’européen. 
Les villes métropolitaines exercent les compétences qui incombaient aux anciennes provinces sur leur 
territoire : 

- la mise à jour annuelle et la mise en œuvre du plan directeur triennal de la zone métropolitaine ; 
- l’aménagement territorial en général, y compris les réseaux de communication, de services et 

d’infrastructures, ainsi que la coordination et la supervision des fonctions des communes qui 
relèvent de la zone métropolitaine ; 

- la structuration des services publics intégrés et, en collaboration avec les communes 
intéressées, la coordination et la gestion des procédures de passation des marchés locaux 
(appel à services, suivi et critères de sélection) ;  

- la mobilité des transports, en veillant à la compatibilité et à la cohérence du plan d’urbanisme 
communal au niveau métropolitain ; 

- la promotion et la coordination des activités de développement économique et social, en 
appuyant les activités économiques et la recherche innovante qui s’inscrivent dans le plan 
directeur métropolitain.  

 
68. En ce qui concerne les communes, elles s’acquittent d’une part importante des affaires publiques. 
Pour ce qui est des provinces et des villes métropolitaines, il y a lieu d’élargir leur champ d’action, parce 
que les élections directes des organes dirigeants seront bientôt rétablies et que les provinces/villes 
métropolitaines devraient constituer un deuxième niveau de l’autonomie locale à part entière. Par 
conséquent, les rapporteurs concluent que la situation en Italie est partiellement conforme à l’article 3, 
paragraphe 1.  
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3.2.2 Article 3.2  
 

69. D’après le Commentaire contemporain, ce paragraphe est la principale expression du principe 
démocratique dans les dispositions de la Charte. Le droit à l’autonomie locale doit être exercé par des 
autorités démocratiquement constituées. Cette autonomie n’implique pas un simple transfert de 
pouvoirs et de responsabilités des autorités centrales à une collectivité locale. Elle exige également 
que cette dernière exprime la volonté de la population locale.  
 
70. Ce paragraphe met également en exergue le choix d’une démocratie représentative au niveau 
local dans laquelle le pouvoir de décision revient à des conseils ou assemblées élus au suffrage 
universel direct. L’assemblée représentative est l’organe compétent pour traiter des questions de la 
plus haute importance pour la collectivité locale, s’agissant par exemple des questions budgétaires ou 
fiscales23. En vertu de ce principe, « le droit des citoyens de participer à la gestion des affaires 
publiques » mentionné dans le préambule de la Charte s’exerce principalement au niveau local en 
élisant des représentants locaux. Les élections locales tiennent donc une place essentielle dans la 
démocratie locale : les élus locaux doivent être désignés au suffrage libre, secret, égalitaire, direct et 
universel. Par conséquent, l’élection au second degré ou au suffrage indirect de conseils ou 
d’assemblées locaux est incompatible avec la Charte.  
 
71. Ce paragraphe définit les organes exécutifs comme étant « responsables » devant les conseils ou 
assemblées élus. D’après le Commentaire contemporain, cette « responsabilité » implique que l’organe 
exécutif, s’il n’est pas directement élu, doit l’être (de jure ou de facto) par le conseil. La responsabilité 
de l’exécutif envers le conseil élu apparait comme la principale forme de reddition de comptes 
« politique », même si elle n’exclut pas totalement la possibilité d’une révocation de l’exécutif 
directement élu par les citoyens, comme une forme de responsabilité politique directe. Par ailleurs, la 
Commission de Venise a estimé que la révocation populaire d’un maire « ne peut être considérée 
comme un instrument démocratique admissible qu’à titre exceptionnel »24. 
 
72. En Italie, le maire peut être démis de ses fonctions par le conseil, lequel est dans ce cas dissous 
de plein droit. De nouvelles élections sont alors organisées afin d’élire à la fois le maire et le conseil. 
Les experts évoquent le principe « simul stabunt, simul cadent » pour qualifier cette révocation 
simultanée. La procédure prévoit également la possibilité de destituer un maire en recourant à un vote 
de défiance. La motion de censure doit être motivée et signée par au moins deux cinquièmes des 
conseillers attribués à la commune, abstraction faite du maire. Elle est mise en délibération au plus tôt 
dix jours et au plus tard trente jours après sa présentation. En cas d’approbation de la motion à l’issue 
d’un vote public, le conseil est dissous (art. 52.2 Testo Unico Enti Locali : TUEL). 
 
73. En ce qui concerne le système électoral au niveau communal, l’Italie a opté depuis 1993 pour un 
système maire (sindaco)-conseil (consiglio). Les conseillers municipaux et le maire sont élus 
séparément et directement par les citoyens lors d’élections qui ont lieu normalement tous les cinq ans 
(la dernière fois en 2022). Ce système d’élection au suffrage direct confère au maire des pouvoirs 
importants en matière de politique communale (une caractéristique fondamentale du régime 
présidentiel), quand bien même le conseil conserve le pouvoir d’écarter le maire par un vote de défiance 
(une caractéristique essentielle du régime parlementaire).  
 
74. Selon le nombre d’habitants que compte la commune, deux systèmes différents régissent l’élection 
du maire et du conseil municipal. Le premier s’applique aux communes jusqu’à 15 000 habitants 
(appelées ici « petites » communes), tandis que le second est réservé à celles de plus de 15 000 
habitants (appelées « grandes » communes). Dans les petites communes, le système électoral est 
assez simple : chaque candidat à la fonction de maire est associé à une liste de candidats aux sièges 
du conseil municipal. Les électeurs sont habilités à voter pour un candidat à la mairie et peuvent, s’ils 
le souhaitent, exprimer un vote de préférence pour un candidat spécifique au conseil municipal. Le 
candidat à la mairie qui recueille la majorité relative des suffrages exprimés est élu maire. 
 
75. Dans les grandes communes, le système électoral est un scrutin majoritaire à deux tours. Chaque 
candidat à la mairie est associé à une liste (ou à une coalition de listes) de candidats à la fonction de 
conseiller municipal. Au premier tour de scrutin, les électeurs ont la possibilité de voter pour un candidat 

                                                 
23. Voir la Recommandation 113 (2002) sur les relations entre les citoyens, l’Assemblée et l’exécutif dans la démocratie locale 
(le cadre institutionnel de la démocratie locale).  
24. Commission de Venise, CDL-AD(2019)011, Rapport, et Avis n° 910/2017 sur la révocation populaire de maires et d’élus 
locaux. 
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à la mairie et, s’ils le souhaitent, pour la liste associée, ou pour une autre liste (le vote disjoint est 
autorisé). Chaque candidat à la mairie doit déclarer officiellement son rattachement à une ou plusieurs 
listes en lice pour l’élection au conseil municipal. Cette déclaration n’est jugée recevable que si elle 
coïncide avec des déclarations similaires faites par les candidats figurant sur les listes en question. En 
d’autres termes, une coalition de partis est proposée aux électeurs. Est élu maire au premier tour de 
scrutin le candidat qui remporte la majorité absolue des suffrages exprimés.  
 
76. Si, au premier tour du scrutin, aucun candidat à la fonction de maire n’obtient la majorité absolue 
des suffrages exprimés, il est procédé à un deuxième tour de scrutin entre les deux candidats ayant 
recueilli le plus grand nombre de voix. Lors de ce deuxième tour, les électeurs peuvent voter pour un 
candidat à la mairie, tandis que les membres du conseil municipal sont ceux ayant été élus au premier 
tour. Est élu maire le candidat qui remporte la majorité absolue des suffrages exprimés.  
 
77. Le maire est généralement un dirigeant politique puissant. Très souvent, l’élection à la fonction de 
maire, en particulier dans les grandes communes, est la première étape pour briguer une carrière 
politique au niveau national. Parfois, des responsables politiques de renom se lancent dans la 
campagne pour devenir maires de grandes villes. 
 
78. Le conseil municipal (consiglio comunale) est chargé de la planification et du contrôle des 
questions de gouvernance. Il adopte notamment le budget de la ville. Toutes les autres compétences 
relèvent du maire et de son exécutif (giunta comunale). Les membres de cet exécutif communal 
(assessori) sont nommés et révoqués par le maire (ils peuvent être désignés parmi les membres du 
conseil municipal ou en dehors de celui-ci).  
 
79. Dans les provinces, le président de la province (presidente della provincia) reste le principal 
responsable exécutif, et il possède le même profil institutionnel et les mêmes champs de compétence 
que les maires des communes. Le président n’est plus élu par les habitants de la province au suffrage 
universel direct, mais par les maires et les conseillers municipaux des communes de la province lors 
d’un vote au scrutin secret et au suffrage restreint. Seuls les maires sont éligibles à la fonction de 
président de la province, ce qui signifie qu’un président qui cesse d’être maire de sa ville doit renoncer 
à son mandat de président de la province. Le président peut nommer parmi les conseillers provinciaux 
un vice-président chargé de l’aider et de l’assister dans l’accomplissement de ses fonctions. Les 
réformes ont supprimé l’ancien « comité provincial ». 
 
80. Les membres du conseil provincial (consiglio provinciale) sont également élus au moyen d’un vote 
au scrutin secret et au suffrage restreint par et parmi les maires et les conseillers municipaux de la 
province. Les compétences du conseil provincial sont, mutatis mutandis, identiques à celles du conseil 
municipal. Il convient toutefois de préciser qu’aucune disposition spécifique ne permet au conseil 
d’exprimer un vote de renvoi ou de défiance à l’encontre du président, ce qui est contraire à l’article 3, 
paragraphe 2, de la Charte. Au cours de la procédure de consultation, le ministère des Affaires 
régionales et des Autonomies a indiqué que le texte de réforme provinciale susmentionné aborde 
expressément ces questions cruciales. 
 
81. La ville métropolitaine, en tant que « nouveau » type d’entité locale intermédiaire était déjà 
envisagée dans la loi du 8 juin 1990 (loi 142/1990), mais il a fallu attendre près d’un quart de siècle 
avant que cette institution ne voit le jour, la loi Delrio ayant « acté » la mise en place concrète de ces 
organes. Les principaux organes de la ville métropolitaine sont le maire métropolitain, le conseil 
métropolitain et la conférence métropolitaine. 
 
82. Le maire métropolitain (sindaco metropolitano) possède un profil administratif et institutionnel plus 
ou moins similaire à celui d’un président de province. Ce dernier élu par les maires et les conseillers 
municipaux. En revanche, le maire métropolitain n’est pas élu à cette fonction spécifique par un corps 
électorat quel qu’il soit. Le maire d’un chef-lieu de province (capoluogo) devient automatiquement et de 
plein droit le maire métropolitain de la ville métropolitaine (article 19, loi Delrio), et cumule donc les deux 
mandats. Le maire métropolitain peut nommer un vice-maire.  
 
83. Le conseil métropolitain (consiglio metropolitano) possède un profil et des compétences presque 
identiques à ceux du conseil provincial. Il se compose du maire métropolitain et d’un certain nombre de 
conseillers qui varie en fonction de la population de la « ville métropolitaine » : ces derniers sont élus 
(entre eux) pour un mandat de cinq ans par les maires et par les conseillers municipaux des communes. 
Le sindaco metropolitano ne peut pas être révoqué par le consiglio metropolitano (ce qui constitue une 
violation de l’article 3, paragraphe 2 de la Charte).  
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84. Enfin, la conférence métropolitaine (conferenza metropolitana) est un autre organe, qui se 
compose du maire métropolitain (qui préside les réunions) et des maires des communes rattachées à 
la ville métropolitaine (c’est-à-dire, à « l’ancienne » province). Elle est principalement chargée 
d’approuver et de modifier les règlements (statuto) de la ville métropolitaine. 
 
85. En ce qui concerne la participation des citoyens aux affaires publiques locales (article 3, 
paragraphe 2, dernière phrase), la Constitution prévoit, au quatrième paragraphe de l’article 118, que 
« l’État, les régions, les villes métropolitaines, les provinces et les communes encouragent l’initiative 
autonome des citoyens, agissant à titre individuel respectifs ou en tant que membres d’une association, 
pour l’exercice d’activités d’intérêt général, sur la base du principe de subsidiarité ». En 2023, l’Italie a 
ratifié le Protocole additionnel à la Charte européenne de l’autonomie locale sur le droit de participer 
aux affaires des collectivités locales. De nombreuses communes italiennes ont leur statut spécial 
régissant la participation des citoyens (par exemple, la ville de Forli, où les rapporteurs ont rencontré 
des fonctionnaires locaux au cours de la mission de suivi) et la société civile est très active dans de 
nombreuses régions du pays.  
 
86. Au cours de la mission de suivi, plusieurs interlocuteurs issus de différentes institutions ont précisé 
que l’élection directe des conseils et des présidents/maires allait être rétablie au niveau des provinces 
et des villes métropolitaines et que les projets de loi correspondants étaient en cours d’examen devant 
les commissions parlementaires, mais que les résultats se font encore attendre. Les représentants de 
la Conférence des régions et des provinces autonomes d’Italie ont mis en avant le fait que le débat de 
longue date autour de la réforme et de la réintroduction des organes directement élus au niveau des 
provinces et des villes métropolitaines crée une situation d’incertitude qui a des effets paralysants et 
perturbe également les activités, la planification et les procédures de prise de décision au niveau 
régional. Au cours de la réunion avec le Sénat, les responsables italiens se sont montrés optimistes : 
les projets de rétablissement des élections démocratiques et des compétences politiques des provinces 
doivent recevoir l’aval des deux chambres et la majorité au pouvoir a exprimé l’espoir que cette 
approbation intervienne avant les élections européennes et que des élections provinciales et 
métropolitaines puissent avoir lieu en 2024.  
 
87. Les responsables politiques locaux ont soulevé un autre problème concernant la démocratie 
locale, à savoir la réduction du nombre de conseillers qui a eu des effets négatifs, en particulier dans 
les petites communes. À Fontana Liri (région Latium), par exemple, leur nombre est passé de 16 à 11, 
alors qu’ils ne « couteraient » qu’une centaine d’euros chacun à leur collectivité locale, à laquelle ils 
consacreraient beaucoup de temps et de travail, sans compter les connaissances et les compétences 
qu’ils mettraient à son service. Selon plusieurs de ces responsables locaux, la réduction du nombre de 
sièges dans les deux chambres du Parlement italien est un autre changement qui a des conséquences 
néfastes pour les petites localités moins bien loties. En effet, en septembre 2020, les citoyens ont 
approuvé par référendum constitutionnel une diminution du nombre de parlementaires, passant de 630 
à 400 à la Chambre des députés et de 315 à 200 au Sénat. Ladite réduction a été mise en œuvre pour 
la première fois lors des élections législatives de 2022 et, d’après ces responsables politiques locaux, 
les répercussions négatives de cette réforme sur la voix des petites localités et leur accès aux décideurs 
se font de plus en plus sentir au fil du temps.  
 
88. Une évaluation du cadre juridique italien, toujours en vigueur lors de la visite de suivi, conclurait à 
la non-conformité de celui-ci à l’article 3, paragraphe 2 de la Charte, en ce qui concerne les provinces 
et les villes métropolitaines, dans la mesure où leurs instances dirigeantes ne sont pas élues par le 
peuple. De plus, le double rôle du maire de la capitale, qui devient de plein droit et sans aucune forme 
d’élection ciblée le maire de la ville métropolitaine, constitue une violation flagrante de la Charte. De 
même, l’absence d’une responsabilité significative des maires métropolitains et des présidents de 
province vis-à-vis de leurs conseils respectifs est en contradiction avec les exigences de l’article 3, 
paragraphe 2. Néanmoins, compte tenu de la nouvelle réforme en cours visant à re-démocratiser les 
provinces et les villes métropolitaines, les rapporteurs sont disposés à considérer que le système italien 
satisfait aux exigences de l’article 3, paragraphe 2 de la Charte, sous réserve que le rétablissement 
susmentionné des élections directes pour les organes dirigeants des provinces et des villes 
métropolitaines ait bien lieu dans les mois à venir.    
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3.3 Article 4 – Portée de l’autonomie locale 
 

Article 4 – Portée de l’autonomie locale 

1. Les compétences de base des collectivités locales sont fixées par la Constitution ou par la loi. Toutefois, cette 
disposition n’empêche pas l’attribution aux collectivités locales de compétences à des fins spécifiques, 
conformément à la loi.  

2. Les collectivités locales ont, dans le cadre de la loi, toute latitude pour exercer leur initiative pour toute question 
qui n’est pas exclue de leur compétence ou attribuée à une autre autorité.  

3. L’exercice des responsabilités publiques doit, de façon générale, incomber, de préférence, aux autorités les plus 
proches des citoyens. L’attribution d’une responsabilité à une autre autorité doit tenir compte de l’ampleur et de 
la nature de la tâche et des exigences d’efficacité et d’économie.  

4. Les compétences confiées aux collectivités locales doivent être normalement pleines et entières. Elles ne 
peuvent être mises en cause ou limitées par une autre autorité, centrale ou régionale, que dans le cadre de la 
loi. 

5. En cas de délégation des pouvoirs par une autorité centrale ou régionale, les collectivités locales doivent jouir, 
autant qu’il est possible, de la liberté d’adapter leur exercice aux conditions locales.  

6. Les collectivités locales doivent être consultées, autant qu’il est possible, en temps utile et de façon appropriée, 
au cours des processus de planification et de décision pour toutes les questions qui les concernent directement.  

 
3.3.1 Article 4.1  
 
89. Le Commentaire contemporain précise que l’article 4, paragraphe 1 énonce une exigence de 
clarté et de sécurité juridique concernant les dispositions fixant les « compétences de base » des 
organes des collectivités locales. Ces compétences doivent être définies par la Constitution ou par la 
loi, afin de garantir leur prévisibilité, leur permanence et leur protection dans l’intérêt de l’autonomie 
locale. Par conséquent, les tâches des collectivités locales ne doivent pas leur être attribuées de 
manière ad hoc mais doivent être suffisamment ancrées dans la législation. Le processus législatif au 
sein du Parlement facilite la mise en œuvre d’autres principes et garanties de la Charte, tels que la 
consultation préalable (article 4, paragraphe 6 et article 9, paragraphe 6) et la proportionnalité (article 9, 
paragraphe 2).     
 
90. L’attribution de compétences locales par le biais de réglementations administratives devrait ainsi 
être évitée. Cependant, cette règle générale n’est pas incompatible avec l’attribution aux collectivités 
locales de compétences « à des fins spécifiques » (par exemple, l’application du droit de l’UE), 
conformément à la loi (article 4, paragraphe 1, dernière phrase). Cette exception permet l’affectation 
de tâches spécifiques qui ne sont pas déjà incluses dans le cadre juridique national relatif aux 
collectivités locales. Cela peut se faire au moyen d’une réglementation administrative, à condition qu’il 
s’agisse d’un mécanisme exceptionnel. En Italie, les compétences de base des collectivités locales 
sont, en principe, fixées par la loi au niveau national ou régional, sachant que ces entités disposent 
d’une certaine marge de manœuvre en matière d’autoréglementation (voir ci-dessous). Il n’y a ainsi 
pas de texte législatif global qui énumère les principales compétences des collectivités locales.  
 
91. La Constitution italienne (article 117, paragraphe 6) reconnaît les pouvoirs réglementaires des 
communes, des provinces et des villes métropolitaines « ayant trait à l’organisation et à l’exécution des 
fonctions qui leur sont attribuées ». Elle reconnaît également certaines compétences budgétaires aux 
collectivités locales, qui « établissent et appliquent des impôts ». Mais il n’existe pas de liste ni même 
de « noyau dur » de « compétences » fondamentales ou explicitement nommées dans la Constitution 
et le législateur semble jouir d’un grand pouvoir discrétionnaire concernant l’attribution des tâches entre 
les différents niveaux de gouvernance. L’article 118 introduit toutefois le principe de subsidiarité, 
parallèlement aux principes de proportionnalité et d’adéquation. Il y a une nette préférence 
constitutionnelle en faveur des communes dans le rôle de l’instance la plus compétente pour remplir 
des fonctions administratives. Cela ne signifie pas pour autant que les autres niveaux de gouvernance 
(par exemple les provinces) peuvent être dépourvus de fonctions adéquates et cantonnés à des rôles 
marginaux et/ou résiduels.   
 
92. En vertu de l’article 117, paragraphe 2 de la Constitution, l’État dispose d’une compétence 
législative exclusive concernant, notamment, la législation électorale, les organes de gouvernement et 
les fonctions fondamentales des communes, des provinces et des villes métropolitaines. Dans le même 
temps, les régions exercent des compétences législatives concurrentes dans un grand nombre de 
domaines (voir art. 117, par. 3) ainsi qu’un pouvoir législatif autonome « dans toutes les matières qui 
ne sont pas expressément réservées à la législation de l’État » (article 117, paragraph 4). En outre, il 
est précisé à l’article 117, paragraphe 6 que « le pouvoir réglementaire revient à l’État dans les matières 
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de compétence législative exclusive, sauf délégation aux régions. Le pouvoir réglementaire appartient 
aux régions dans toute autre matière ».    
 
93. Lorsque les régions légifèrent dans ces domaines, rien ne les empêche de confier des 
compétences aux collectivités locales de leur territoire. Il peut en découler une certaine diversité d’une 
région à l’autre en matière d’attribution des tâches, comme l’a déjà confirmé le précédent rapport de 
suivi sur l’Italie (2017), qui évoquait en particulier la région de la Vénétie. Les principes de différenciation 
et d’adéquation semblent encourager la mise en place d’un cadre juridique différencié et une répartition 
des tâches selon un modèle à « géométrie variable » non seulement entre les régions, mais aussi à un 
même niveau de gouvernance, s’agissant par exemple des communes de tailles et de capacités 
différentes. 
 
94. Par ailleurs, l’article 116 de la Constitution prévoit, comme cela a déjà été mentionné, des accords 
spéciaux entre l’État et la ou les régions « après avis des collectivités locales » sur « d’autres formes 
et conditions particulières d’autonomie » concernant les matières faisant l’objet de législation 
concurrente (article 117, paragraphe 3) ou certaines matières spécifiques pour lesquelles l’État dispose 
d’une compétence législative exclusive (organisation de la justice de paix, dispositions générales 
relatives à l’éducation, protection de l’environnement et du patrimoine culturel).    
 
95. Cette différenciation ne doit cependant pas nuire à l’unité et à la cohérence du pays. La 
Constitution prévoit, à l’article 120, paragraphe 2, que le Gouvernement peut agir, « quand cela est 
requis afin de protéger l’unité juridique ou l’unité économique et, notamment, afin de protéger les 
niveaux essentiels des prestations en matière de droits civiques et sociaux, indépendamment des 
limites territoriales des gouvernements locaux ».   
 
96. Le Comité chargé de déterminer les niveaux essentiels de performance (CLEP), présidé par le 
professeur émérite Sabino Cassese (ancien ministre de l’Administration publique et juge à la Cour 
constitutionnelle), a été créé à cet égard. Il s’agit d’un corps technique composé de 61 experts - 
personnalités institutionnelles, professeurs de droit constitutionnel et administratif et des économistes 
– qui ont pour mission de soutenir et d’accompagner la réforme de l’autonomie différenciée (cela 
permettra aux régions d’être presque totalement autonomes sur 23 sujets mentionnés par la 
Constitution et de signer des accords pertinents avec l’État central qui doivent être approuvés par les 
deux chambres du Parlement). Le Comité a récemment conclu une grande partie de ses travaux et a 
déterminé les « LEP » (Livello Essenziale delle Prestazioni), à savoir les niveaux essentiels de 
performance se rapportant aux droits civils et sociaux qui doivent être garantis sur l’ensemble du 
territoire national dans le cadre du projet de réforme de l’autonomie différenciée en tant que préalable 
obligatoire, « Dispositions pour la mise en œuvre de l’autonomie différenciée des régions à statut 
ordinaire, selon à l’article 116, paragraphe 3 de la Constitution ». 
 
97. Dans un deuxième temps, la « salle de contrôle », établie dans le cadre de la loi de finances 2023, 
présidée par la Presidente du Conseil des Ministres et composée des ministres détenant les pouvoirs 
qui entrent en question en vue d’une décentralisation ou d’une délégation, est censée prendre des 
mesures. Les travaux du Comité Cassese ayant été menés à leur terme le 30 octobre 2023, donc dans 
les délais impartis par le Gouvernement, la « salle de contrôle » devra se prononcer d’ici le 
31 décembre pour déterminer de façon certaine les LEP.25 S’engageront ensuite les négociations 
concernant la décentralisation, comme le prévoit l’article 116 de la Constitution. Le Comité Cassese a 
établi, entre autres choses, les normes en matière d’instruction, afin de veiller à l’uniformité des services 
sur l’ensemble du territoire national ; dans le domaine de la santé, les LEA (“Livelli Essenziali di 
Assistenza” ou niveaux essentiels de soins) ont été définis de manière systématique. Des niveaux 
appropriés ont également été déterminés pour l’urbanisme, la protection de l’environnement ainsi que 
plusieurs autres paramètres.  
 
98. Les rapporteurs ont examiné avec attention ces évolutions et en particulier le concept 
d’« autonomie différenciée » (« Autonomie Differenziate »), qui pourrait également présenter un intérêt 
pour d’autres pays. Au vu des éléments pertinents et des discussions tenues avec les interlocuteurs 
locaux, il ne fait aucun doute que les compétences de base des collectivités locales sont fixées par la 
législation et que par conséquent l’Italie respecte l’article 4, paragraphe 1, de la Charte.  
 

                                                 
25. Au cours de la procédure de consultation, le ministère des Affaires régionales et des Autonomies a indiqué que la date limite 
des travaux du comité directeur pour la détermination des LEP (niveaux essentiels de performance) a été prolongée jusqu'au 31 
décembre 2024 par l'article 15 du décret-loi 215 de 2023, actuellement en cours de conversion. 
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3.3.2 Article 4.2  
 
99. Les collectivités locales doivent avoir le droit d’exercer leur initiative pour toute question qui n’est 
pas explicitement exclue de leur compétence par la loi. Dans ce domaine, les traditions juridiques 
nationales vont du principe de l’« ultra vires », qui exige une base légale pour toute action des 
collectivités locales, à celui de « la compétence générale » dont jouissent les communes en France ou 
du « Aufgabenerfindungsrecht » propre aux systèmes de droit germanique. L’article 4, paragraphe 2 
de la Charte prévoit le droit des collectivités locales à agir en amont et à être considérées comme 
investies d’une compétence générale et dotées du pouvoir de traiter toute question, c’est-à-dire tout 
type d’affaires publiques, comme mentionné à l’article 3, paragraphe 1, de manière à promouvoir le 
bien-être général de leur population26. 
 
100. Nombreux sont les pays qui ont adopté la clause dite de compétence générale des collectivités 
locales, laquelle peut également se combiner avec le principe de subsidiarité. En Italie, l’amendement 
constitutionnel adopté en 2001 a introduit la clause de compétence générale et le principe de 
subsidiarité (voir en particulier, les articles 117 et 118). Selon l’article 2, paragraphe 4, alinéa b), de la 
loi n° 131/2003 concernant la mise en œuvre de la réforme constitutionnelle de 2001 (loi « La Loggia »), 
l’État doit déterminer les compétences de base des communes et des provinces, en tenant compte 
également de celles qu’elles ont historiquement exercées sur leur territoire27. 
 
101. Le Commentaire contemporain sur la Charte souligne que les restrictions à « toute latitude » qu’ont 
les collectivités locales « pour exercer leur initiative » peuvent également découler de règles 
administratives, financières et budgétaires requérant une base légale solide pour engager des 
dépenses. En raison de la dernière crise financière, les règles de gestion budgétaire et financière se 
sont considérablement durcies et offrent moins de souplesse pour les collectivités locales de plusieurs 
pays, dont l’Italie. Ces règles peuvent subordonner les « initiatives » locales à la preuve que l’entité 
concernée dispose de fonds suffisants pour mener à bien ces « nouvelles » tâches d’une manière 
financièrement viable. Cependant, l’amélioration de la situation économique et les efforts déployés 
après la pandémie pour relancer l’économie européenne grâce à l’octroi de fonds supplémentaires ont 
donné aux collectivités locales de nouvelles possibilités pour exercer leur initiative. 
 
102. Compte tenu du cadre juridique et de la pratique des collectivités locales, qui a également été 
examinée lors de la mission de suivi en Italie, les rapporteurs estiment qu’à l’exception des petites 
communes confrontées à un manque de moyens, les collectivités locales italiennes ont la possibilité 
d’agir à leur propre initiative. Ils concluent donc que l’Italie respecte l’article 4, paragraphe 2, de la 
Charte.  
 
3.3.3 Article 4.3  
 
103. Le paragraphe 3 de cet article introduit le « principe de subsidiarité », selon lequel l’exercice des 
responsabilités publiques incombe « de préférence » aux autorités ou instances les plus proches des 
citoyens. Il s’agit ici essentiellement d’un principe politique, puisque son objectif est de rapprocher le 
plus possible la prise de décision du citoyen. Le Commentaire contemporain précise que, appliqué aux 
collectivités locales, le principe de subsidiarité repose sur une logique double : d’une part, il accroît (par 
la proximité) la transparence et la base démocratique de la prise de décision par la collectivité ; d’autre 
part, il renforce l’efficacité des actes du gouvernement, les collectivités locales étant les mieux placées 
pour remplir certaines tâches (comme l’aide sociale ou le logement) grâce à leur connaissance directe 
des besoins des citoyens.  
 
104. Par ailleurs, le Commentaire contemporain souligne que le principe de subsidiarité transcende 
tous les niveaux de l’organisation territoriale et introduit la proximité avec les citoyens comme critère 
principal pour l’attribution des compétences. Les collectivités locales peuvent également invoquer le 
principe de subsidiarité lorsqu’une fonction locale est transférée aux régions. En d’autres termes, ce 
principe revêt une importance capitale pour la protection des collectivités locales contre les tendances 
à la remontée et la recentralisation des compétences qui menacent de vider l’autonomie locale de sa 
substance. 
 

                                                 
26. Boggero Giovanni, Constitutional Principles of Local Self-Government in Europe, Brill, Leiden/Boston 2018, p. 150.  
27. Voir la Cour constitutionnelle italienne (Corte costituzionale), arrêt n° 307 du 20 novembre 2009, concernant 
l'approvisionnement en eau en tant que tâche traditionnellement dévolue aux communes. Également (en termes généraux) : 
arrêt n° 22 du 10 février 2014. Voir Boggero, ibid.  
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105. En Italie, les communes ne sont pas soumises à de telles menaces. En effet, la Constitution 
italienne a introduit en 2001 le principe de subsidiarité, en mettant l’accent sur les communes pour 
lesquelles elle établit une présomption de compétence en leur faveur : « Les fonctions administratives 
sont attribuées aux communes, à l’exception de celles qui sont attribuées aux provinces, aux villes 
métropolitaines, aux régions et à l’État, sur la base des principes de subsidiarité, de différenciation et 
d’adéquation ». 
 
106. Le principe de subsidiarité, au sens de la Charte, doit également être mis en œuvre au profit des 
collectivités locales de deuxième niveau que sont, en Italie, les provinces et les villes métropolitaines. 
Un transfert de leurs compétences au niveau régional serait contraire à la Charte. La réforme en cours 
visant à re-démocratiser cet échelon de l’administration en Italie et à rétablir les provinces et les villes 
métropolitaines en tant que collectivités locales de deuxième niveau à part entière devrait prévoir la 
décentralisation des tâches du niveau régional.  
 
107. Outre la réforme susmentionnée, on ne peut contester le fait que, selon la loi et dans la pratique, 
l’exercice d’une part importante des responsabilités publiques incombe de préférence aux communes, 
qui sont les autorités les plus proches des citoyens. Un contrôle plus approfondi du respect du principe 
d’adéquation, associé à un système de consultation plus formel et considérablement élargi (voir ci-
dessous concernant l’article 4.6), serait le moyen le plus efficace de garantir la pérennité d’un niveau 
élevé de décentralisation des compétences en Italie. Par conséquent, les rapporteurs concluent que la 
situation en Italie est conforme à l’article 4, paragraphe 3, de la Charte. 
 
3.3.4 Article 4.4  
 
108. D’après la Recommandation CM/Rec(2007)428 du Comité des Ministres aux États membres sur 
les services publics locaux et régionaux, le législateur devrait établir une définition claire des 
responsabilités des divers niveaux de gouvernement et un partage équilibré des rôles entre ces niveaux 
dans le domaine des services locaux. Un tel partage des rôles, compris et acceptable pour les acteurs 
concernés, doit permettre d’éviter à la fois les situations de carence de compétences et les duplications 
de compétences. En outre, cette répartition devrait favoriser la prévisibilité et garantir la continuité des 
prestations de certains services publics locaux jugés essentiels pour la population.  
 
109. Au cours de la visite de suivi, les représentants de l’AICCRE ont confirmé l’existence de lois 
régionales faisant état de la répartition des compétences entre les différents niveaux de collectivités 
territoriales (régions, villes métropolitaines, provinces, communes). D’autres interlocuteurs ont affirmé 
que le partage des responsabilités entre les régions et les provinces constituerait un problème important 
et ont suggéré l’établissement d’une commission spéciale chargée de clarifier les choses et de rédiger 
une législation nationale en la matière. Certaines des fonctions dévolues aux provinces ont été 
supprimées compte tenu de la disparition attendue de ces dernières, qui n’a finalement pas eu lieu. Les 
provinces se trouvent aujourd’hui dans une situation incertaine. Elles devraient se voir confier des 
responsabilités importantes à l’échelle territoriale supra-communale, notamment en matière de 
planification.  
 
110. De l’avis des rapporteurs, la délimitation des compétences semble plus précise pour les 
communes. En revanche, un problème manifeste se pose au deuxième niveau de l’autonomie locale, 
compte tenu de l’incertitude à laquelle font face les provinces depuis le référendum de 2016 et tant que 
leur rétablissement et leur redémarrage ne seront pas effectifs. Les rapporteurs encouragent les 
autorités italiennes à adopter dans les meilleurs délais la législation nécessaire, maintenant qu’un 
consensus a été atteint, comme l’ont souligné de nombreux interlocuteurs. Partant du principe que cette 
adoption aura lieu dans les prochains mois et que la situation au niveau des communes a été qualifiée 
de positive à cet égard par la quasi-totalité des interlocuteurs, les rapporteurs concluent que l’Italie 
respecte l’article 4, paragraphe 4, de la Charte.  
 
3.3.5 Article 4.5  
 
111. L’article 118, paragraphe 2 de la Constitution italienne précise que les « communes », les 
provinces et les villes métropolitaines sont titulaires de fonctions administratives propres et de celles 
attribuées par une loi de l’État ou de la région, selon leurs compétences respectives ». La Charte exige 

                                                 
28. Adoptée par le Comité des Ministres le 31 janvier 2007 lors de la 985e réunion des Délégués des Ministres. 
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que ces dernières (les fonctions attribuées aux communes par une loi de l’État ou de la région) laissent 
également aux collectivités locales la liberté d’en adapter l’exercice aux besoins locaux.  
 
112. En vertu de la Recommandation CM/Rec(2007)429 du Comité des Ministres aux États membres 
sur les services publics locaux et régionaux, la proximité des services publics locaux de la population 
est une nécessité fondamentale et les collectivités locales ont un rôle essentiel à jouer dans la 
prestation de ces services. Afin d’assurer que les services sont adaptés aux besoins et aux attentes 
des citoyens, le degré de décentralisation et d’autonomie des collectivités locales dans la prestation de 
ces services devrait être élevé. Les autorités de délégation devraient adopter des normes minimales 
pour la protection des usagers des services délégués et créer les mécanismes nécessaires de suivi du 
respect de ces normes. 
 
113. Selon l’AICCRE, les communes, en particulier les petites et moyennes qui font face à une situation 
spécifique au niveau local, ne disposeraient d’aucune marge de manœuvre dans l’exercice des tâches 
qui leur sont déléguées. Il en va ainsi, par exemple, concernant la mise en œuvre du plan national pour 
la relance et la résilience (PNRR), marquée par le manque de flexibilité et la bureaucratisation des 
procédures internes concernées qui accablent les fonctionnaires et entraînent dans certains cas des 
charges de travail excessives et insensées.  
 
114. Les interlocuteurs du gouvernement central ont admis l’existence de lourdes contraintes 
réglementaires et d’un excès de bureaucratie à certains égards (notamment en ce qui concerne la mise 
en œuvre du PNRR et d’autres projets) et ont fait part de leur volonté de résoudre ces problèmes, en 
coopération avec les associations des pouvoirs locaux. Compte tenu de ces déclarations, les 
rapporteurs concluent que la situation en Italie est partiellement conforme à l’article 4, paragraphe 5, 
de la Charte.  
 
3.3.6 Article 4.6  
 
115. D’après le Commentaire contemporain, la consultation est un principe-clé de la Charte et les 
collectivités locales devraient être consultées par les organes de l’État (ou régionaux) lors de l’examen 
et de l’approbation des lois, réglementations, projets et programmes ayant une incidence sur le cadre 
juridique et opérationnel de la démocratie locale. Ce principe assure la participation réelle des acteurs 
locaux au processus décisionnel des entités du gouvernement central (ou régional) ayant le pouvoir de 
définir le cadre des collectivités locales. Une telle consultation contribue aussi à renforcer la démocratie, 
en ce sens que les responsables politiques du gouvernement central doivent écouter l’avis des 
représentants locaux et de leurs associations. De plus, elle répond aussi au principe de transparence 
de l’action publique et au principe de subsidiarité30. 
 
116. En Italie, un système composé de différentes instances ou commissions bilatérales/multilatérales, 
également appelées conférences, garantit la consultation et la participation des collectivités locales au 
processus décisionnel. Les trois commissions bilatérales principales (Conferenze) sont les suivantes : 
(a) la Conférence permanente pour les relations entre l’État, les régions et les provinces autonomes de 
Trente et de Bolzano (Conferenza Stato-Regioni), présidée par le ministre des Affaires régionales et 
des Autonomies ; (b) la Conférence État-villes et collectivités locales (Conferenza stato-città), présidée 
par le ministre de l’Intérieur ; et c) la Conférence unifiée (Conferenza Unificata), présidée par le ministre 
des Affaires régionales et des Autonomies.  
 
117. La Conférence permanente pour les relations entre l’État, les régions et les provinces autonomes 
de Trente et de Bolzano (conferenza Stato-Regioni) a été instaurée par le décret du Premier ministre 
du 12 octobre 1983 et vise à promouvoir la coopération entre l’activité de l’État et celle des régions et 
des provinces autonomes. Dans le cadre de cette conférence, le gouvernement prend connaissance 
des attentes et préférences des régions concernant les actes administratifs et réglementaires les plus 
importants eu égard aux intérêts régionaux. En outre, la conférence vise à instaurer une collaboration 
pleine et entière entre l’administration centrale et les administrations régionales ; elle dédie également 
une réunion spécifique à l’examen des aspects de la politique européenne qui présentent un intérêt 
particulier pour les régions.  
 

                                                 
29. Ibid. 
30. Résolution 368 (2014), discussion et adoption par le Congrès le 27 mars 2014, rapporteur : Anders Knape, Suède (L, 
PPE/CCE). Voir aussi la Résolution 437(2018) « La consultation des collectivités locales par les niveaux supérieurs de 
gouvernement », du 8 novembre 2018. 
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118. La Conférence État-villes et collectivités locales (conferenza Stato-Citta) a été établie par le décret 
législatif n° 281 du 28 août 1997. Ses compétences sont les suivantes : coordonner les relations entre 
l’État et les collectivités locales ; analyser, informer et débattre des questions liées aux orientations de 
politique générale qui peuvent avoir une incidence sur les fonctions spécifiques ou déléguées des 
provinces, des communes et des villes métropolitaines ; examiner et débattre des problèmes liés à  
l’organisation et au fonctionnement des collectivités locales, notamment en ce qui concerne les aspects 
relatifs aux politiques financières et budgétaires, aux ressources humaines et matérielles ainsi que les 
initiatives législatives et les actes du gouvernement qui y sont liés. En outre, la conférence est chargée : 
de débattre et d’examiner les problèmes relatifs à la gestion et à la fourniture des services publics ainsi 
que toute autre question qui peut lui être soumise pour avis par le Premier ministre ou le président 
délégué, également à la demande des collectivités locales ; de relayer des informations et des initiatives 
visant à améliorer l’efficacité des services publics locaux ; d’encourager les activités relatives à 
l’organisation d’événements réunissant plusieurs communes ou provinces et susceptibles d’être 
célébrés au plan national.  
 
119. La Conférence unifiée (conferenza unificata), qui se compose des représentants des deux 
conférences précédentes, exerce les compétences suivantes : promouvoir la coopération entre le 
niveau national et le système des autonomies dans sa globalité ; examiner les actes réglementaires et 
tout autre aspect d’intérêt commun. Cette conférence est compétente dans tous les cas où les régions, 
les provinces, les villes métropolitaines, les municipalités et les communautés de montagne sont 
appelées à exprimer leur avis sur un même sujet. Siégeant en son sein, la Conférence permanente 
pour la coordination des finances publiques (conferenza permanente per il coordinamento della finanza 
pubblica) est chargée de débattre de l’harmonisation et de la coordination des questions liées aux 
finances publiques à plusieurs niveaux.  
 
120. Le système des conférences peut notamment aboutir aux résultats suivants : 
- des accordi contraignants. Ils sont conclus en tant qu’expression d’un consentement mutuel entre 

les autorités centrales, les présidents des régions et des provinces autonomes de Trente et de 
Bolzano et les représentants des collectivités locales ; 

- des intese contraignants. Ils reposent sur le principe d’une collaboration en vue de réaliser les 
objectifs de fonctionnalité, d’efficience et d’efficacité de l’action administrative, et servent à 
coordonner l’exercice des compétences respectives et à mettre en œuvre des activités d’intérêt 
général ; 

- des avis non-contraignants (pareri) : Il s’agit d’avis exprimés par les régions et les autorités locales 
sur les initiatives législatives nationales. 

 
121. Selon l’AICCRE, le gouvernement central consulte l’Anci (Association nationale des communes 
italiennes), l’Upi (Union des provinces italiennes) et l’Uncem (Union nationale des communautés de 
montagne). Bien que représentant l’ensemble des pouvoirs locaux et régionaux italiens au niveau 
européen, l’AICCRE ne figure pas parmi les associations consultées. Par conséquent, elle fait valoir 
que toutes les associations dont le rôle est établi par le droit italien (comme dans le TUEL-Testo Unico 
Degli Enti Locali) devraient faire partie des organes sollicités, pour avis, par le gouvernement central 
au sujet des projets de loi et de toutes les autres questions qui les concernent directement, y compris 
celles de nature financière et budgétaire. En particulier, l’AICCRE devrait être associée au même titre 
que l’Anci, l’Uncem et l’Upi, et être ainsi en mesure d’exprimer une vision européenne sur les questions 
nationales.  
 
122. Les représentants de la région d’Émilie-Romagne ont précisé qu’en plus des fonctions de nature 
consultative, des fonctions délibératives sur des questions et thématiques prévues par la législation 
sont en place, de même que les pouvoirs de désignation et/ou de nomination des dirigeants des 
instances et des organes qui réalisent des activités ou fournissent des services utiles à l’exercice des 
compétences concurrentes du gouvernement central, des régions et des provinces autonomes. Cet 
aspect est d’autant plus important que, souvent, les résultats des consultations menées dans le cadre 
des conférences ne sont pas suffisamment pris en compte dans les décisions finales.  
 
123. En ce qui concerne la coopération au niveau territorial, la Constitution prévoit (à l’art. 123, par. 4) 
la mise en place dans chaque région (du moins dans celles à statut ordinaire) d’un Conseil des 
autonomies locales (CAL) en tant qu’organe de représentation, de consultation et de coordination entre 
la région et les collectivités locales dotées d’une compétence générale, qui exerce ses fonctions et 
participe aux processus décisionnels de la région concernant le système des collectivités et autonomies 
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locales, en soumettant des propositions et des avis selon les modalités prévues par le statut et les lois 
régionales.  
 
124. Il est à noter que de nombreuses fonctions administratives sont du ressort des autorités locales, 
conformément au principe de subsidiarité énoncé à l’article 118 de la Constitution. Par conséquent, il y 
a besoin d’établir un cadre institutionnel qui donne aux communes la possibilité d’exprimer leur point 
de vue au sujet des actions politiques et administratives de la région dont elles dépendent.  
 
125. Pour ce qui est des fonctions, le statut des Conseils des autonomies locales varie d’une région à 
l’autre, mais ces derniers présentent deux caractéristiques communes. Premièrement, cet organe est 
conçu pour représenter expressément les collectivités locales, même si les critères qui déterminent sa 
composition diffèrent (il est parfois composé de représentants des exécutifs locaux, parfois de 
représentants des conseils locaux, ou encore des deux à la fois). Deuxièmement, tous les CAL sont 
censés émettre des avis obligatoires sur certaines questions, telles que les modifications des statuts 
régionaux et l’approbation des budgets et des états financiers.  
 
126. Dans son arrêt 370/2006, la Cour constitutionnelle a décidé que les régions à statut spécial 
n’étaient pas tenues de mettre en place cette institution, compte tenu de leur compétence exclusive en 
matière d’organisation et de fonctionnement des collectivités locales. Néanmoins, les cinq régions 
dotées d’un statut spécial ont toutes établi un tel Conseil des autonomies locales, alignant ainsi leurs 
structures institutionnelles intergouvernementales sur celles des régions à statut ordinaire31. 
 
127. En ce qui concerne les possibilités offertes aux collectivités locales de défendre leur statut et 
d’interagir avec les institutions nationales, il est également intéressant de noter que, malgré la 
reconnaissance des entités locales par la Constitution (voir commentaires sur l’article 2), aucune 
disposition légale ne leur donne les moyens de saisir directement la Cour constitutionnelle pour faire 
valoir leurs prérogatives (voir commentaires sur l’article 11). 
 
128. Cette lacune a conduit, au fil du temps, à une recherche accrue de moyens de protection 
« intermédiés » avant tout par l’État, plus rarement par les régions, qui sont ainsi devenus les acteurs 
de la protection de l’autonomie communale (et provinciale)32. La Cour constitutionnelle a esquissé une 
solution dans son arrêt 196/2004 : le quatrième paragraphe de l’article 123 de la Constitution a défini 
le Conseil des autonomies locales en tant qu’organe essentiel de la Région et l’article 32. 2 de la loi 
n° 87 de 1953 (remplacé par l’article 9.2 de la loi n° 131 de 2003) a expressément conféré à cet organe 
la capacité de soumettre des propositions au Conseil régional en ce qui concerne la promotion de 
jugements de légitimité constitutionnelle allant directement à l’encontre des lois de l’État.  
 
129. Outre le Conseil des autonomies locales, la législation régionale d’Émilie-Romagne prévoit 
plusieurs autres forums de consultation et de coopération - parfois de nature politique et dotés de 
fonctions de planification stratégique et d’élaboration de politiques, parfois de nature technique et 
investis de pouvoirs réglementaires - avec les collectivités locales actives dans des secteurs essentiels 
allant de la protection de la santé à la voirie, en passant par l’environnement et la gestion des déchets, 
pour ne citer que les exemples les plus pertinents (cf. les activités du Conseil régional de l’agriculture 
ou des Conférences territoriales socio-sanitaires). 
 
130. D’autres interlocuteurs se sont plaints de « l’insécurité législative » qui constituerait un problème 
important en dépit du système de conférences, et dont la réforme des provinces, en suspens depuis 
longtemps, serait un bon exemple. Il semble particulièrement difficile de consulter le parlement, et la 
réduction du nombre de députés a eu des incidences négatives sur l’accès des petites localités au 
parlement et au pouvoir central en général. Les représentants de la commune de Fontana Liri ont 
également souligné que le système de conférences actuellement en vigueur présente un inconvénient, 
à savoir que les petites communes ne bénéficient pas d’un accès direct et ne peuvent pas faire entendre 
leur voix lors de la prise de décisions les concernant. Au cours de la procédure de consultation, la 
Conférence des régions et des provinces autonomes s’est plainte du manque d’implication dans la 
définition des interventions à financer, lors de l’élaboration du plan de réforme et d’investissement pour 

                                                 
31. Hormis quelques particularités dans la composition et les fonctions. Voir : D’Orlando E and Grisostolo EF (2018) La disciplina 
degli enti locali tra uniformità e differenziazione. Dans : Palermo F et Parolari S (eds.) Le variabili della specialità: Evidenze e 
riscontri tra soluzioni istituzionali e politiche settoriali. Éditions scientifiques italiennes, Naples¸ pp 99–160 (148). 
32. Valdesalici, A., Trettel, M. (2023). The System of Local Government in Italy: A Stress-Test to Traditional Paradigms ? Dans : 
Nicolini, M., Valdesalici, A. (eds) Local Governance in Multi-Layered Systems. Ius Gentium: Comparative Perspectives on Law 
and Justice, vol 108. Springer, Cham.. 
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le pays. Une telle participation aurait permis une meilleure mise en œuvre des mesures prévues, 
générant un impact plus réactif aux besoins des territoires et un meilleur équilibre de croissance. 
 
131. Malgré ces critiques (qui devraient être prises en compte dans la perspective de futures réformes), 
les rapporteurs ont le sentiment que l’Italie a mis au point un véritable système de consultation qui 
répond généralement aux exigences de la Charte.  
 
3.4 Article 5 – Protection des limites territoriales des collectivités locales 
 

Article 5 – Protection des limites territoriales des collectivités locales 

Pour toute modification des limites territoriales locales, les collectivités locales concernées doivent être consultées 
préalablement, éventuellement par voie de référendum là où la loi le permet.  

 
132. D’après le Commentaire contemporain, la Charte n’interdit pas les fusions, de même qu’elle 
n’impose pas de modèle spécifique de structure territoriale ou institutionnelle. En outre, l’article 5 
n’introduit pas de critères impératifs quant à la forme et à la mise en œuvre des changements dans les 
limites territoriales, par exemple les critères sociaux, démographiques ou économiques qui sont 
souvent utilisés en matière d’aménagement du territoire. En revanche, la Charte propose des règles de 
procédure pour les modifications des limites territoriales des collectivités locales. Par conséquent, il est 
exclu, sur le plan de la procédure, qu’une quelconque modification desdites limites puisse être adoptée 
sans consultation. Cette dernière doit avoir lieu en temps utile, c’est-à-dire avant l’adoption d’une 
décision définitive sur la question. Cette condition vise à garantir le caractère effectif de la consultation, 
c’est-à-dire que les collectivités locales aient réellement la possibilité d’être entendues et d’exprimer 
leur avis à un moment où elles peuvent vraiment peser sur les décisions de fusion et leurs différents 
aspects, afin que la consultation ne soit pas de nature purement formelle et symbolique. Par 
conséquent, toute modification de telles limites effectuée en l’absence de consultation de la collectivité 
locale concernée serait contraire à l’article 5.     
 
133. En vertu de la Constitution italienne, les fusions peuvent être décidées après « consultation des 
populations intéressées » (article 133). Elles représentent l’étape la plus avancée de la rationalisation 
des fonctions municipales et sont un bon moyen de réduire les coûts de gestion et de réaliser des 
économies d’échelle au sein de la commune. La création de la nouvelle entité et les procédures de 
fusion relèvent de la compétence régionale, telle qu’établie par la loi. Des contributions de l’État sont 
prévues pour les communes concernées, notamment l’allocation de ressources extraordinaires 
pendant les dix années suivantes ainsi que diverses mesures de facilitation ou préférentielles déjà 
accordées à une ou plusieurs des municipalités initiales avant la fusion. La région peut également, en 
application de son droit, prévoir l’attribution de contributions. Par ailleurs, des mesures de protection et 
de simplification, susceptibles de varier d’une région à l’autre, s’appliquent également à la nouvelle 
entité.  
 
134. Depuis la loi n° 142/1990, la stratégie suivie par l’Italie en matière de fusions repose 
traditionnellement sur le principe du volontariat, assorti d’une série de mesures d’incitations financières 
et de solutions réglementaires différenciées visant à garantir la représentativité des communes 
concernées par l’opération. Par la suite, et en particulier avec la crise économique, les fusions ont fait 
l’objet de nombreuses interventions législatives de la part de l’autorité nationale, qui voyait là 
notamment un moyen efficace de lutter contre les effets de la crise proprement dite. Ainsi, après 2010, 
différentes dispositions législatives ont proposé des mesures incitatives visant à encourager les fusions 
de communes, celles-ci étant perçues comme une solution efficace pour réduire les dépenses 
publiques.  

 
135. La loi n° 56/2014 a profondément fait évoluer le sujet en modifiant l’article 15 du Testo Unico relatif 
à la procédure de réorganisation territoriale. En particulier, la loi prévoit le versement par l’État, pendant 
une période de dix ans à compter de la fusion, de contributions extraordinaires correspondant à un 
pourcentage des transferts auxquels chaque commune fusionnée a droit. En outre, comme nous 
l’avons déjà mentionné, chaque région peut décider de favoriser les fusions en accordant d’autres 
incitations financières. Ces mesures ont produit certains effets en entraînant une contraction du nombre 
total de communes, qui n’a cessé de diminuer au cours des dernières années. Depuis 2014, on compte 
en moyenne vingt communes de moins par an (principalement parmi celles de moins de 5 000 
habitants), cette baisse atteignant un pic de quarante-cinq communes entre 2015 et 2016. À l’heure 
actuelle, le législateur national cherche à encourager et à multiplier les fusions dans toute la mesure 
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du possible, afin d’atteindre l’objectif ultime d’une réorganisation du territoire à même de renforcer l’offre 
et l’efficacité des services fournis aux citoyens33. 
 
136. Selon les données les plus récentes du ministère de l’Intérieur, 107 fusions de communes avaient 
été réalisées en 2020 dans les régions à statut ordinaire et 34 dans les régions à statut spécial, soit un 
total de 141 opérations de ce type. L’analyse par région et zone géographique fait apparaître une 
concentration marquée du phénomène (environ 82 %) dans le nord de l’Italie (115 des 141 fusions), 
par rapport à son importance mineure dans le sud du pays (4 des 141 fusions). En termes de dimension 
démographique, ce sont les entités dont la population est inférieure à 5 000 habitants qui ont le plus 
souvent été touchées. Les opérations de fusion ont entraîné une diminution du nombre d’autorités 
municipales, qui s’élève aujourd’hui à 7 896.  
 
137. Comme l’ont souligné les interlocuteurs, les fusions en Italie obéissent à un processus ascendant, 
qui prévoit notamment la tenue d’un référendum local. Compte tenu du cadre juridique et de ces 
éléments, les rapporteurs concluent que l’article 5 de la Charte est pleinement respecté dans la 
République italienne. 
 
3.5  Article 6 – Adéquation des structures et des moyens administratifs 
 

Article 6 – Adéquation des structures et des moyens administratifs aux missions des collectivités locales 

1. Sans préjudice de dispositions plus générales créées par la loi, les collectivités locales doivent pouvoir définir 
elles-mêmes les structures administratives internes dont elles entendent se doter, en vue de les adapter à leurs 
besoins spécifiques et afin de permettre une gestion efficace.  

2. Le statut du personnel des collectivités locales doit permettre un recrutement de qualité, fondé sur les principes 
du mérite et de la compétence ; à cette fin, il doit réunir des conditions adéquates de formation, de rémunération 
et de perspectives de carrière.   

 
3.5.1 Article 6.1  
 
138. D’après le Commentaire contemporain, ce paragraphe confère aux collectivités locales toute 

latitude pour définir leurs structures ou organisations administratives internes. Cette compétence relève 

de l’autonomie accordée aux entités locales (pouvoir auto-organisationnel). La latitude dont il est 

question, comme les autres éléments de l’autonomie locale, n’est pas absolue, mais doit respecter le 

cadre légal général de l’organisation gouvernementale. L’objectif ultime de cette disposition est de 

protéger l’autonomie locale en permettant aux collectivités locales de se doter d’une structure et d’une 

organisation administratives qui leur permettent de répondre aux besoins divers de la population et de 

proposer un éventail complet de services publics. Par conséquent, la législation nationale sur les 

collectivités locales, si elle peut établir les lignes directrices fondamentales concernant l’organisation 

administrative interne de ces entités, doit néanmoins leur laisser une marge d’appréciation afin qu’elles 

puissent choisir et mettre en place leur structure organisationnelle.  

 

139. En Italie, l’autonomie organisationnelle des collectivités locales est explicitement prévue par la 
Constitution elle-même (art. 117, par. 6, dernière phrase) : « les communes, les provinces et les villes 
métropolitaines disposent du pouvoir réglementaire pour organiser et exercer les fonctions qui leur sont 
attribuées. ». Les collectivités locales peuvent approuver leurs règlements, qui définissent à la fois la 
structure organisationnelle de leurs services internes et les compétences précises des organes locaux. 
Ces règlements sont regroupés dans un document final appelé « statuto », régi de manière exhaustive 
par l’article 6 du Testo Unico. Le statuto doit être approuvé par le conseil à la majorité des deux-tiers. 

 

140. Compte tenu de ces informations, les rapporteurs concluent que l’article 6, paragraphe 1, de la 

Charte est respecté en Italie.  

 
3.5.2 Article 6.2  
 
141. Le recrutement de personnel constitue, selon le Commentaire contemporain, un aspect essentiel 
de l’administration et de l’autonomie des collectivités locales. Ces dernières doivent en effet disposer 
des ressources humaines nécessaires à l’accomplissement de leurs tâches, sous peine de former une 
simple structure gouvernementale vide et impuissante. De plus, elles sont censées avoir la capacité de 

                                                 
33. Valdesalici, A., Trettel, M., op.cit. 
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définir et de mettre en œuvre leur propre politique de ressources humaines pour attirer, recruter, former 
et retenir un personnel administratif qualifié.  
 
142. Dans sa Recommandation 404 (2017), le Congrès exprime sa préoccupation concernant « la 
capacité réduite des collectivités locales à employer du personnel qualifié pour exercer leurs 
responsabilités, du fait du manque de perspectives de carrière, des coupes budgétaires et du « gel » 
intersectoriel des recrutements appliqué ces dernières années » ; en outre, il recommande de 
« renforcer le processus entamé en juin 2017 concernant les ressources humaines locales et la 
possibilité de nouveaux recrutements, afin que les collectivités locales puissent disposer d’un personnel 
hautement qualifié, essentiel pour le bon exercice de leurs responsabilités ».  
 
143. Selon la documentation pertinente, et les interlocuteurs locaux (par exemple l’AICCRE), les 
communes, les provinces et les villes métropolitaines jouissent d’une autonomie importante en matière 
de ressources humaines et peuvent nommer et révoquer librement leurs employés. Chaque commune 
est responsable du recrutement, de la gestion et de la rémunération de ses employés, dans le cadre 
de la législation, des règlements et de la réglementation applicables adoptés par chaque ville et des 
conventions collectives applicables signées avec les syndicats. Le statut juridique du personnel 
administratif local a changé au fil des réformes visant à privatiser les effectifs de l’administration 
publique (à partir de 1993). Aujourd’hui, la plupart des agents des collectivités locales sont encadrés 
par le Code civil34. 
 
144. Les interlocuteurs d’Émilie-Romagne ont mis en avant le caractère limité de cette autonomie et 
l’ampleur de l’intervention du gouvernement central dans les phases les moins favorables du cycle 
économique. D’après les informations fournies par le maire de Fontana Liri, au cours de la même 
période, notamment pendant la crise, les communes ont perdu en moyenne 35 % de leurs effectifs. 
D’autres interlocuteurs de l’AICCRE ont souligné la pénurie de personnel, due à des années de gel des 
embauches et au départ à la retraite de cadres supérieurs et moyens, qu’il n’est pas facile de remplacer 
et dont les connaissances historiques et du terrain se perdent. La situation serait particulièrement 
difficile dans les petites communes. Les représentants de la région d’Émilie-Romagne ont fait part d’une 
augmentation des financements, tout en précisant que la mise en œuvre des projets du nouvel 
instrument de relance de la Commission européenne (Next Generation EU) ainsi que du plan national 
pour la relance et la résilience (PNRR), au niveau sous-régional était vouée à l’échec en cas de 
persistance de la grave pénurie de personnel.        
 
145. En ce qui concerne les provinces, les interlocuteurs du Sénat ont fait remarquer que la réaffectation 
des compétences aux provinces ne saurait être accompagnée de la restitution du personnel 
correspondant. Ce dernier a été transféré aux régions après la réforme introduite par la loi Delrio, qui a 
associé la remontée des compétences anciennement dévolues aux provinces à un transfert des 
effectifs concernés. Ces agents bénéficient désormais du statut prévu par les conventions collectives 
des régions conclues par leurs syndicats et ne souhaitent pas réintégrer les provinces. Une somme 
d’environ 900 millions d’euros sera nécessaire pour fournir à ces dernières les ressources humaines 
qui s’imposent.   
 
146. Lors de leur visite à la Cour des comptes (Corte dei Conti), les rapporteurs ont appris qu’aux fins 
de la mise en œuvre du PNRR, l’embauche de 2 800 employés avait été approuvée. Au cours des 
diverses réunions avec les ministères et autres institutions centrales de l’État, les interlocuteurs ont 
admis que les collectivités locales souffraient d’une grave pénurie de personnel, en particulier 
d’employés hautement qualifiés (informaticiens, comptables, ingénieurs, etc.) et ont fait part de leur 
volonté de s’attaquer au plus vite à ce problème. Au cours de la procédure de consultation, la préfecture 
de Rome a souligné plusieurs initiatives prises pour faciliter et promouvoir le recrutement de personnel, 
telles que, notamment, le financement spécial prévu pour les dépenses du personnel engagé pour la 
mise en œuvre des projets PNRR, visé à l’article 31 bis, paragraphe 1, du décret-loi n° 152/2021. Ces 
recrutements ne sont pas soumis aux limites réglementaires strictes prévues pour le personnel. En 
outre, le décret-loi no 113/2016, tel que modifié par le décret-loi n° 176 du 18 novembre 2022 (au 
Journal officiel n° 270 du 18 novembre), prévoyait que même les entités en opération provisoire ou qui 
n’ont pas approuvé les comptes de gestion ou qui n’ont pas respecté la transmission des données 

                                                 
34. Citroni,G., Lippi, A. and Profeti, S. (2019), “In the Shadow of Austerity: Italian Local Public Services and the Politics of Budget 
Cuts”, in: Lippi, A. and Tsekos, T. (eds.), Local Public Services in Times of Austerity across Mediterranean Europe, Palgrave 
Macmillan, London,, pp. 115-140. 
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peuvent continuer à engager des agents temporaires nécessaires pour assurer la mise en œuvre du 
PNRR. 
 
147. En conclusion, les rapporteurs ont le sentiment que les collectivités locales italiennes sont toujours 
confrontées à un manque de personnel. Ils en concluent que puisque les projets visant à résoudre ce 
problème n’ont pas été menés à bien, l’Italie satisfait partiellement aux exigences de l’article 6, 
paragraphe 2, de la Charte.  
 
3.6 Article 7 – Conditions de l’exercice des responsabilités au niveau local 
 

Article 7 – Conditions de l’exercice des responsabilités au niveau local 

1. Le statut des élus locaux doit assurer le libre exercice de leur mandat.  
2. Il doit permettre la compensation financière adéquate des frais entraînés par l’exercice du mandat ainsi que, le 

cas échéant, la compensation financière des gains perdus ou une rémunération du travail accompli et une 
couverture sociale correspondante.  

3. Les fonctions et activités incompatibles avec le mandat d’élu local ne peuvent être fixées que par la loi ou par 
des principes juridiques fondamentaux.  

 
3.6.1 Article 7.1  
 
148. D’après le rapport explicatif de la Charte, « cet article a pour objet de garantir […] que les 
représentants élus ne soient pas empêchés par l’action d’une tierce partie de s’acquitter de leur 
mission ». Le Commentaire contemporain souligne que le premier paragraphe exige des collectivités 
locales qu’elles fournissent à tous les élus les installations, l’équipement et le soutien technique 
nécessaires à l’exécution de leurs tâches. Cette exigence doit être respectée sans considération de 
l’appartenance politique du représentant élu. Par conséquent, les collectivités locales ne sauraient 
discriminer, au niveau matériel, les différentes factions ou formations politiques siégeant au Conseil.    
 
149. Le libre exercice des mandats est garanti en Italie, malgré des différences non négligeables dans 
les conditions matérielles (équipement, soutien technique, etc.), en fonction de la taille et de la situation 
économique de chaque collectivité locale. Selon l’AICCRE, la complexité du cadre juridique est un autre 
problème qui empêche l’élu local d’exercer son mandat de manière réfléchie et efficace. Les conseillers 
seraient en position d’infériorité par rapport aux autres élus, car ils manquent d’informations, de moyens 
de compensation financière et d’assistance. Néanmoins, ils ne sont pas pénalement responsables des 
avis et votes exprimés dans le cadre de leurs fonctions, et le libre exercice de leur mandat est garanti 
par la loi. Dans la pratique, les pressions exercées par le crime organisé et le ciblage d’élus par des 
agresseurs violents nuisent au libre exercice et constituent un problème particulièrement grave dans 
les régions du sud de l’Italie (voir la partie 6.2 du présent rapport).  
 
150. En se basant sur différentes sources, les rapporteurs concluent qu’il existe d’importantes lacunes 
liées aux menaces et à la violence dont font l’objet des élus, en particulier dans certaines régions du 
sud de l’Italie.  
 
151. Par conséquent, l’Italie ne remplit que partiellement les exigences de l’article 7, paragraphe 1 de 
la Charte.  
 
3.6.2 Article 7.2  
 
152. D’après le Commentaire contemporain, ce paragraphe concerne lui aussi le statut des élus locaux 
et plus précisément l’aspect financier de leurs activités. Il vise à s’assurer que les élus locaux reçoivent 
une « compensation financière adéquate » et à éviter que leur statut ne dissuade, ne limite voire 
n’exclue les candidatures potentielles, ou ne les empêchent de s’acquitter efficacement de leurs tâches, 
en raison de considérations financières.  
 
153. Dans la Charte, le terme « compensation financière adéquate » doit être compris comme 
recouvrant plusieurs éléments : tout d’abord la « compensation financière adéquate des frais entraînés 
par l’exercice du mandat » ; deuxièmement, « le cas échéant », la compensation financière du manque 
à gagner résultant de l’engagement auprès de la collectivité locale ; troisièmement, la « rémunération 
du travail accompli », c’est-à-dire un « salaire » décent pour les fonctions remplies ; et, enfin, une 
couverture sociale.  
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154. Dans le passé, le « caractère honorifique » du mandat d’élu était perçu différemment. En Italie, le 
célèbre Statut Albertin (Statuto Albertino), une Constitution libérale adoptée en 1848, soulignait ce 
caractère honorifique de toutes les fonctions électives35. Mais cette ancienne tradition a été 
abandonnée par la suite au profit d’une autre, qui s’est traduite par la mise en place d’un système de 
rémunération et de compensation relativement généreux. À la suite de la récente crise financière, les 
indemnités des conseillers provinciaux et métropolitains ont été supprimées, suscitant de vives 
protestations de la part des intéressés. Cependant, la Cour constitutionnelle avait déjà conclu, il y a 
quelques années, que la suppression de la compensation accordée en cas de cumul d’un mandat 
politique ou d’élu (à l’instar des conseillers qui ne percevraient pas d’indemnité de fonction pour leur 
activité au sein d’associations municipales) ne violait pas le principe de base d’une compensation 
financière adéquate des fonctions électives36. 
 
155. Au terme de la précédente mission de suivi, le Congrès a adopté la Recommandation 404(2017), 
dans laquelle il exprime sa préoccupation à propos de « l’absence de rémunération ou d’indemnisation 
appropriée pour les élus des provinces et des villes métropolitaines, en contrepartie de l’exercice de 
leurs fonctions, cette situation pouvant aussi affecter l’engagement politique des citoyens à l’échelle 
des provinces (article 7, paragraphe 2) ». Par ailleurs, le Congrès a recommandé que le Comité des 
Ministres appelle les autorités italiennes à « établir un système de rémunération raisonnable et 
appropriée des élus des provinces et des villes métropolitaines pour l’exercice de leurs fonctions ».  
 
156. Ces problèmes ne seront pas réglés tant que des élections directes pour les organes dirigeants 
des provinces et des villes métropolitaines n’auront pas été rétablies. Comme l’ont souligné les 
interlocuteurs de la municipalité de Forli, le statut actuel des responsables politiques locaux des 
communes qui sont également membres d’organes provinciaux ou qui exercent les fonctions de 
président de province pose un problème particulier. Ces personnes (et en particulier les présidents de 
province) font face à des contraintes supplémentaires et à une double charge de travail, mais elles ne 
bénéficient d’une indemnisation qu’au titre d’une seule fonction élective. Leur situation n’est pas 
comparable à celle des élus dans les municipalités qui sont également membres de structures de 
coopération intercommunale (comme dans l’affaire jugée par la Cour constitutionnelle en 1997). Cette 
dernière n’exige généralement pas des élus qu’ils exercent leur mandat à plein temps, contrairement 
aux présidents de province qui sont tenus de se consacrer intégralement à leurs activités.  
 
157. Selon le ministère des Finances, le système de rémunération des maires/élus locaux (sindaci) des 
communes et des villes métropolitaines situées dans les régions à statut ordinaire a été récemment 
modifié par la loi n° 234/2021 (legge di Bilancio 2022, article 1, c. 583), pour harmoniser le traitement 
des présidents de région. Plus précisément, l’article 1, c. 584 de cette loi établit le taux de revalorisation 
à 45 % en 2022 et à 68 % en 2023. Quant au système de rémunération des autres élus locaux 
(vicesindaci, assessori, presidenti dei consigli comunali), l’article 1, c. 585 prévoit un alignement de leur 
rémunération sur celle des maires (sindaci) et, par conséquent, une actualisation et une revalorisation 
basée sur le régime précédent.  
 
158. Afin de couvrir le financement supplémentaire des mesures susmentionnées, un fonds spécial 
géré par le ministère de l’Intérieur a été créé et doté des ressources suivantes : 100 millions d’euros 
pour l’année 2022 ; 150 millions d’euros pour l’année 2023 et 220 millions d’euros à compter de 2024. 
En outre, à partir de 2024, le système de rémunération des maires/élus locaux (sindaci) pour les 
communes et les villes métropolitaines situées dans les régions à statut ordinaire sera défini en fonction 
de la rémunération fixée par la Conférence permanente pour les relations entre l’État, les régions et les 
provinces autonomes de Trente et de Bolzano (conferenza Stato-Regioni) pour les présidents des 
régions, à concurrence d’un montant maximum de 13 800 euros par mois pour un total de 12 mois. Ce 
taux dépendra de la population de la commune, selon le barème suivant : 

­ 100 % pour les maires des villes métropolitaines ; 
­ 80 % pour les maires des communes spécifiques (comuni capoluogo di regione e di provincia) 

de plus de 100 000 habitants ; 
­ 70 % pour les maires des communes spécifiques (comuni capoluogo di provincia) comptant 

jusqu’à 100 000 habitants ; 

                                                 
35. Voir l’article 50 de cette Constitution libérale, signée par Charles Albert Roi de Sardaigne, de Chypre, et de Jérusalem, selon 
lequel les fonctions de sénateur et de député ne donnent lieu à aucun traitement ou indemnité : 
https://www.quirinale.it/allegati_statici/costituzione/Statutoalbertino.pdf consulté le 7 fevrier 2024. 
36. Cour constitutionnelle, arrêt n° 454, 30 décembre 1997 (nel giudizio di legittimità costituzionale dell’art. 14, secondo comma, 
della legge 27 dicembre 1985, n. 816 [Aspettative, permessi e indennità degli amministratori locali]), 
http://www.giurcost.org/decisioni/1997/0454s-97.htm consulté le 7 fevrier 2024. 

https://www.quirinale.it/allegati_statici/costituzione/Statutoalbertino.pdf
http://www.giurcost.org/decisioni/1997/0454s-97.htm
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­ 45 % pour les maires des communes de plus de 50 000 habitants ; 
­ 35 % pour les maires des communes de 30 001 à 50 000 habitants ; 
­ 30 % pour les maires des communes de 10 001 à 30 000 habitants ; 
­ 29 % pour les maires des communes de 5 001 à 10 000 habitants ; 
­ 22 % pour les maires des communes de 3 001 à 5 000 habitants ; 
­ 16 % pour les maires des communes comptant jusqu’à 3 000 habitants. 

 
159. La rémunération des maires pour les années 2022-2023 a été revue à la hausse selon les barèmes 
définis précédemment, tout en veillant à assurer le budget structurel de la commune. De plus, en vertu 
de la loi n° 234/2021, les rémunérations des autres élus locaux (vicesindaci, assessori, presidenti dei 
consigli comunali) sont calquées sur l’évolution de celle des maires, en se fondant sur les taux définis 
dans le décret ministériel n° 119 du 4 avril 2000. 
 
160. Au vu de ce qui précède, les rapporteurs considèrent que l’article 7, paragraphe 2, n’est pas 
respecté en Italie, s’agissant des provinces. 
 
3.6.3 Article 7.3  
 
161. D’après le Commentaire contemporain, les restrictions à l’exercice d’un mandat électif doivent être 
aussi limitées que possible et définies dans la législation nationale. Elles doivent porter essentiellement 
sur les conflits d’intérêts potentiels ou sur une activité qui empêche l’élu local d’exercer 
professionnellement ses fonctions pour la collectivité locale. 
 
162. En Italie, le Testo Unico (articles 63 à 65) et la législation électorale fixent les fonctions et les 
activités jugées incompatibles avec le mandat d’élu local. De ce fait, les rapporteurs concluent que 
l’Italie satisfait aux exigences de l’article 7, paragraphe 3, de la Charte.  
 
3.7  Article 8 – Contrôle administratif des actes des collectivités locales 
 

Article 8 – Contrôle administratif des actes des collectivités locales 

1. Tout contrôle administratif sur les collectivités locales ne peut être exercé que selon les formes et dans les cas 
prévus par la Constitution ou par la loi.  

2. Tout contrôle administratif des actes des collectivités locales ne doit normalement viser qu’à assurer le respect 
de la légalité et des principes constitutionnels. Le contrôle administratif peut, toutefois, comprendre un contrôle 
de l’opportunité exercé par des autorités de niveau supérieur en ce qui concerne les tâches dont l’exécution est 
déléguée aux collectivités locales.  

3. Le contrôle administratif des collectivités locales doit être exercé dans le respect d’une proportionnalité entre 
l’ampleur de l’intervention de l’autorité de contrôle et l’importance des intérêts qu’elle entend préserver.  

 
3.7.1 Article 8.1  

163. Le Commentaire contemporain précise que l’article 8 de la Charte porte sur le contrôle 
« administratif » des actes des collectivités locales. Le rapport explicatif limite le champ d’application 
de cet article au contrôle mené par « les autorités d’autres niveaux » c’est-à-dire par les autorités ou 
organes du pouvoir central (ministères de tutelle, ministère de l’Intérieur, etc.) ou les autorités 
régionales. L’article 8, paragraphe 1, dispose qu’aucune forme de contrôle administratif ne peut être 
exercée sur les collectivités locales si elle n’est pas expressément prévue par la législation, c’est-à-dire 
dans une loi ou dans une disposition constitutionnelle. Un contrôle de légalité et d’opportunité doit donc 
reposer sur une base législative ou constitutionnelle, tandis que les procédures de contrôle ad hoc 
doivent être exclues37. 
 

164. Dans sa Recommandation phare sur le contrôle des actes des collectivités locales adressée en 
2019 aux États membres38, le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe a mis en avant certains 
principes et lignes directrices essentiels dans le domaine du contrôle. Il a également établi une 
distinction entre trois types de contrôle : administratif, financier et démocratique, sachant que seul le 
premier est visé par l’article 8 de la Charte. L’existence d’un contrôle administratif se justifie par la 

                                                 
37. Boggero, G., op.cit., p. 194 
38. Recommandation CM/Rec(2019)3 du Comité des Ministres aux États membres sur le contrôle des actes des collectivités 
locales (adoptée par le Comité des Ministres le 4 avril 2019 lors de la 1343e réunion des Délégués des Ministres). Cette 
Recommandation s’accompagne d’une annexe énonçant des Lignes directrices concernant l’amélioration des systèmes de 
contrôle des actes des collectivités locales.  
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nécessité de respecter les « principes de l’État de droit et [l]es rôles attribués aux divers pouvoirs 
publics ainsi que la protection des droits des citoyens et la bonne gestion des biens publics ».  
 
165. En Italie, les interlocuteurs du ministère des Finances ont précisé que le système de contrôle des 
entités territoriales repose sur le principe de l’égalité constitutionnelle de ces entités avec les autres 
niveaux d’autorité (voir en particulier l’article 114 de la Constitution). Au fil des ans, ce principe a 
entrainé un recul du contrôle administratif externe exercé par le pouvoir central, avec la suppression 
des contrôles préventifs de légitimité. Ces derniers sont en effet caractérisés par une approche 
hiérarchique et nuisent donc à l’autonomie des entités territoriales.  
 
166. Des contrôles inter-administratifs sont toutefois menés. Ils sont encadrés par la Constitution, par 
la législation générale sur les collectivités locales et par la législation sectorielle, sachant que cette 
dernière peut définir d’autres types de contrôles. La législation prévoit plusieurs méthodes et types de 
contrôle. En vertu de l’article 120 de la Constitution, le gouvernement peut intervenir dans certaines 
mesures adoptées par les collectivités locales et régionales. Ce pouvoir (appelé « pouvoir de 
substitution ») ne peut être exercé que dans trois situations : 

- en cas de non-respect des règles et des traités internationaux ou de la règlementation de 
l’Union européenne par les autorités territoriales infranationales ; 

- en cas de danger grave pour la sûreté et la sécurité publiques ; 
- dès lors que cela est requis afin de protéger l’unité juridique ou l’unité économique du pays, et, 

notamment, afin de protéger les niveaux essentiels des prestations en matière de droits 
civiques et sociaux de la population. 

 
167. Un autre type de contrôles inter-administratifs est consacré dans la législation générale relative 
aux collectivités locales. En vertu de l’article 138 du TUEL, le gouvernement central peut, sur 
proposition du ministère de l’Intérieur, annuler les décisions illégales adoptées par les collectivités 
locales. Ce dispositif est appelé « annulation extraordinaire » (anullamento straordinario) et appelle le 
déroulement d’une procédure précise. Un décret du Président de la République doit être pris, après 
délibération du Conseil des ministres et avis du Conseil d’État. Au cours de la visite de suivi du Congrès, 
aucun interlocuteur ne s’est plaint d’un éventuel abus de cette forme extraordinaire de contrôle. Les 
garanties procédurales et juridiques mises en place laissent à penser que ce contrôle ne s’exerce qu’en 
cas de nécessité de protéger l’ordre juridique. 
 
168. Les rapporteurs concluent que les dispositions relatives au contrôle administratif sont inscrites 
dans la Constitution et dans la loi, et que par conséquent, l’Italie respecte l’article 8, paragraphe 1, de 
la Charte.  

3.7.2 Article 8.2 

169. D’après le rapport explicatif de la Charte, le contrôle administratif doit normalement se limiter à la 
question de la légalité des actes des collectivités locales et non à celle de leur opportunité. Une 
exception particulière, mais non la seule, est prévue dans le cas des fonctions déléguées où l’autorité 
à l’origine de la délégation peut souhaiter exercer un certain contrôle sur la manière dont la tâche est 
exécutée. Cela ne devrait pas, toutefois, avoir pour résultat d’empêcher la collectivité locale en question 
d’exercer un certain pouvoir d’adaptation aux conditions locales conformément à l’article 4, 
paragraphe 5 (voir ci-dessous). 
 
170. Comme le souligne le Commentaire contemporain, dans le cadre de ce contrôle de légalité, 
l’organe de contrôle peut vérifier, par exemple, si la collectivité locale a agi dans le cadre de ses 
compétences, si les normes ou exigences réglementaires de fond ont été respectées, si la compétence 
a été exercée selon les procédures légales et dans les délais applicables, etc. En revanche, il ne peut 
pas substituer son propre pouvoir d’appréciation à celui de la collectivité locale.  
 
171. La légalité des décisions des collectivités locales est contrôlée par les tribunaux. Contrairement à 
de nombreux autres pays, l’Italie ne dispose pas à l’heure actuelle d’un système de contrôle 
administratif général et complet des collectivités locales. Les quelques cas de contrôle prévus par la 
législation sectorielle sont principalement limités au contrôle de légalité.  

 
172. Compte tenu de ce qui précède, les rapporteurs concluent que l’Italie respecte l’article 8, 
paragraphe 2 de la Charte.  
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3.7.3 Article 8.3  

173. Dans les cas de substitution en vertu de l’article 120, paragraphe 2 de la Constitution, il est stipulé 
expressément que « la loi définit les procédures visant à garantir que les pouvoirs substitutifs sont 
exercés dans le respect des principes de subsidiarité et de coopération loyale ». Le principe 
d’adéquation est ainsi implicitement introduit. En outre, selon l’interprétation donnée par la Cour 
constitutionnelle (arrêt n° 43, 2004), la Constitution accorde à l’État ce pouvoir de substitution inter-
administrative en tant que dispositif extraordinaire, qui ne peut être utilisé qu’en cas d’urgences 
institutionnelles majeures portant atteinte aux intérêts fondamentaux de la République.  

 

174. De même, les dispositions et les procédures relatives à ladite « annulation extraordinaire » (voir 
ci-dessus) semblent refléter l’attachement à une mise en œuvre proportionnée du contrôle administratif. 
Par conséquent, les rapporteurs concluent au respect par l’Italie de l’article 8, paragraphe 3, de la 
Charte.  

3.8  Article 9 – Ressources financières 
 

Article 9 – Les ressources financières des collectivités locales 

1. Les collectivités locales ont droit, dans le cadre de la politique économique nationale, à des ressources propres 
suffisantes dont elles peuvent disposer librement dans l’exercice de leurs compétences. 

2. Les ressources financières des collectivités locales doivent être proportionnées aux compétences prévues par 
la Constitution ou la loi. 

3. Une partie au moins des ressources financières des collectivités locales doit provenir de redevances et d’impôts 
locaux dont elles ont le pouvoir de fixer le taux, dans les limites de la loi. 

4. Les systèmes financiers sur lesquels reposent les ressources dont disposent les collectivités locales doivent 
être de nature suffisamment diversifiée et évolutive pour leur permettre de suivre, autant que possible dans la 
pratique, l’évolution réelle des coûts de l’exercice de leurs compétences. 

5. La protection des collectivités locales financièrement plus faibles appelle la mise en place de procédures de 
péréquation financière ou des mesures équivalentes destinées à corriger les effets de la répartition inégale des 
sources potentielles de financement ainsi que des charges qui leur incombent. De telles procédures ou mesures 
ne doivent pas réduire la liberté d’option des collectivités locales dans leur propre domaine de responsabilité. 

6. Les collectivités locales doivent être consultées, d’une manière appropriée, sur les modalités de l’attribution à 
celles-ci des ressources redistribuées. 

7. Dans la mesure du possible, les subventions accordées aux collectivités locales ne doivent pas être destinées 
au financement de projets spécifiques. L’octroi de subventions ne doit pas porter atteinte à la liberté 
fondamentale de la politique des collectivités locales dans leur propre domaine de compétence. 

8. Afin de financer leurs dépenses d’investissement, les collectivités locales doivent avoir accès, conformément à 
la loi, au marché national des capitaux. 

 
3.8.1 Article 9.1 

175. Comme le fait remarquer le rapport explicatif de la Charte, l’autorité, en droit, d’exercer certaines 
fonctions perd son sens si les collectivités locales sont privées des moyens financiers de remplir ces 
fonctions. Le paragraphe 1 tend à garantir que les collectivités locales ne soient pas privées de leur 
liberté de fixer les priorités en matière de dépenses. D’après le commentaire contemporain sur la 
Charte, ce paragraphe ouvre l’article 9 en établissant deux principes de base dans le domaine 
financier : premièrement, les autorités locales doivent disposer de leurs propres ressources 
financières ; deuxièmement, elles doivent rester libres de décider comment dépenser lesdites 
ressources. 
 
176. Ce droit à des ressources « suffisantes » est étroitement lié au paragraphe 2 (principe de 
proportionnalité des finances locales) et au paragraphe 4 (qui impose des finances locales diversifiées 
et évolutives). L’expression « ressources propres suffisantes » implique l’obligation de garantir la 
proportionnalité entre les fonctions obligatoires des collectivités locales et les ressources financières 
dont elles disposent. Le droit à des ressources « suffisantes » n’est pas absolu, dans la mesure où il 
doit s’exercer « dans le cadre de la politique économique nationale ». 
 
177. Le second principe est celui de la liberté des collectivités locales de disposer (au minimum) de 
leurs « ressources propres » dans le cadre de leurs compétences. En conséquence, l’article 9.1 
consacre à la fois un droit (celui d’avoir des ressources propres) et une liberté (celle d’en disposer 
comme elles l’entendent). Cette liberté se cristallise dans différentes décisions engageant des 
dépenses, la plus importante étant l’adoption du budget annuel. Cette liberté n’est pas illimitée, puisque 
soumise à des restrictions imposées par les politiques nationales pertinentes, par les principes 
comptables et par les contrôles applicables aux dépenses publiques. Les pouvoirs locaux font 
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également l’objet d’un contrôle financier (à distinguer du contrôle administratif, voir ci-dessus, article 8, 
paragraphe 1), le plus souvent exercé par la Cour des comptes (voir plus loin). 
 

178. Depuis la réforme de 2001, plusieurs dispositions de la Constitution italienne sont consacrées aux 
finances des collectivités locales. L’article 119, paragraphe 1 dispose qu’en plus des régions, les 
communes, les provinces et les villes métropolitaines « disposent de l’autonomie financière pour les 
recettes et les dépenses, dans le respect de l’équilibre de leurs budgets respectifs, et concourent à 
assurer le respect des contraintes économiques et financières résultant de la réglementation de l’Union 
européenne39 ». Les collectivités locales (par. 2) « disposent de ressources autonomes. Elles 
établissent et appliquent des impôts et des recettes propres, conformément à la Constitution et aux 
principes de coordination des finances publiques et du système fiscal ». Les collectivités locales ont 
aussi « un patrimoine, qui leur est attribué selon les principes généraux décrits par la loi de l’État » 
(article 119, paragraphe 7). 
 

179. Les collectivités locales disposent aussi « de coparticipations aux recettes fiscales du Trésor 
public » (paragraphe 2, dernière phrase). D’autre part, il est prévu (article 119, paragraphe 5) que l’État 
« alloue des ressources supplémentaires et procède à des interventions spéciales » en faveur de 
collectivités locales spécifiques « afin de promouvoir le développement économique, la cohésion et la 
solidarité sociale, d’éliminer les déséquilibres économiques et sociaux, de faciliter l’exercice effectif des 
droits de la personne, ou bien d’assurer l’accomplissement de missions autres que l’exercice normal 
de leurs fonctions40 ». 
 
180. Il faut aussi souligner que depuis la réforme constitutionnelle de 2001, les finances locales font 
l’objet de législation concurrente (article 117, paragraphe.3) : « la coordination des finances publiques 
et du système fiscal » fait partie des matières couvertes. Comme le précise le même paragraphe, 
« dans les matières faisant l’objet de législation concurrente le pouvoir législatif échoit aux régions, 
sous réserve de la détermination des principes fondamentaux, qui relève de la législation de l’État ». 
Cela signifie que les régions peuvent lever des impôts locaux, sous réserve qu’ils ne concernent pas 
des éléments déjà taxés par l’État. La législation régionale peut également prévoir des taux d’imposition 
variables et d’autres mesures de participation conjointe des collectivités locales dans les impôts 
régionaux. Par conséquent, la situation financière des collectivités locales présente des disparités à 
l’échelle du pays, en particulier dans les régions spéciales, puisque ces dernières gèrent presque 
entièrement leurs propres ressources et ont des compétences accrues en matière d’autorité locale. 
 
181. La réforme constitutionnelle de 2001 et, ultérieurement, la loi n° 42 de 2009 sur le fédéralisme 
budgétaire (voir plus loin) ont marqué un tournant dans la progression de l’Italie vers la décentralisation 
financière. L’objectif de la réforme était d’accroître l’autonomie, l’efficacité et la capacité à rendre des 
comptes des collectivités territoriales en matière financière, ainsi que d’assurer un niveau suffisant de 
services décentralisés dans tout le pays. Elle a entraîné une augmentation des ressources propres et 
des impôts partagés, pour couvrir les dépenses obligatoires. En outre, une part des dotations du pouvoir 
central a été remplacée par des versements de péréquation sur les recettes fiscales. Dans le cadre du 
PNRR, le gouvernement central a adopté une nouvelle réforme fiscale visant à soutenir les économies 
régionales et à améliorer les mécanismes de collecte des impôts (voir plus loin). Cela va accentuer la 
dépendance des régions à l’égard des transferts du pouvoir central, et ce malgré les efforts constants 
engagés pour promouvoir l’autonomie financière au niveau régional. 
 
182. Le cadre juridique en matière de finances locales est constitué de diverses lois et réglementations, 
dont l’épine dorsale aurait dû être la loi de 2009 sur le fédéralisme budgétaire (loi n° 42 du 5 mai 2009). 
Cette loi de première importance permet d’approuver des mesures réglementaires supplémentaires et 
énumère des principes directeurs aussi bien généraux que spécifiques. Parmi ces derniers figurent les 
principes de coordination des dépenses publiques, de cohérence, de discipline financière, de 
rationalisation et d’équilibre budgétaire. A cause de la crise des dernières années, cette loi n’a cessé 
d’être modifiée et ajustée. En 2023, le Parlement italien a adopté les grandes lignes d’une vaste réforme 
fiscale. La loi n° 111 du 9 août 2023 (loi d’habilitation) est entrée en vigueur le 29 août 2023. À compter 
de cette date, le gouvernement dispose d’environ 24 mois pour appliquer la réforme en adoptant un ou 
plusieurs décrets législatifs. La loi d’habilitation (article 8) prévoit la disparition progressive de la taxe 
régionale sur les activités de production (IRAP, généralement fixée à 3,9 %), en commençant par les 

                                                 
39. La loi constitutionnelle 1/2012 a instauré le principe de l’équilibre budgétaire, qui met en œuvre les engagements 
internationaux pris par l’Italie. 
40. Voir aussi les décisions de la Cour constitutionnelle n° 37/2004 et 425/2004. 
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partenariats et les autres entités sans personnalité juridique, jusqu’à l’éventuel remplacement total de 
cette taxe par une majoration calculée de la même manière que l’IRES (imposta sul reddito delle 
società, impôt sur le revenu des personnes morales). Au cours de la procédure de consultation, le 
ministère des Affaires régionales et des Autonomies a souligné que le plan national de redressement 
et de résilience (plan de redressement - PNRR) pour l'Italie comprend, parmi ses étapes, l'achèvement 
du fédéralisme fiscal prévu par la loi n° 42 de 2009 (à achever d'ici le premier trimestre de 2026) dans 
le but d'améliorer la transparence des relations fiscales entre les différents niveaux de gouvernement, 
d'allouer des ressources aux administrations infranationales sur la base de critères objectifs et 
d'encourager l'utilisation efficace des ressources. 
 
183. Concernant les collectivités territoriales, les transferts entre échelons restaient en 2020 leur 
principale source de revenus. La part de ces transferts a fortement augmenté, passant de 47 % en 
2016 à 60,8 % en 2020 (contre une moyenne de 41,2 % dans les pays de l’OCDE en 2020) du fait du 
soutien massif du gouvernement central aux collectivités territoriales pendant la pandémie, notamment 
pour couvrir les dépenses de santé régionales. En conséquence, la part des recettes fiscales dans les 
recettes totales des collectivités se situait bien en deçà de la moyenne de l’OCDE en 2020 (à 42,4 %), 
tandis que les autres sources de revenus (droits et redevances : 10,6 %) restaient proches de la 
moyenne des 27 de l’UE (10,3 %) et légèrement supérieures à la moyenne de l’OCDE (13,3 %). En 
2020, 67 % des recettes totales des collectivités territoriales venaient des régions, tandis que 
seulement 30 % venaient des communes et une part infime (3 %) des provinces et des villes 
métropolitaines. 
 
184. En 2020, les ressources fiscales propres des collectivités territoriales en Italie représentaient 4,1 % 
du PIB (contre 7,2 % dans l’OCDE) et 14,1 % des recettes fiscales publiques (contre 32,3 % dans 
l’OCDE). Les recettes fiscales des collectivités territoriales comprennent les impôts partagés et la 
fiscalité propre. S’agissant des impôts partagés, les communes reçoivent une part (compartecipazione) 
de l’impôt sur le revenu (IRE), mais n’ont pas la main dessus. Le gouvernement central partage 
également avec les régions plusieurs impôts nationaux, notamment l’impôt sur le revenu des personnes 
morales et les droits d’accise et de timbre. 

 
185. Pour les communes, la principale entrée fiscale vient de la taxe foncière périodique, qui 
représentait 25,8 % des recettes fiscales en 2020. Elle a été réformée en 2013 par la création d’un 
impôt municipal unique (imposta unica comunale, IUC) regroupant trois impôts : 1) l’IMU (imposta 
municipale propria), taxe foncière uniquement due par les propriétaires de résidences secondaires ; 2) 
la TASI, ou « taxe sur les services indivisibles », taxe foncière supplémentaire conçue pour couvrir les 
dépenses d’éclairage, de nettoyage des rues, d’entretien des espaces verts et autres services fournis 
par la commune à l’ensemble de ses habitants ; et 3) la TARI (taxe sur les ordures ménagères), qui 
doit couvrir les frais de collecte et de traitement des déchets. L’IMU et la TASI ont été supprimés pour 
les résidences principales (à l’exception des biens immobiliers de luxe) en 2014 et 2015. En 2020, la 
taxe foncière périodique représentait 1,1 % du PIB, chiffre proche de la moyenne de l’OCDE (1,0 % du 
PIB). Les recettes fiscales propres municipales comprennent également une surtaxe sur l’impôt sur le 
revenu (imposta addizionale comunale), dont les communes peuvent ajuster le taux dans une certaine 
mesure, une taxe sur la publicité et une taxe touristique. Le taux de la surtaxe sur l’impôt sur le revenu 
va voir son seuil révisé dans le cadre de la réforme fiscale. 
 
186. Les communes italiennes collectent un éventail varié de droits et redevances, notamment sur 
l’installation de panneaux publicitaires (CIMP), l’occupation d’espaces publics pour les activités 
économiques (TOSAP et COSAP), et sur les dépenses engagées par la commune pour la réalisation 
de certains ouvrages publics (ISCOP). Les municipalités collectent également les amendes perçues 
pour les infractions au code de la route ou aux règles de stationnement. Au cours de la procédure de 
consultation, le ministère de l’Économie et des Finances a souligné que la loi budgétaire 2020 a introduit 
une taxe patrimoniale unique (Canone Unico Patrimoniale) en remplacement des impôts dits mineurs 
(TOSAP, COSAP et CIMP), rationalisant et rendant plus efficace la perception de ces recettes. 
 
187. Conformément au caractère patrimonial de la redevance, le cadre juridique se limite à ne 
réglementer que les caractéristiques fondamentales, laissant la concrétisation normative à la quasi-
totalité de la taxe à la discrétion des municipalités. 
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188. Comme le montre la chronologie suivante41, les recettes fiscales propres sont la principale source 
de revenus des communes, puisqu’elles représentent environ 30 % du total des budgets locaux. Depuis 
2014, la première source de revenus des communes est l’imposta unica comunale (IUC), constitué de 
trois taxes locales : sur le foncier (IMU), sur les ordures ménagères (TARI) et sur les services généraux 
assurés par les communes (TASI). La legge di Bilancio 2020 a créé un « nouvel IMU », qui intègre 
désormais la TASI. Le nouvel IMU et la TARI restent la principale source de revenus des communes 
italiennes, avec l’IRPEF, surtaxe sur les revenus individuels dont chaque commune peut fixer le taux 
sans dépasser un maximum de 0,8 % (seulement pour Rome Ville Capitale : 0,9%). On peut en 
conclure que les budgets municipaux italiens sont principalement composés de recettes propres : droits 
et redevances (2021 : 15 %) et fiscalité propre (2021 : 34 %42). 

 

 

Part de chaque type de recette dans le total des recettes municipales en Italie, 
2013-2021 
Fiscalité propre / Impôts partagés / Transferts courants 
Transferts de capitaux / Droits et redevances / Autres recettes 
 
Source : Base de données AIDA PA ; Bureau van Dijk – A Moody’s Analytics Company ; Big Data Analysis 
Platform-BDAP, ministère de l’Économie et des Finances et ministère de l’Intérieur 

 
189. Les dotations, quant à elles, sont réparties en deux systèmes distincts : l’un pour les régions (RSO) 
et l’autre pour les communes. La réforme constitutionnelle de 2001 et la loi de fédéralisme budgétaire 
de 2009 ont posé les principes de ces systèmes. Aux termes de la loi de 2009, pour calculer les 
montants des transferts de péréquation, les fonctionnaires concernés tiennent compte à la fois des 
besoins en dépenses types et de la capacité financière. Ce nouveau système de péréquation vise à 
couvrir le coût des services publics essentiels et à lisser les différences de potentiel fiscal. 
 
190. Au niveau municipal, l’instrument de péréquation le plus important est le fonds de solidarité 
municipale (Fondo di solidarietà comunale, FSC), mis en place par la loi n° 228/2012. Géré par le 
ministère de l’Intérieur, il est alimenté par une part de la taxe foncière locale et par des contributions du 

                                                 
41. https://www.eurac.edu/en/blogs/eureka/structure-of-local-revenues-a-comparative-analysis-of-italy-and-austria, consulté le 
7 fevrier 2024. 
42. https://www.eurac.edu/en/blogs/eureka/structure-of-local-revenues-a-comparative-analysis-of-italy-and-austria, consulté le 
7 fevrier 2024. 

 

https://www.eurac.edu/en/blogs/eureka/structure-of-local-revenues-a-comparative-analysis-of-italy-and-austria
https://www.eurac.edu/en/blogs/eureka/structure-of-local-revenues-a-comparative-analysis-of-italy-and-austria
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gouvernement central. Les dotations de péréquation, exclusivement de nature générale, sont attribuées 
selon une formule complexe qui tient compte à la fois de la capacité financière et des besoins en 
dépenses en vue de permettre aux communes d’assurer leurs « fonctions essentielles ». Le reste du 
FSC continue d’être attribué sur la base du niveau historique de transferts à chaque commune. Depuis 
le pacte de stabilité de 2014, une part du FSC est utilisée comme incitation pour promouvoir la fusion 
de communes. Les communes fusionnées peuvent toucher, pour cinq ans maximum, des dotations 
jusqu’à cinq fois plus élevées que les autres. En 2020, pendant la pandémie, la première tranche du 
FSC a été versée en avance aux communes afin de leur donner davantage de latitude. Le fonds est 
augmenté chaque année. Les communes italiennes peuvent aussi recevoir ponctuellement des 
transferts spécifiques, ciblés sur des besoins précis, comme des projets d’investissement. 
 
191. A côté des municipalités, les régions peuvent collecter des droits et redevances (par exemple sur 
la concession de biens du domaine public régional, sur le droit d’étudier à l’université, sur les activités 
phytosanitaires, etc.). La part des droits et redevances dans les recettes totales des collectivités 
territoriales est inférieure à la moyenne de l’OCDE (en 2020, 10,6 % contre 13,3 %). Les collectivités 
territoriales peuvent aussi tirer des recettes des entreprises et autres activités commerciales, des biens 
dont elles sont propriétaires (vente de biens meubles et immeubles) et des intérêts et dividendes 
d’entreprises publiques. Des textes législatifs ont été adoptés, en particulier, concernant l’attribution 
aux communes d’une part des biens de l’État (« fédéralisme en matière de biens publics »). 

 
192. Le tableau ci-dessous fournit des renseignements sur l’évolution des recettes municipales de 2017 
à 2021. 
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Principales recettes des communes en 2017 et 2021 

 

 
Source : ministère de l’Économie et des Finances (MEF), sur la base de données MEF/Istat. Variations possibles 
des montants totaux et des pourcentages en raison des arrondis. 
 
193. Le tableau ci-dessus montre, entre 2017 et 2021, une série d’évolutions. Le montant total des 
recettes des communes a augmenté (environ +5,9 %) et la structure des recettes (en parts du total) est 
restée assez stable ; le fonds de péréquation depuis l’État central représente quelque 6 % du total des 
recettes. Concernant les différentes sources de recettes municipales, on note par exemple une forte 
augmentation de la taxe foncière (IMU) et une forte baisse de la taxe sur les services indivisibles (TASI). 
 
194. S’agissant de la situation financière des provinces, il convient de noter qu’avant le référendum de 
2016, qui a notamment abouti au rejet de la suppression des provinces (deuxième échelon d’autonomie 
locale), plusieurs mesures négatives pour la situation financière des provinces avaient été adoptées. 
Premièrement, les lois de finances adoptées entre 2013 et 2016, la réforme institutionnelle prévue par 
la loi n° 56 du 7 avril 2014 et la réduction des recettes fiscales avaient eu pour effet de diminuer de 
4,25 milliards d’euros les ressources disponibles pour les provinces, avec des conséquences 
extrêmement dommageables sur leur capacité à exécuter leurs fonctions. Deuxièmement, la loi de 
stabilité de 2015 avait disposé que les provinces et les villes métropolitaines contribueraient à contenir 
les dépenses publiques par une réduction des frais de fonctionnement (coupes linéaires, ou tagli lineari) 
d’un milliard d’euros (900 millions d’euros pour les provinces des régions ordinaires et 100 millions 
d’euros pour les provinces de Sicile et de Sardaigne). Le montant de cette réduction devait atteindre 
2 milliards d’euros en 2016 et 3 milliards en 2017. 
 

VENTILATION DU SOLDE 
(PRINCIPALES RECETTES) 

2017  2021  

Total (en euros) 
Part du total 
(%) 

Total (en euros) 
Part du 
total (%) 

Titre 1 – Recettes fiscales et fonds de 
péréquation 

39 126 587 610 38,0 39 948 484 318 36,7 

Recettes fiscales 32 921 700 722 32,0 33 249 289 075 30,5 

Taxe foncière municipale (IMU) 13 725 968 753 13,3 15 958 021 679 14,7 

Surtaxe sur le PIT (impôt sur le revenu) 4 585 795 643 4,5 4 853 398 103 4,5 

Taxe touristique 320 321 233 0,3 296 188 278 0,3 

Taxe municipale sur les ordures ménagères 
(TARI) 

6 612 896 230 6,4 7 560 919 576 6,9 

Taxe sur l’occupation de l’espace public 
(TOSAP) 

216 969 001 0,2 71 741 632 0,1 

Taxe municipale sur la publicité et redevance 
sur l’affichage public 

446 522 673 0,4 52 942 912 0,0 

Ancienne taxe municipale annuelle sur les 
ordures ménagères (TARES) 

4 011 634 237 3,9 3 160 434 437 2,9 

Taxe sur les services indivisibles (TASI) 1 059 279 729 1,0 135 651 090 0,1 

Autres recettes fiscales 1 942 313 223 1,9 1 159 991 367 1,1 

Parts de recettes fiscales 108 968 150 0,1 71 142 272 0,1 

Fonds de péréquation 6 095 918 738 5,9 6 628 052 972 6,1 

Fonds de péréquation depuis l’État central 6 054 005 980 5,9 6 597 429 597 6,1 

Fonds de péréquation depuis les régions 41 912 758 0,0 30 623 375 0,0 

Titre 2 – Transferts courants 9 607 448 536 9,3 16 000 256 402 14,7 

Titre 3 – Droits et redevances 13 466 074 529 13,1 12 747 908 426 11,7 

Titre 4 – Revenus des capitaux 8 300 553 808 8,1 13 895 983 501 12,8 

Titre 5 – Réduction des actifs financiers 914 606 346 0,9 1 046 386 941 1,0 

Titre 6 – Crédits 1 043 119 529 1,0 1 715 260 038 1,6 

Titre 7 – Avances de trésorerie 9 624 472 409 9,4 4 245 391 782 3,9 

Titre 9 – Écritures de compensation 20 774 200 502 20,2 19 318 072 507 17,7 

Total des recettes 102 857 063 269 100 108 917 743 914 100 
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195. Compte tenu de ces évolutions (parmi d’autres), le rapport de suivi précédent du Congrès (2017) 
et la recommandation 404(2017), qui y était associée alertaient sur l’insuffisance des ressources à la 
disposition des provinces et sur leur situation globalement précaire. Par conséquent, il importe 
d’examiner l’évolution des recettes des collectivités locales depuis 2017. 
 
196. D’après les informations fournies par le ministère de l’Économie et des Finances, à compter de 
2017, la mise en œuvre du fédéralisme budgétaire dans les provinces et les villes métropolitaines a été 
réajustée de manière à appliquer correctement la loi n° 42/2009 et à réduire les difficultés financières 
de cet échelon de pouvoirs publics. Ces dernières années, le gouvernement central a financé des 
dotations ciblées aux provinces et aux villes métropolitaines afin de veiller à ce qu’elles disposent des 
moyens nécessaires pour s’acquitter de leurs fonctions essentielles. Ces transferts n’ont toutefois pas 
conféré aux provinces une capacité pleine et entière de programmation budgétaire, car ils étaient de 
nature ponctuelle et extraordinaire, visant à rééquilibrer la contribution de ces collectivités locales aux 
finances publiques et à soutenir les investissements. 
 
197. Les lois de finances des années 2021 et 2022 ont défini une nouvelle structure financière pour les 
provinces et les villes métropolitaines, conformément au principe du fédéralisme budgétaire. Deux 
fonds spécifiques ont été créés, l’un pour les provinces, l’autre pour les villes métropolitaines. En outre, 
une nouvelle dotation depuis le budget central a été définie afin de financer les fonctions essentielles, 
sur la base des besoins et capacités budgétaires standards. L’idée centrale de ces politiques est de 
faire en sorte que l’expérience des communes bénéficie aux autres niveaux de gouvernance, ce qui 
suppose de s’éloigner des « critères de dépenses historiques » des pouvoirs locaux. 
 
198. La loi de finances 2021 a instauré, en particulier, des règles garantissant la structure financière 
définitive de ce niveau de gouvernance et un mécanisme de péréquation des ressources qui prendra 
progressivement en compte la différence entre les besoins standards et la capacité financière, sur la 
base de l’expérience des communes. 
 
199. D’autres réformes réglementaires et financières ont été engagées l’année suivante, en 2022. 
Après la mise en place du mécanisme de péréquation évoqué plus haut, intégrant progressivement la 
différence entre besoins standards et capacité financière, les ressources ont été réparties en deux 
fonds (l’un pour les provinces, l’autre pour les villes métropolitaines) approuvés par la commission 
technique pour les besoins standards (CTFS). La nouvelle dotation de l’État correspondant à ces 
mesures s’élevait en 2022 à 80 millions d’euros, montant qui passera progressivement à 600 millions 
d’euros sur une base structurelle d’ici fin 2031. Ce fonds devrait financer les fonctions essentielles des 
provinces et des villes métropolitaines. 
 
200. La mise à jour des besoins standards des provinces et des villes métropolitaines au regard de 
leurs fonctions essentielles a commencé en 2021. Concernant les villes métropolitaines, qui assument 
davantage de fonctions que les provinces ordinaires, de nouvelles méthodes ont dû être identifiées 
pour estimer les besoins engendrés par ce supplément d’activité. La CTFS, avec l’aide du département 
financier du ministère de l’Économie et des Finances, a commencé une analyse des recettes en vue 
de définir la capacité financière standard de ces échelons territoriaux. Les ressources nécessaires pour 
financer les fonctions essentielles de ces entités ont été estimées à 2 771 millions d’euros. 
 
201. La capacité financière de ces entités a été estimée à 3 061 millions d’euros. Ce calcul a été réalisé 
en appliquant des taux standards (ne tenant pas compte de l’effort fiscal) pour les recettes fiscales 
suivantes : 1) taxe sur l’assurance en responsabilité des propriétaires de véhicules motorisés ; 2) taxe 
provinciale d’enregistrement des véhicules (IPT) ; 3) taxe environnementale (TEFA) ; 4) autres recettes 
fiscales. En janvier 2022, la CTFS a approuvé les modalités opérationnelles définitives des deux fonds 
de péréquation et leur répartition pour la période 2022-2024. 

 
202. Le fonds spécifique alloué aux provinces s’élèverait à environ 1062,2 millions d’euros, tandis que 
celui destiné aux villes métropolitaines serait d’environ 271,7 millions d’euros. Le total cumulé du 
deuxième niveau de l’administration locale s’élèverait à 1333,3 millions d’euros. D’autre part, la 
contribution globale du second niveau d’autonomie locale aux finances publiques est estimée à 2769 
millions d’euros. Ce total comprend 1,998 millions d’euros des provinces et 771 millions d’euros des 
villes métropolitaines La contribution nette aux finances publiques est calculée comme la différence 
entre ces deux ensembles : environ 1435,2 millions d’euros sont transférés à l’État, avec 936,2 millions 
d’euros apportés par les provinces et 499 millions d’euros par les villes métropolitaines. Malgré la 
contribution supplémentaire prévue par la loi de budget 2022, un déficit de ressources pour financer 
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les fonctions fondamentales des provinces et des villes métropolitaines persiste selon le plan 
d’allocation analytique. 
 
203. Les recettes des provinces sont actuellement structurées comme suit : 

­ fiscalité propre des provinces sur les transports routiers, dont la taxe d’enregistrement des 
véhicules (imposta provinciale di trascrizione) et celle sur l’assurance en responsabilité pour 
les véhicules motorisés (imposta sulla Rc auto) ; 

­ part de la taxe sur les véhicules motorisés, remplaçant les transferts régionaux supprimés en 
vertu de l’article 19 du décret législatif n° 68/2011. Cette règle, qui aurait dû entrer en vigueur 
le 20 novembre 2012, n’est pas encore appliquée ; 

­ autres impôts propres dérivés attribués aux provinces par la législation actuelle. 
 
204. Cette dernière catégorie englobe les recettes suivantes : 

­ redevance foncière sur l’occupation des terrains publics et la publicité (canone unico 
patrimoniale per occupazione di suolo pubblico e pubblicità), définie par l’article 1, 
paragraphe 816 de la loi n° 160/2019, qui remplace l’ancienne taxe sur l’occupation de l’espace 
public ; 

­ taxe spéciale pour la mise en décharge des déchets solides, telle que définie par l’article 3 de 
la loi n° 549/1995 ; 

­ taxe dite « environnementale », telle que définie par l’article 19 du décret législatif n° 504/1992 ; 
­ taxe d’inscription aux concours, définie par l’article 1 du décret royal n° 2361 du 21 octobre 

1923 ; 
­ redevance pour les travaux administratifs/de secrétariat, telle que définie par l’article 40 de la 

loi n° 604 du 8 juin 1962. 
 
205. Du point de vue de la péréquation, des ressources financières sont fournies par le Fondo 
Sperimentale di Riequilibrio (Fonds de rééquilibrage expérimental), tel que défini par l’arrêté du Premier 
ministre du 12 avril 2012, pour la suppression des transferts d’un montant de 1039,9 millions d’euros. 
Malgré son objectif initial de faciliter la mise en œuvre progressive et équilibrée de l’autonomie fiscale 
des provinces, ce fonds n’a pas permis de réduire les transferts en fonction des critères de ressources 
historiques. 
 
206. Le passage d’un système fondé sur les ressources historiques à un système de péréquation, 
envisagé par les décrets d’application du principe de fédéralisme budgétaire, ne s’est pas concrétisé, 
entre autres parce que les lois de finances qui se sont succédé depuis 2010 n’ont cessé de réduire les 
moyens accordés aux provinces. 
 
207. Différentes mesures, telles que la réduction du fondo sperimentale di riequilibrio, ont conduit à 
augmenter la contribution des provinces aux finances publiques en réduisant les moyens mis à leur 
disposition. D’une part, des instruments de restriction des objectifs budgétaires ont été appliqués (pacte 
de stabilité interne, par exemple) et d’autre part, une baisse accrue des frais de fonctionnement a été 
imposée, avec pour point de départ la réforme instaurée par la loi « Delrio » n° 56/2014, qui a défini 
pour les provinces une réduction annuelle d’environ 3 milliards d’euros. 
 
208. Ces dernières années, pour assurer l’équilibre budgétaire des provinces, des mesures 
extraordinaires de soutien à l’exercice des fonctions provinciales et métropolitaines ont été déployées, 
notamment pour leur permettre de financer la construction d’écoles et l’entretien du réseau routier. 
 
209. Certaines contributions financières en faveur des provinces et des villes métropolitaines ont été 
progressivement mises en place pour remédier à l’austérité subie, en particulier dans les années 2015 
à 2017, par ces échelons territoriaux. Le ministère de l’Intérieur est directement responsable du 
paiement des contributions au budget du gouvernement central ; si les transferts susmentionnés 
dépassent la contribution aux finances publiques, le ministère de l’Intérieur verse les ressources 
excédentaires à la province concernée. 
 
210. Le tableau suivant montre la répartition des principales recettes des provinces et des villes 
métropolitaines en 2017 (année de l’adoption de la Recommandation 404(2017)) et 2021. 
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Principales recettes des provinces et des villes métropolitaines en 2017 et 2021 
 

VENTILATION DU SOLDE 
(PRINCIPALES RECETTES) 

2017 2021 

Total (en euros) Part du 
total (%) 

Total (en euros) Part du 
total 
(%) 

Titre 1 – Recettes fiscales et 
fonds de péréquation 

4 358 842 730 42.2 4 218 384 909 38.0 

Recettes fiscales 4 126 086 684 40.0 4 009 709 489 36.1 

Taxe locale sur l’assurance 
en resp. civile (RCA) 

2 022 920 252 19.6 1 913 843 063 17.2 

Taxe sur l’enregistrement de 
véhicules motorisés (IPT) 

1 649 888 340 16.0 1 665 154 898 15.0 

Taxe provinciale sur les 
ordures ménagères (TEFA) 

396 299 806 3.8 414 101 960 3.7 

Autres recettes fiscales 56 978 286 0.6 16 609 568 0.1 

Parts de recettes fiscales 67 810 343 0.7 58 240 358 0.5 

Part de la taxe sur les 
ordures ménagères 

12 588 973 0.1 9 402 075 0.1 

Autres parts de recettes 
fiscales 55 221 370 0.5 48 838 283 0.4 

Fonds de péréquation depuis 
l’État central 

164 945 702 1.6 150 435 062 1.4 

Titre 2 – Transferts courants 2 923 962 560 28.3 2 367 610 363 21.3 

Titre 3 – Droits et 
redevances 

644 255 787 6.2 678 694 567 6.1 

Titre 4 – Revenus des 
capitaux 

770 402 887 7.5 2 416 526 261 21.8 

Titre 5 – Réduction des actifs 
financiers 236 437 090 2.3 25 409 326 0.2 

Titre 6 – Crédits 46 107 379 0.4 48 301 989 0.4 

Titre 7 – Avances de 
trésorerie 

243 401 032 2.4 204 259 252 1.8 

Titre 9 – Écritures de 
compensation 

1 097 942 066 10.6 1 147 657 335 10.3 

Total des recettes 10 321 351 531 100 11 106 844 003 100 
 

Source : ministère de l’Économie et des Finances (MEF), sur la base de données MEF/Istat. Variations possibles 
des montants totaux et des pourcentages en raison des arrondis. 

 
211. Concernant les provinces et les villes métropolitaines, les principales tendances enregistrées 
entre 2017 et 2021 sont les suivantes : augmentation du total des recettes (environ +7,6 %) ; 
modification de la structure des recettes marquée par une baisse des transferts courants (de 28,3 % à 
21,3 %) et forte augmentation des revenus des capitaux a eu lieu. 

 
212. S’agissant des dépenses totales des collectivités territoriales en Italie, il faut souligner que la 
décentralisation de plus en plus poussée mise en place dans le pays a entraîné une forte augmentation 
des dépenses de ces collectivités. En 2020, les dépenses des collectivités territoriales italiennes 
représentaient 15,5 % du PIB et 27,2 % du total des dépenses publiques. Ces chiffres restent 
néanmoins inférieurs à la moyenne de l’OCDE (17,1 % et 36,6 % respectivement) et à celle des 27 de 
l’UE (18,3 % du PIB et 34,3 % de la dépense publique). Les régions représentaient près de 68 % des 
dépenses des collectivités territoriales, contre 30 % pour les communes et seulement 2 % pour les 
provinces et les villes métropolitaines. Les dépenses de personnel des collectivités territoriales 
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représentaient 39,0 % des dépenses consacrées aux agents publics en 2020, en deçà des moyennes 
de l’OCDE et des 27 de l’UE (61,2 % et 53,6 % respectivement). 
 
213. En Italie, les collectivités territoriales jouent un rôle essentiel dans les investissements publics. 
Leurs investissements directs représentaient 56,0 % de l’investissement public en 2020, chiffre 
supérieur à la moyenne de l’OCDE (54,6 % en 2020) et à celle des 27 de l’UE (54,4 %). La plus grande 
part des investissements directs vient des régions. Dans le cadre du pacte de stabilité interne, les 
mesures de consolidation et de renforcement des contraintes ont entraîné un fort déclin des 
investissements des collectivités territoriales, qui n’ont pas encore entièrement retrouvé leur niveau 
d’avant crise. Les investissements directs des collectivités territoriales ne représentaient qu’1,5 % du 
PIB en 2020, en deçà des moyennes de l’OCDE et des 27 de l’UE (1,9 % et 1,8 % du PIB 
respectivement). 
 
214. La loi de finances de 2020 a renforcé les mesures destinées à soutenir l’investissement local. 
Ainsi, de 2020 à 2024, les communes vont recevoir jusqu’à 500 millions d’euros par an pour financer 
de petits projets ciblés sur l’efficacité énergétique et le développement durable du territoire. En outre, 
l’État versera à certaines communes, jusqu’en 2034, des contributions destinées à des projets de 
renouvellement urbain, d’encouragement des déplacements à vélo, de construction et de rénovation 
de crèches, de planification des activités de l’exécutif et d’infrastructures sociales. Les 
intercommunalités et les villes métropolitaines toucheront des aides exceptionnelles destinées à 
l’entretien des routes et des écoles. Le gouvernement central a également mis en place un fonds 
d’investissement territorial dans le cadre de son programme de stabilité 2020, pour un montant annuel 
de 400 millions d’euros par an de 2025 à 2034. 
 
215. Les dépenses des collectivités locales sont traditionnellement soumises à un large éventail de 
règles, de principes et de mécanismes de contrôle. La réforme constitutionnelle de 2001 a fait entrer 
les pouvoirs locaux dans le pacte de stabilité interne (patto di stabilita interno, ISP) qui avait été adopté 
en 1999 pour mettre l’Italie en conformité avec les obligations découlant du cadre budgétaire de l’Union 
européenne. La loi constitutionnelle n° 1/201243 a instauré le principe de l’équilibre structurel des 
budgets et interdit de financer un déficit par l’endettement. Le pacte de stabilité interne, pour sa part, 
est mis à jour et approuvé chaque année. Il fixe des objectifs d’équilibre budgétaire, des limites à 
l’augmentation des dépenses et des limites à l’emprunt. 
 
216. Depuis 2003, les communes non conformes sont soumises à un système de sanctions, sous forme 
de réduction des transferts et de gel des embauches de personnel au niveau local. L’office 
parlementaire du budget (Ufficio parlamentare di bilancio, UPB), dont l’autonomie est affirmée dans la 
loi constitutionnelle de 2012, est chargé d’analyser et de surveiller l’évolution des finances publiques, 
y compris au niveau infranational, et d’évaluer le respect des règles budgétaires. 
 
217. Un observatoire des finances et de la comptabilité des pouvoirs locaux (Osservatorio sulla finanza 
e la contabilità degli Enti locali) a également été mis en place, sous l’égide du ministère de l’Intérieur, 
conformément à l’article 154 TUEL et au décret ministériel du 7 août 2015 qui a fondé ce mécanisme. 
L’observatoire cherche à favoriser une gestion saine des ressources humaines, financières et 
matérielles, l’équilibre budgétaire, l’application des principes comptables et la pertinence des outils de 
mise en œuvre, ainsi que l’expérimentation de nouveaux modèles comptables. L’observatoire réalise 
régulièrement des études et analyses sur la situation des finances publiques locales, y compris à l’aide 
de données fournies par la direction centrale des finances locales ; il vérifie régulièrement les effets de 
l’application des nouvelles normes comptables sur l’équilibre économique et managérial des 
collectivités locales concernées, ainsi que sur les collectivités locales ayant recouru à la procédure 
pluriannuelle de rééquilibrage financier44; il élabore des notes et des avis sur des sujets généraux à la 
demande de la Conférence des villes métropolitaines et des autonomies locales, etc. 
 
218. Depuis 2019, les arrêts de la Cour constitutionnelle n° 247/2017 et n° 101/2018 portant sur les 
règles relatives aux finances publiques, ont déclaré que les régions, les provinces autonomes de Trente 
et de Bolzano, les villes métropolitaines et les municipalités doivent contribuer à l’objectif d’atteindre un 
solde de financement net au niveau national, conformément à l’ISP. Par conséquent, à compter de 
2019, tous les gouvernements infranationaux (SNG) sont tenus de respecter les règles relatives au 

                                                 
43. Loi constitutionnelle du 20 avril 2012, n° 1, in Journal officiel n° 95, du 23 avril 2012. 
44. Article 243-bis du décret législatif du 18 août 2000, n° 267. 
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solde budgétaire à la fois au niveau de chaque institution (c’est-à-dire le maintien d’un compte final et 
courant non négatif et d’un solde de trésorerie final non négatif) et au niveau sectoriel. 
 
219. Comme dans d’autres pays européens, la crise économique et financière de la décennie 
précédente a eu un impact important et durable sur le régime financier et le système de contrôles 
imposés aux pouvoirs locaux. Les contrôles budgétaires et financiers se sont multipliés et des cibles, 
règles et principes à caractère contraignant ont été mis en place, restreignant la liberté en matière de 
dépenses y compris à partir de ressources propres, et présentés comme nécessaires ou même 
indispensables pour atteindre divers objectifs (lutte contre le déficit public, équilibrage du budget et 
autres objectifs de stabilité). 
 
220. Outre la création de nouveaux mécanismes, ces évolutions ont eu un profond impact sur la plus 
ancienne institution de supervision financière du pays, la Cour des comptes (Corte dei Conti). Cette 
institution indépendante, établie en vertu de la Constitution (l’article 100 consacre ses pouvoirs), exerce 
le contrôle préalable de légalité des actes du gouvernement ainsi que le contrôle a posteriori de la 
gestion du budget de l’État et des collectivités locales (contrôle portant sur la conformité, les finances 
et les performances). La Cour des comptes contrôle, notamment, l’ensemble des opérations financières 
et budgétaires des collectivités locales. Elle procède dans ce cadre à différents types de contrôles, 
d’enquêtes et de vérifications. Ces pouvoirs sont consacrés dans l’article 81 de la Constitution qui établit 
le principe d’équilibre budgétaire. À l’heure actuelle, cette institution indépendante nationale joue un 
rôle majeur dans le contrôle des comptes, des budgets et des dépenses publiques au niveau local (et 
régional). Depuis 2003, elle procède à la vérification de l’équilibre budgétaire des communes, des 
provinces et des villes métropolitaines. Son rôle a été considérablement renforcé par les plans de 
stabilité annuels qui se sont succédé et par différents textes de loi, notamment la loi n° 213 de 2012. 
Depuis leur adoption, la Cour de comptes jouit en effet d’une plus grande latitude pour mener à bien 
ses vérifications. Tout en confirmant exercer un contrôle collaboratif, les chambres régionales des 
comptes contrôlent, généralement tous les ans, la légalité et la régularité de la gestion, le 
fonctionnement des contrôles internes et l’équilibre budgétaire, ainsi que le respect des objectifs 
annuels de stabilité et les contraintes en matière d’endettement établies par l’article 119 de la 
Constitution. Les chambres régionales des comptes contrôlent la mise en œuvre des mesures 
destinées à rationaliser les dépenses publiques des collectivités locales (« examen des dépenses ») et 
dans certaines circonstances (si le résultat des contrôles le justifie), elles peuvent imposer des mesures 
d’interdiction, ainsi que des procédures en lien avec des plans de renflouement financier. 
 
221. Pour récapituler, à la question de savoir si les collectivités disposent de « ressources suffisantes », 
il n’y a pas de réponse unique. La situation des communes semble s’être améliorée par rapport aux 
années précédentes, mais elle peut s’avérer très différente selon la taille et la santé économique de la 
ville. D’après les interlocuteurs locaux par exemple, la ville de Bologne jouit d’une « large autonomie 
financière ». Elle dispose d’un budget d’1,4 milliard d’euros, avec des ressources propres couvrant 
82 % de ses dépenses ordinaires. La ville lutte activement contre l’évasion fiscale, cherche à exploiter 
des sources de revenus alternatives et favorise les partenariats public-privé (PPP). Une large part des 
dépenses municipales est consacrée à l’éducation, la culture et les services sociaux ; sur le plan des 
défis à relever, elle met surtout en avant le changement climatique (avec 847 millions reçus de l’État, 
notamment pour faire face aux inondations et à leurs conséquences), l’efficacité énergétique et le 
logement. 
 
222. Sur une autre note, le maire de Fontana Liri, dans la région du Lazio, a indiqué aux rapporteurs 
que les petites communes comme la sienne n’avaient pas assez de ressources financières pour 
répondre aux besoins de leurs habitants. Il revient au mécanisme de péréquation d’aider ces 
communes incapables, malgré leurs efforts, de rassembler suffisamment de ressources. Quoi qu’il en 
soit, et comme l’avouent même les représentants de l’État, ce sont les provinces qui rencontrent les 
plus graves difficultés financières. 
 
223. Concernant la liberté de disposer de leurs ressources financières dans le cadre de leurs 
compétences, les collectivités locales en Italie sont soumises à une série de restrictions et à plusieurs 
contrôles de la part de différentes entités. Certes, on ne saurait remettre en question ni la nécessité 
d’une gestion financière saine, ni les principes – inscrits dans la Constitution – de l’équilibre budgétaire 
et de la « règle d’or » (n’emprunter que pour investir) ; cependant, le poids et la complexité des 
contrôles et restrictions budgétaires suscitent de sérieux doutes sur la latitude laissée aux pouvoirs 
locaux en matière de dépenses. L’obligation faite aux provinces (et dans une moindre mesure, aux 
villes métropolitaines) de transférer d’importantes sommes à l’État constitue une autre source 
d’inquiétude. 
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224. À la lumière de ce qui précède, les rapporteurs concluent que la situation en Italie est partiellement 
conforme à ce paragraphe. 
 
3.8.2 Article 9.2 

225. Le paragraphe prévoit que les recettes et les tâches obligatoires des collectivités locales doivent 
s’équilibrer afin de garantir la disponibilité de ressources financières suffisantes par rapport aux tâches 
que leur assigne la loi. Toute nouvelle tâche assignée ou transférée aux collectivités locales doit être 
accompagnée d’un financement ou d’une source de revenus correspondant pour couvrir les dépenses 
supplémentaires. Comme indiqué dans le commentaire contemporain, tout transfert de compétences 
ou de tâches doit s’appuyer sur un calcul minutieux des coûts réels de la prestation des services qui 
devront être assumés par les collectivités locales. Le coût des services locaux devrait être 
régulièrement calculé et actualisé, dans la mesure où, tel qu’il est estimé au moment du transfert ou de 
l’attribution de compétences, il pourrait différer de celui encouru lors de la prestation effective ou de la 
création des services idoines. 
 
226. La Constitution italienne affirme à l’article 119, paragraphe 4, le principe de proportionnalité : « Les 
recettes provenant des sources visées aux alinéas précédents permettent aux communes, aux 
provinces, aux villes métropolitaines et aux régions de financer intégralement les fonctions de nature 
publique qui leur sont attribuées ». Ainsi la Cour constitutionnelle a-t-elle jugé qu’en déléguant des 
tâches aux autorités locales sans les assortir des ressources correspondantes, la législation de la 
région du Piémont avait porté atteinte à ce principe45. 
 
227. L’AICCRE a affirmé aux rapporteurs qu’en général, les ressources des pouvoirs locaux n’étaient 
pas proportionnelles à leurs responsabilités. Bien que cette situation puisse poser problème, elle 
contraint aussi les administrations à mener des politiques vertueuses et prudentes. Dans tous les cas, 
le montant actuel de ressources financières des régions et des pouvoirs locaux ne tient pas totalement 
compte des besoins en dépenses standards et de la capacité budgétaire de ces collectivités, puisqu’il 
est toujours calculé sur la base de critères de dépenses « historiques ». Les ressources sont donc 
actuellement attribuées par mise à jour des dotations financières précédentes. L’AICCRE a souligné 
que la délégation de nouvelles tâches ne s’accompagnait pas toujours de ressources suffisantes non 
plus, en particulier dans le secteur environnemental. 
 
228. Le fonds de solidarité municipale est alimenté par la part de l’IMU (imposta municipale propria, 
taxe foncière locale) qui revient aux communes, avec une répartition des moyens qui vise à la fois à 
compenser et à ajuster les montants attribués par le passé de manière à abandonner progressivement 
les critères historiques. L’application de critères de péréquation à la répartition des ressources, fondée 
sur la différence entre capacité financière et besoins standards, a commencé en 2015 par l’attribution 
de parts de plus en plus importantes du fonds, pour atteindre une péréquation de 100 % en 2030. Pour 
2022, le pourcentage des ressources du fonds à attribuer suivant les critères de péréquation s’élevait 
à 60 %. 
 
229. Les coupes entraînées par les mesures en matière de finances publiques ont affecté le 
fonctionnement du fonds de solidarité municipale, alimenté exclusivement par les communes via leur 
part de l’IMU. En vertu des trois dernières lois de finances, le fonds a également été alimenté par l’État, 
dans le cadre du système de péréquation. Cette augmentation du fonds municipal de solidarité visait 
spécifiquement l’exercice de plusieurs fonctions essentielles dans le domaine social, en particulier le 
renforcement des services sociaux et l’élargissement des services de garde de jour et de transport 
scolaire pour les élèves handicapés, à attribuer en tenant compte des besoins standards. Pour veiller 
à ce que les moyens supplémentaires servent effectivement à améliorer les services susmentionnés, 
les règles prévoient la définition d’objectifs spécifiques de niveau de services pour les communes et 
l’activation d’un système de suivi et de reporting sur l’usage des ressources. 
 
230. Néanmoins, les moyens des pouvoirs locaux ne sont pas encore proportionnels à leurs 
responsabilités. Là encore, ce sont les provinces qui se trouvent en plus grande difficulté. Leur 
association (l’UPI) a fourni aux rapporteurs des calculs indiquant qu’il leur manquait 850 millions d’euros 
pour s’acquitter de leurs missions. 
 

                                                 
45. Corte Costituzionale, Sentenza 10/2016 : https://www.cortecostituzionale.it/stampaPronunciaServlet?anno= 
2016&numero=10&tipoView=P&tipoVisualizzazione=O, consulté le 7 février 2024. 

https://www.cortecostituzionale.it/stampaPronunciaServlet?anno=
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231. Compte tenu de ce qui précède, les rapporteurs concluent que la situation en Italie est 
partiellement conforme à ce paragraphe de la Charte. 
 
3.8.3 Article 9.3 

232. Comme le précise le rapport explicatif de la Charte, « l’exercice d’un choix politique dans 
l’évaluation des avantages des services fournis par rapport au coût pour le contribuable local ou 
l’usager est un devoir fondamental des élus locaux. Il est reconnu que les législations centrales ou 
régionales peuvent fixer des limites globales aux pouvoirs des collectivités locales en matière fiscale ; 
elles ne doivent pas, toutefois, empêcher le fonctionnement effectif de la responsabilité politique au 
niveau local ». 
 
233. D’après le commentaire contemporain, le pouvoir de prélever des impôts et des redevances au 
niveau local est non seulement une importante source de financement pour les pouvoirs locaux, mais 
aussi une preuve directe de leur autonomie financière, là où les pouvoirs locaux peuvent percevoir des 
recettes en fonction de leur contexte (c’est-à-dire des conditions sociodémographiques et socio-
économiques des habitants) et opérer des choix politiques afin d’influencer le comportement de la 
population et des entreprises locales et de favoriser le développement économique local. À la lumière 
de l’article 9.3, un impôt ne peut être qualifié de purement local que si la collectivité concernée a le 
pouvoir d’en fixer le taux, dans les limites de la loi. 
 
234. Comme déjà indiqué au sujet du paragraphe 1, les communes et les provinces prélèvent plusieurs 
impôts et redevances locaux dont elles peuvent librement fixer le taux, dans des limites fixées par la 
législation fiscale en vigueur. La plus grande part du budget des communes est constituée de 
ressources propres (voir plus haut). Les représentants de l’AICCRE ont souligné que les pouvoirs 
locaux pouvaient déterminer, dans les limites imposées par la législation nationale, leur fiscalité. Dans 
de nombreux cas, les impôts et redevances locaux atteignent déjà les plafonds fixés par la loi. Ces 
plafonds semblent raisonnables, étant donné qu’une fiscalité locale plus lourde pourrait aggraver les 
inégalités. 
 
235. À la lumière de ce qui précède, les rapporteurs concluent que la situation en Italie est conforme 
au paragraphe 3 de l’article 9. 
 
3.8.4 Article 9.4 

236. Selon le commentaire contemporain, le principe de la diversification des sources de revenus est 
essentiel pour que les collectivités locales puissent conserver leur autonomie en période de fluctuations 
économiques. La diversification des sources de revenus constitue un aspect clé de l’autonomie 
financière et reflète une capacité à générer ou « moduler » les recettes. De cette façon, même si les 
différentes sources de revenus locales peuvent être déterminées par la politique économique nationale, 
les communes jouissent d’une certaine marge de manœuvre pour compenser les difficultés 
économiques touchant une source spécifique. 
 
237. Le second principe mentionné dans ce paragraphe est le « dynamisme », c’est-à-dire la capacité 
des finances locales à s’adapter aux nouvelles circonstances, aux nouveaux besoins et aux nouveaux 
scénarios macroéconomiques et à couvrir la prestation des services. L’application de ce principe peut 
revêtir de très nombreuses formes. Premièrement, les transferts provenant d’organes régionaux et 
nationaux devraient être actualisés et si possible augmentés au fil des années afin de prendre en 
compte la hausse des prix ou divers facteurs liés à la prestation des services. Deuxièmement, les 
collectivités locales devraient aussi avoir le droit d’augmenter leurs taux d’imposition lorsque cela est 
nécessaire en raison de l’inflation. Enfin, toute décision des autorités supérieures imposant des coûts 
supplémentaires aux collectivités locales devrait garantir la couverture desdits coûts par de nouvelles 
ressources financières (c’est-à-dire de nouveaux transferts financiers, des subventions 
supplémentaires, etc.) ou par une augmentation des ressources existantes. Dans cet esprit, la 
délégation de tâches sans indication de la source de financement censée couvrir le coût inhérent à 
l’exercice de ces nouvelles responsabilités est contraire au principe de dynamisme des recettes. 
 
238. Le système italien de finances locales respecte le premier principe (la diversification), car les 
communes et les provinces tirent leurs recettes de sources diversifiées. Concernant le principe du 
« dynamisme », des problèmes de non-conformité se sont clairement posés pendant la crise, du fait 
des politiques d’austérité strictes qui ont dû être appliquées. Aujourd’hui, l’Italie s’éloigne 
progressivement de cette période. Le pays s’efforce d’introduire non seulement de nouvelles 
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ressources, mais aussi des critères de répartition de ces ressources plus réalistes, actuels et fondés 
sur les coûts, comme on l’a vu dans les commentaires sur les paragraphes 1 et 2 de cet article. 
Cependant, les rapporteurs souhaitent souligner que plusieurs interlocuteurs (dont les personnes en 
charge des INDC, par exemple) ont déploré que certaines collectivités locales manquent des occasions 
de financement et de développement (par exemple via le PNRR) faute des moyens financiers 
nécessaires pour être en mesure de saisir ces occasions. Les représentants des autorités de l’État 
reconnaissent ces problèmes, mais assurent travailler à leur sujet et annoncent la mise en place 
prochaine de solutions adaptées. 
 
239. Les rapporteurs concluent par conséquent que la situation en Italie est conforme à ce paragraphe. 
 
3.8.5 Article 9.5 

240. D’après la définition de l’OCDE, « la péréquation fiscale est un transfert de ressources fiscales 
entre juridictions dans le but de compenser les différences inhérentes à la capacité fiscale ou au coût 
du service public46 ». Le commentaire contemporain sur la Charte précise que la péréquation fiscale 
est propre à chaque pays, puisqu’elle est déterminée par le contexte institutionnel plus large (tel que la 
taille, le nombre et la répartition géographique des collectivités locales) ainsi que par les responsabilités 
et les ressources fiscales attribuées à chaque type d’autorité. Certains accords de péréquation 
impliquent une simple redistribution des ressources fiscales tandis que d’autres aident les 
gouvernements centraux à façonner et à adapter étroitement la prestation des services publics au 
niveau local. La Charte utilise le terme « procédures de péréquation financière ou des mesures 
équivalentes » dans le but d’englober un ensemble d’institutions, mécanismes et arrangements divers 
visant à corriger les effets d’une répartition inégale des finances. 
 
241. Le commentaire contemporain précise que les transferts de péréquation doivent être considérés 
comme des ressources propres, dont les collectivités locales « peuvent disposer librement dans 
l’exercice de leurs compétences ». Même si, dans les législations internes, les méthodes de calcul des 
systèmes de péréquation financière intègrent fréquemment les paramètres de dépenses dans des 
secteurs donnés (par exemple, les besoins éducatifs et les charges environnementales), les communes 
doivent pouvoir utiliser librement les sommes ainsi transférées (comme l’article 9.5 le requiert 
explicitement). Qualifier les transferts de péréquation de « ressources propres » implique que ces 
moyens financiers couvrent uniquement les coûts encourus pour l’exécution des tâches locales et 
obligatoires, à l’exception de ceux engagés pour l’exercice des compétences déléguées. Pour ces 
tâches déléguées, un mécanisme distinct – et vertical – de transfert des moyens financiers doit être 
mis en place, conformément au paragraphe 2 du même article (principe de proportionnalité). 
 
242. Dans la Recommandation 404 (2017), le Congrès exprimait sa préoccupation concernant 
« l’inefficacité du système de péréquation pour compenser les différences de ressources financières 
entre les régions (article 9, paragraphe 5) ». Il appelait en outre les autorités italiennes « à réviser la 
formule actuelle du système de péréquation afin de compenser les différences de ressources 
financières entre les régions, sur la base du principe de solidarité territoriale ». La situation financière 
des régions italiennes sera traitée dans une autre partie du rapport ; cependant, la Recommandation 
404 (2017) est également pertinente pour les pouvoirs locaux, puisque les disparités régionales les 
affectent eux aussi. 
 
243. Aux termes de l’article 119, paragraphe 3 de la Constitution, « la loi de l’État établit un fonds de 
péréquation, sans obligation d’affectation à une destination déterminée, pour les territoires ayant une 
moindre capacité fiscale par habitant ». Le fondo perequativo, instrument de péréquation fiscale créé 
par la loi constitutionnelle n° 3/2001, distingue les différents échelons (régions, provinces et communes) 
et la nature des dépenses. Dans le cas de services essentiels, le fondo doit compenser tout déséquilibre 
dans les recettes fiscales des régions et permettre à ces dernières d’assurer les services relevant de 
leurs compétences de manière homogène sur l’ensemble du territoire national ; dans le cas des autres 
dépenses, son but est d’apporter une compensation aux collectivités locales ayant une moindre 
capacité fiscale. 
 
244. Le fonds de solidarité municipale (fondo di solidarietà comunale), défini par la loi n° 42/2009 et par 
le décret législatif n° 23/2011, est destiné à octroyer des ressources aux communes. Il est alimenté par 
une part de l’IMU (imposta municipale propria, taxe foncière municipale), c’est-à-dire par des revenus 

                                                 
46. Réseau de l’OCDE sur les relations budgétaires entre niveaux d’administration : la péréquation budgétaire dans les pays de 
l’OCDE, 2007. 
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de nature municipale. Les ressources sont réparties de manière à compenser et ajuster les moyens 
attribués par le passé, en vue d’abandonner progressivement les critères « historiques » appliqués 
jusqu’ici aux dépenses. L’application de critères de péréquation à la répartition des ressources, fondée 
sur la différence entre capacité financière et besoins standards en dépenses (fabbisogni standard), a 
commencé en 2015 par l’attribution – conformément aux critères de péréquation – de parts de plus en 
plus importantes du fonds, pour atteindre une péréquation de 100 % en 2030. Pour 2022, le 
pourcentage des ressources du fonds à attribuer suivant les critères de péréquation s’élevait à 60 %. 
 
245. Concernant les critères de répartition des montants issus du fonds de solidarité municipale, tels 
que définis par la loi n° 232/2016 (paragraphe 449), on distingue deux composantes : la 
« traditionnelle », qui vise à rééquilibrer les ressources historiques, et la « restaurative », confirmée par 
la loi de finances de 2016. La composante « restaurative », d’un montant de 3 767,45 millions d’euros, 
est répartie entre les communes sur la base des montants collectés au titre de l’IMU et de la TASI (taxe 
sur les biens et services) pour l’année 2015, du fait de l’application d’un nouveau système d’exemptions 
créé par la loi de stabilité de 2016. De plus, le quota de reconstitution a été ultérieurement réduit 
d’environ 14,2 millions d’euros par an à compter de la loi de finances de 2020. 
 
246. L’autre composante des ressources du fonds, dite « traditionnelle », a été fixée par la loi de 
finances de 2017 à 1 885,6 millions d’euros pour les communes des régions ordinaires et à 
464,1 millions d’euros pour les communes de Sicile et de Sardaigne. Pour les premières, la composante 
traditionnelle est distribuée en deux temps : d’abord selon la formule historique de calcul de la 
péréquation des ressources, puis selon des critères du même type, mais fondés sur la différence entre 
la capacité financière de la commune et ses besoins standards. 
 
247. Les critères de péréquation ne sont appliqués qu’aux communes des régions ordinaires. Pour 
celles des deux régions spéciales (la Sicile et la Sardaigne), où le financement des collectivités locales 
est toujours assuré par le gouvernement central, la répartition s’effectue uniquement selon la formule 
de péréquation historique. 
 
248. Les coupes entraînées par les mesures en matière de finances publiques pendant la période 
d’austérité47 ont affecté le fonctionnement du fonds de solidarité municipale, en particulier au niveau de 
la répartition des ressources, qui provenaient exclusivement des communes via leur part de l’IMU 
(« péréquation horizontale »). Les trois dernières lois de finances ont entraîné une augmentation du 
fonds, qui comporte désormais une dimension verticale puisqu’il est désormais aussi alimenté par des 
moyens de l’État. 
 
249. L’augmentation du fonds de solidarité municipale visait spécifiquement à soutenir – en tenant 
obligatoirement compte des besoins standards – l’exercice de quelques fonctions essentielles dans le 
domaine social, en particulier le renforcement des services sociaux et l’élargissement des services de 
garde de jour et de transport scolaire pour les élèves handicapés. Concernant les critères de 
péréquation, un processus de révision des besoins standards s’est déroulé en 2020 et 2021. Ces 
besoins vont être dissociés des niveaux quantitatifs historiquement fournis par chaque entité afin de 
correspondre au niveau standard de services qui doivent être garantis sur tout le territoire national. 
Pour veiller à ce que les moyens supplémentaires servent effectivement à améliorer les services 
susmentionnés, les règles pertinentes prévoient la définition d’objectifs spécifiques de niveau de 
services pour les communes et l’activation d’un système de suivi et de reporting sur l’usage des 
ressources. 
 
250. Il convient de noter qu’à titre expérimental, les besoins standards et la capacité budgétaire des 
communes de Sicile et de Sardaigne ont également été estimés. La définition du niveau essentiel de 
performance (LEP) pour toutes les fonctions n’est, pour l’instant, pas opérationnelle, mais des objectifs 
ont déjà été identifiés en 2021 dans le secteur social et devraient être affinés pour les fonctions 
suivantes : services sociaux, enseignement et garde d’enfants. 
 
251. Afin de remédier aux écarts dans la redistribution des ressources, plusieurs mécanismes correctifs 
ont été appliqués. Une « correction statistique » a ainsi été adoptée afin de limiter les variations, à la 
hausse comme à la baisse, entre les montants attribués à chaque commune par rapport aux niveaux 
historiques. Le mécanisme correctif a été redéfini par la loi de finances de 2017 ; il s’applique désormais 

                                                 
47. Pour une analyse critique, voir Citroni G., Lippi, A. and Profeti, S. (2019) “In the Shadow of Austerity: Italian Local Public 
Services and the Politics of Budget Cuts”, in Lippi, A. and Tsekos, T. (eds.) Local Public Services in Times of Austerity across 
Mediterranean Europe, Palgrave Macmillan, Basingstoke, pp. 115-140. 
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si les critères déterminant la répartition entraînent une variation excédant un certain pourcentage, à la 
hausse ou à la baisse, dans les moyens alloués à chaque commune par rapport aux montants de 
référence d’une année sur l’autre. Ce pourcentage a été fixé à 8 % en 2017 et 4 % en 2018, en vertu 
de la loi n° 50/2017 (article 14), afin d’atténuer les effets résultant de l’application du mécanisme 
correctif, en particulier pour les communes dont la capacité financière excède leurs besoins standards. 
Le mécanisme correctif est activé lorsqu’il existe un écart de 4 % entre les ressources à la disposition 
des communes, tels qu’ils découlent de l’application des critères de péréquation, et ceux découlant des 
ressources de référence historiques. 
 
252. La loi n° 124/2019 (art. 57, par. 1-bis) a ajouté un correctif à l’attention des petites communes 
(moins de 5 000 habitants) qui obtiennent toujours une valeur négative au regard du fonds de solidarité 
après l’application des critères de répartition. Pour ces communes, le fonds va être augmenté à compter 
de 2020 jusqu’à un maximum de 5,5 millions d’euros. Concernant là encore les petites communes, 
comptant moins de 5 000 habitants ou issues de la fusion de communes qui comptaient moins de 5 000 
habitants chacune, la loi n° 158/2017 a défini des mesures spécifiques destinées à promouvoir le 
développement durable et l’équilibre démographique et à réduire la perte d’habitants. Ces mesures 
visent également à protéger et à mettre en valeur le patrimoine naturel, rural, historique, culturel et 
architectural et l’ensemble des services essentiels. 
 
253. Dans ce domaine, il faut signaler en particulier la création d’un fonds pour le développement 
structurel, économique et social des petites communes, destiné à financer des investissements dans 
la protection de l’environnement et du patrimoine culturel, la réduction des risques hydrogéologiques 
et la préservation et rénovation des centres anciens. Le fonds a également pour but de garantir la 
sécurité des infrastructures routières et des écoles, la promotion du développement économique et 
social et la création de nouvelles activités productives. Initialement doté de 10 millions d’euros pour 
l’année 2017 et de 15 millions de 2018 à 2023, ce fonds devrait augmenter chaque année de 10 millions 
d’euros jusqu’à atteindre 160 millions d’euros au total. 
 
254. On trouve des mesures supplémentaires dans la loi n° 158/2017, qui encadre le déploiement des 
infrastructures de haut débit et des programmes d’administration en ligne sur le territoire des petites 
communes, l’usage des services postaux à des fins de paiement et la consommation et 
commercialisation en circuits courts de produits agricoles et alimentaires. 
 
255. S’agissant du système de péréquation pour les provinces et les villes métropolitaines, la définition 
des besoins standards a commencé en 2021. Le fonds de péréquation a commencé à fonctionner en 
2022, sur la base de l’estimation des besoins standards et des capacités financières. Il s’élève à 
1 062,2 millions d’euros pour les provinces et 271,1 millions d’euros pour les villes métropolitaines. Les 
deux fonds devaient être augmentés de 80 millions d’euros en 2022, 100 millions en 2023 et 
130 millions en 2024, à partir de ressources du gouvernement central. Ces ressources supplémentaires 
versées depuis le niveau central seront réparties entre les deux fonds sur la base d’une pondération 
obtenue en comparant le total des besoins standards à celui des capacités financières, moins la 
différence entre les financements actuels et la contribution aux financements publics. 
 
256. Le fonds de péréquation est un mécanisme supplémentaire de rééquilibrage horizontal et 
d’intégration verticale des ressources (600 millions d’euros). Les besoins standards et les capacités 
financières ont fait l’objet d’une estimation adéquate ; une péréquation satisfaisante sera réalisée par 
la redistribution de la contribution des provinces aux finances publiques, sur la base des critères de 
péréquation. 
 
257. Le principe du fédéralisme fiscal, décidé en 2008, sera pleinement opérationnel en 2029, et 
à compter de 2030, le système de péréquation mettra l’accent sur la prise en charge des enfants, celle 
des personnes handicapées, les services sociaux et la politique à l’égard des réfugiés. Cela étant, le 
volume actuel de ressources financières des régions et des collectivités locales ne tient pas pleinement 
compte de leurs besoins standards en dépenses et de leur capacité financière, puisqu’il est toujours 
calculé sur la base des critères « historiques ». De ce fait, les ressources sont actuellement octroyées 
via une mise à jour des montants antérieurs. 
 
258. Compte tenu de ce qui précède et des discussions tenues avec les représentants de l’État et des 
collectivités locales, les rapporteurs concluent qu’après quelques années de revers pendant la période 
d’austérité, les mécanismes de péréquation sont en passe d’être élargis et renforcés. Par conséquent, 
la situation en Italie est conforme à l’article 9, paragraphe 5 de la Charte. 
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3.8.6 Article 9.6 

259. D’après le rapport explicatif de la Charte, lorsque les ressources redistribuées sont attribuées 
d’après des critères spécifiques définis par la loi, les dispositions de ce paragraphe seront respectées 
si les collectivités locales sont consultées au moment de l’élaboration de la législation en question. 
Selon le commentaire contemporain, la consultation évoquée à l’article 9.6 n’est pas simplement une 
procédure obligatoire devant se dérouler en temps opportun avant la décision finale, car elle porte non 
seulement sur la décision elle-même, mais également sur les modalités et les critères applicables au 
processus décisionnel. Prenant en considération les questions récurrentes figurant dans les rapports 
de suivi, le Congrès a demandé une plus grande implication des collectivités locales ou de leurs 
représentants dans les questions financières, y compris l’estimation des coûts impliqués par toute 
nouvelle législation interne censée être mise en œuvre au niveau local. 
 
260. Dans la Recommandation 404 (2017), le Congrès se disait préoccupé par « le fait que, dans la 
pratique, les collectivités locales ne sont pas consultées concernant l’adoption du budget, en particulier 
en cas d’application de coupes budgétaires de la part du pouvoir central (article 9, paragraphe 6) »  ; 
le Congrès appelait les autorités italiennes « à veiller à ce que les collectivités locales soient 
véritablement consultées, en droit et en pratique, par le biais de représentants des associations 
nationales, sur les questions financières qui les concernent directement ». 
 
261. S’agissant des aspects budgétaires, le décret législatif n° 118/2011 a créé (article 3-bis) une 
commission pour l’harmonisation des collectivités locales (« commission Arconet »). Cette commission 
a reçu pour mission de promouvoir l’harmonisation des systèmes comptables et des mesures 
budgétaires des collectivités territoriales et de leurs organes et entités opérationnels – à l’exclusion des 
entités chargées de gérer les dépenses de santé, financées via le Service national de santé. De plus, 
la commission Arconet met à jour les sources de réglementation sur le suivi et la consolidation des 
comptes publics et améliore les connexions entre les comptes publics généraux et le Système 
européen des comptes nationaux. 
 
262. En 2016, comme prévu par la loi n° 208/2015, la commission technique pour les besoins standards 
(CTFS) a été créée, avec pour mission d’analyser et d’apprécier les activités, méthodologies et 
dispositifs relatifs à la détermination des besoins standards des collectivités infranationales. La CTFS 
se compose de 11 membres, dont trois représentants des associations nationales de collectivités 

locales et un représentant des régions48. La loi de finances de 2022 a nettement élargi son champ 

d’intervention puisque désormais, l’attribution des ressources afférentes aux fonctions qui relèvent des 
niveaux essentiels de performance (« LEP ») des collectivités locales est soumise à l’avis/examen 
préalable de la CTFS, complété par celui des représentants des ministères compétents. 
 
263. La CTFS a été mise en place pour favoriser une plus étroite coordination entre les interventions 
menées par les différents échelons de pouvoirs publics, en particulier dans le domaine social, et pour 
éviter les doublons et les éventuelles incohérences entre les ressources ordinaires et la multiplicité des 
fonds spéciaux. La CTFS est aussi chargée de valider la méthode de calcul de la capacité financière 
des régions ordinaires. En outre, elle définit la base nécessaire au calcul des versements annuels 
depuis le fonds de solidarité municipale, et assure un rôle similaire auprès des provinces et des villes 
métropolitaines. 
 
264. Dans le système italien de conférences dévolues à la consultation, il existe aussi une Conférence 
permanente pour la coordination des finances publiques (Conferenza permanente per il coordinamento 
della finanza pubblica), chargée de l’harmonisation/coordination des questions de finances publiques 
touchant à plusieurs échelons. Cette Conférence permanente opère dans le cadre de la Conférence 
unifiée, conformément aux termes des articles 33 à 37 du décret législatif du 6 mai 2011, n° 68. Elle 
doit compter des représentants des différents échelons de pouvoirs publics. Ses multiples missions 
peuvent être réparties selon les grands thèmes suivants : 

- objectifs des finances publiques par secteur : la Conférence contribue à leur définition, assure 
des fonctions de contrôle de leur mise en œuvre et propose des interventions visant la 

                                                 
48. Décret du président du Conseil des ministres du 23 février 2016, concernant la mise en place de la commission technique 
pour les besoins standards : https://www.mef.gov.it/ministero/commissioni/ctfs/documenti/Commissione_ 
fabbisogni_standard.pdf, consulté le 7 février 2024. Point à noter, la mise en place de cette commission technique a coïncidé 
avec la suppression de la commission conjointe technique pour la mise en œuvre du fédéralisme fiscal (COPAFF – article 34 de 
la loi n° 208 du 28 décembre 2015). 

:%20https:/www.mef.gov.it/ministero/commissioni/ctfs/documenti/Commissione_%20fabbisogni_standard.pdf
:%20https:/www.mef.gov.it/ministero/commissioni/ctfs/documenti/Commissione_%20fabbisogni_standard.pdf
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conformité à ces objectifs. Dans ce domaine, elle agit en particulier dans le cadre de la 
procédure du pacte de convergence visé à l’article 18 de la loi n° 42/2009 ; 

- fonds de péréquation : la Conférence est chargée de proposer des critères d’utilisation 
pertinente de ces fonds. Elle est habilitée à vérifier l’application de ces critères ; 

- fonctionnement du nouveau régime financier des entités territoriales et relations financières 
entre les différents niveaux de pouvoirs publics : la Conférence assure régulièrement des 
vérifications. Elle s’assure en particulier que les impôts pris pour référence pour la couverture 
des besoins standards et le calcul des « dépenses essentielles » des régions (loi n° 42/2009, 
art. 10.1d) revêtent un caractère adéquat, et que les ressources financières de chaque échelon 
sont suffisantes au regard des tâches à accomplir. La Conférence est habilitée à proposer tout 
changement qu’elle jugerait utile ; 

- concrétisation du processus de convergence entre les besoins standards, leurs coûts et les 
objectifs de services, et promotion de la conciliation des intérêts entre les différents échelons 
de pouvoirs publics participant à la mise en œuvre des règles de fédéralisme fiscal, que la 
Conférence vérifie régulièrement. Les coûts, les besoins et les objectifs feront l’objet d’une 
comparaison et d’une évaluation dans le cadre de la Conférence conjointe ; 

- avis sur le Document économique et financier en vue de l’élaboration de la loi de finances de 
l’État, conformément à la loi n° 196 du 31 décembre 2009, article 10, paragraphe 5. 

 
265. À Bologne, nos interlocuteurs ont confirmé que des « voies de dialogue » avec l’État et la région 
étaient disponibles et accessibles, mais que les procédures pertinentes étaient « extrêmement 
chronophages ». Par ailleurs, les représentants de la Conférence des régions et provinces autonomes 
d’Italie ont souligné la nécessité de davantage de consultations dans le cadre du PNRR. 
 
266. Compte tenu de ce qui précède ; considérant qu’après une période de mesures urgentes imposées 
par la crise dans la zone euro, la situation est revenue à la normale, et que des procédures de 
consultation s’appliquent ; et même si des améliorations seraient nécessaires sur certains aspects, 
comme le PNRR, les rapporteurs concluent que la situation en Italie est conforme au paragraphe 6 de 
l’article 9. 
 
3.8.7 Article 9.7 
 
267. Selon le rapport explicatif de la Charte, du point de vue de la liberté d'action des collectivités 
locales, les subventions globales ou même celles par secteur sont préférables aux subventions 
affectées à des projets spécifiques. Il ne serait toutefois pas réaliste d’attendre que toutes les 
subventions pour des projets spécifiques soient remplacées par des subventions globales, en 
particulier lorsqu’il s’agit d’investissements importants ou de projets financés par des échelons 
supérieurs de pouvoirs publics. Comme le souligne le commentaire contemporain, l’attribution des 
subventions spécifiques devrait se fonder sur des critères objectifs et transparents justifiés par les 
besoins en matière de dépenses. La tendance à l’octroi de subventions affectées à des projets 
spécifiques pourrait limiter le pouvoir discrétionnaire des collectivités locales ; en outre, ces subventions 
font l’objet d’un contrôle gouvernemental plus strict, ce pourquoi elles sont préférées aux subventions 
globales lorsqu’il s’agit de mettre en œuvre des politiques de l’UE ou du gouvernement central. 
 
268. Comme indiqué au sujet de l’article 9, paragraphe 1, les communes italiennes dépendent 
principalement de leurs ressources propres et de subventions globales. Les subventions spécifiques 
sont certes importantes, mais leur part n’est pas jugée supérieure au niveau acceptable en vertu de la 
Charte. Cette seconde catégorie de subventions paraît plus importante pour les provinces. Les 
représentants de la Cour des comptes ont souligné ce point, et noté que la loi de finances de 2022 a 
augmenté le financement destiné aux provinces (pour l’aménagement de ponts et de tranchées 
couvertes) et prévu une augmentation de 3 % pour les villes métropolitaines. Cependant, la part des 
subventions spécifiques ne s’avère pas non plus excessive dans le cas des provinces. 
 
269. Les rapporteurs concluent que la situation en Italie est conforme à ce paragraphe de l’article 9 de 
la Charte. 
 
3.8.8 Article 9.8 

270. D’après le commentaire contemporain, la loi peut établir des conditions, procédures, critères, 
limites ou plafonds concernant les activités financières des collectivités locales, mais dans tous les cas, 
ces normes ne doivent pas les dissuader d’emprunter sur le marché national des capitaux ni rendre de 
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tels emprunts extrêmement difficiles en pratique. Certaines des restrictions imposées par les 
gouvernements nationaux (ou régionaux) aux emprunts des collectivités locales visent à prévenir 
l’endettement de ces entités, à assurer leur viabilité financière et à assainir leur trésorerie. Les entités 
publiques ayant de faibles dettes et des revenus élevés sont plus à même d’exécuter les tâches qui 
leur reviennent, voire des tâches assumées à titre volontaire, tandis que les communes très endettées 
et disposant de faibles revenus sont moins viables à long terme. 
 
271. Dans sa Recommandation (2005)1 relative aux ressources financières des collectivités locales et 
régionales49, le Comité des Ministres invitait les autorités centrales à n’offrir des garanties pour les 
emprunts levés par les collectivités locales que dans des situations exceptionnelles. Dans les lignes 
directrices énoncées dans la partie II de cette Recommandation, le Comité des Ministres appelait les 
États à renoncer aux « renflouements financiers masqués, qui risqueraient de déresponsabiliser les 
(membres des) collectivités locales et de provoquer un gaspillage de ressources publiques ». En Italie, 
les responsabilités des entités en état d’insolvabilité ne s’étendent pas à l’État. Toutefois, l’État fournit 
des mesures de soutien aux entités en difficulté, telles que le Fonds d’avances de trésorerie. Ce fonds 
vise à garantir que les entités publiques respectent les délais de paiement de la dette fixés par les 
directives européennes. 
 
272. Concernant les dettes des communes italiennes, la Cour européenne des droits de l’homme a, 
pour sa part, jugé que les dettes municipales devaient être payées y compris à partir de ressources 
étatiques, en particulier lorsque les demandes des créanciers avaient été reconnues par une décision 
de justice. En Italie s’est posé en effet le problème des communes surendettées, et a fortiori en 
cessation de paiements, devant remplir leurs obligations à l’égard de tiers. En pareil cas, les acteurs 
privés leur ayant octroyé des prêts devraient pouvoir se tourner vers l’État italien, étant donné que les 
collectivités locales sont des organes de l’État. Si cette possibilité n’est pas garantie, il y a violation du 
droit à la protection juridictionnelle, énoncé à l’article 6, paragraphe 1 de la Convention Européenne 
des Droits de l’Homme, et du droit à la protection de la propriété, couvert par l’article 1 du premier 
Protocole additionnel à la Convention50. 
 
273. Lors de la visite de suivi, les représentants de la Cour des comptes ont souligné que les 
collectivités locales pouvaient être déclarées en faillite. Dans ses décisions sur le sujet, la Cour 
constitutionnelle a considéré que le budget des collectivités locales était un bien public (ce qui peut 
avoir des conséquences sur les procédures d’exécution) et considéré que le surendettement violait le 
principe de justice intergénérationnelle. Le niveau d’endettement et la viabilité de la dette sont 
également surveillés au travers des contrôles de conformité aux règles de comptabilité publique 
réalisés par la Cour des comptes. 
 
274. Lors de la réforme constitutionnelle de 2001, il a été ajouté au texte de la Constitution l’article 119, 
paragraphe 7, qui dispose que les collectivités locales (et les régions) « ne peuvent avoir recours à 
l’endettement que pour le financement de dépenses d’investissement, moyennant la définition 
concomitante de plans d’amortissement et sous réserve que l’équilibre budgétaire soit respecté pour 
l’ensemble des entités de chaque région. Toute garantie de l’État sur les emprunts qu’elles contractent 
est exclue51 ». Depuis 2001, les communes sont aussi soumises au pacte de stabilité interne, qui est 
mis à jour et approuvé chaque année. Le pacte leur fixe des objectifs en matière d’équilibre budgétaire, 
des limites à l’augmentation de leurs dépenses et un plafond d’emprunts. Depuis 2003, les communes 
non conformes sont soumises à un système de sanctions, sous forme de réduction des transferts et de 
gel des embauches de personnel au niveau local. 
 
275. La loi constitutionnelle n° 1/2012 a instauré le principe de l’équilibre structurel des budgets et 
interdit de financer un déficit par l’endettement. Elle a donné aux régions une certaine latitude leur 
permettant de compenser les déséquilibres temporaires entre les communes situées sur leur territoire. 
En outre, la capacité d’emprunt de chaque entité est plafonnée à un montant déterminé, afin que le 

                                                 
49. Adoptée par le Comité des Ministres le 19 janvier 2005, lors de la 912e réunion des Délégués des Ministres : 
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectId=09000016805db11e, consulté le 7 fevrier 2024. 
50.  Voir De Luca c. Italie (requête n° 43870/04), arrêt, Strasbourg, 24 septembre 2013, et Pennino c. Italie (requête n° 43892/04), 
arrêt, Strasbourg, 24 septembre 2013. Voir aussi les observations de Trentinaglia Thomas, « Gebietskörperschaften im 
Haftungsverbund im Lichte der Rechtssprechung des EGMR », Europäische Grundrechte Zeitschrift (EuGRZ) 2016, vol. 43 (10-
12), pp. 253-263. 
51. La loi constitutionnelle du 18 octobre 2001, n° 3, in Journal officiel n° 248 du 24 octobre 2001, a introduit dans son art. 5, par. 
1 des modifications à l’article 117. À noter : la loi constitutionnelle du 20 avril 2012, n° 1, in Journal officiel n° 95 du 23 avril 2012, 
dispose à son article 6.1 que les modifications à cet article, concernant les finances publiques, s’appliquent à compter de 
l’exercice financier 2014. 

https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectId=09000016805db11e


CG(2024)46-13  

 

 
57/80 

 

remboursement reste supportable dans la durée. Pour les collectivités locales, cette limite correspond 
à l’incidence des coûts d’intérêts sur les recettes ordinaires de collectivités, qui ne doit pas dépasser 
10 %. Dans le cas des régions, il s’agit de l’incidence des remboursements annuels (intérêts et 
principal) sur le montant total des recettes fiscales hors celles affectées aux dépenses de santé, qui ne 
doit pas dépasser 20 %. 
 
276. Depuis 2019, les arrêts constitutionnelles n° 247/2017 et 101/2018 ont simplifié les règles en 
matière de finances publiques : les régions, les provinces autonomes de Trente et de Bolzano, les villes 
métropolitaines et les communes doivent contribuer à l’objectif d’emprunt net fixé au niveau national, 
conformément au pacte de stabilité interne. De ce fait, depuis 2019, toutes les collectivités territoriales 
doivent observer les règles d’équilibre budgétaire au niveau de chaque institution et au niveau sectoriel 
(pas de montants négatifs au niveau des comptes courants et définitifs et des soldes définitifs de 
trésorerie). Pour les régions ordinaires, l’application de ces règles a été reportée à 2021, sur décision 
de la Conférence des pouvoirs locaux et nationaux tenue en octobre 2018. 
 
277. En Italie, l’encours de la dette des collectivités territoriales en part du PIB (11,2 %) et de la dette 
publique (6,1 %) est inférieur à la moyenne de l’OCDE (27,9 % du PIB et 20,2 % de la dette publique) 
et à celle des 27 de l’UE (13,9 % du PIB et 15,4 % de la dette publique). La plus grande part de 
l’endettement financier des collectivités territoriales prend la forme de prêts bancaires, largement 
contractés auprès d’institutions financières italiennes, en particulier la banque publique Cassa Depositi 
e Prestiti (Caisse des dépôts et prêts ou CDP, dont 82 % du capital social est détenu par le ministère 
de l’Économie et des Finances). La part des prêts intergouvernementaux s’est accrue ces dernières 
années du fait des taux d’intérêt favorables et des échéances longues, tandis que le recours au marché 
obligataire a décru, passant d’environ 30 % de la dette des collectivités territoriales en 2006 à 6,5 % en 
2020. 
 
278. Tandis que le gouvernement se félicitait de l’amélioration de la situation financière et des règles 
en matière d’emprunt, les représentants de l’AICCRE ont déploré que les diverses réglementations 
aient empêché les collectivités locales de recourir au crédit pendant plusieurs années, y compris 
lorsqu’elles avaient de bonnes capacités financières et administratives. Concernant les pouvoirs 
régionaux, la situation actuelle n’est évidemment positive que pour les régions bien notées. 
 
279. Compte tenu de ce qui précède, les rapporteurs estiment que les restrictions imposées à la liberté 
d’emprunt des collectivités locales sont raisonnables et conformes aux politiques de l’UE. Il serait 
envisageable d’adopter des mesures pertinentes destinées aux collectivités locales rencontrant des 
difficultés sur le marché des capitaux, à condition que ces mesures ne produisent pas d’effets 
indésirables sur les efforts de consolidation budgétaire. La situation en Italie, pour conclure, est 
conforme à ce paragraphe de l’article 9. 
 
3.9  Article 10 – Le droit d’association des collectivités locales 
 

Article 10 – Le droit d’association des collectivités locales  

1. Les collectivités locales ont le droit, dans l’exercice de leurs compétences, de coopérer et, dans le cadre de la 
loi, de s’associer avec d’autres collectivités locales pour la réalisation de tâches d’intérêt commun. 

2.  Le droit des collectivités locales d’adhérer à̀ une association pour la protection et la promotion de leurs intérêts 
communs et celui d’adhérer à̀ une association internationale de collectivités locales doivent être reconnus dans 
chaque État. 

3.  Les collectivités locales peuvent, dans des conditions éventuellement prévues par la loi, coopérer avec les 
collectivités d’autres États. 

 
3.9.1 Article 10.1  

280. Selon le Commentaire contemporain, la coopération locale est une autre expression de 
l’autonomie locale, car il s’agit de l’un des nombreux moyens que les collectivités locales peuvent 
choisir pour surmonter leur manque de ressources ou leur petite taille. La décision de coopérer ou non, 
ou bien d’élaborer une stratégie distincte, est alors l’expression de l’autonomie fonctionnelle de ces 
collectivités. La coopération locale peut revêtir différentes formes allant de l’assistance mutuelle « de 
facto » ou de simples accords bilatéraux à la création d’organisations administratives communes, mais 
distinctes. Même si la Charte mentionne uniquement l’« association », le droit spécifique de créer des 
structures mixtes « organiques », distinctes des collectivités locales participantes, peut revêtir diverses 
formes telles que la création de fondations et d’entreprises de droit privé, ou d’organismes de droit 
public comme des agences, groupements, fédérations, unions ou coopératives. 
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281. La coopération entre communes est souvent perçue comme une alternative (et, parfois, comme 
un prélude) à la fusion. Des stratégies de réforme axées sur la coopération intercommunale ont aussi 

été engagées dans le but de trouver la taille optimale pour l’exercice des fonctions locales. Ce type de 
coopération a été promu aux fins de la mise en œuvre de la loi 142/1990, qui prévoit notamment la 

création d’associations de communes (Unione dei Comuni) et de communautés montagnardes, et de 
la loi 56/2014, qui a renforcé les associations de communes et instauré des incitations financières pour 
les communes. En Italie, la loi en vigueur (le TUEL) prévoit trois grands types de structures de 
coopération pour les communes, à savoir les groupements (consorzi, art. 31 du TUEL), les conventions 
(convenzioni, art. 30 du TUEL) et les associations de communes (unioni di comuni, art. 32 du TUEL). 
Les régions, en particulier celles qui sont dotées d’un statut spécial, sont habilitées à réglementer en 
détail ces instruments et entités de coopération. 
 
282. Les groupements de communes sont pleinement reconnus en tant qu’entités locales et doivent 
posséder à ce titre leur propre assemblée et leur propre comité de direction. Ils sont formés par des 
communes et d’autres entités dans le but de gérer un ou plusieurs services publics ensemble 
(généralement, il s’agit d’un seul service). Les groupements ont néanmoins perdu leur vitalité et seront 
bientôt obsolètes. Ils n’ont pas été officiellement supprimés, mais leur utilisation est limitée. Les 
conventions, quant à elles, sont des accords entre deux ou plusieurs communes concernant la 
prestation de services ou la réalisation d’une tâche. Elles doivent avoir une durée minimale de trois 
ans, et la création d’autres organes n’est pas prévue. En principe, l’une des communes parties à la 
convention doit être désignée comme coordinatrice de l’accord52. 
 
283. Composées de deux communes ou plus, les associations de communes ont pour but de permettre 
à leurs membres d’exercer leurs fonctions conjointement. Elles sont reconnues en tant qu’entités 
locales à part entière, avec leurs propres règlement et organes et, contrairement aux groupements, 
peuvent assurer toute une gamme de fonctions et de services. Les associations n’ont pas de recettes 
propres. Elles tirent leurs ressources financières des communes dont elles sont constituées, ces 
ressources étant dérivées d’impôts, de taxes et d’autres contributions dues au titre des services 
assurés. Les associations sont l’option privilégiée par le législateur étant qu’il s’agit de celle qui offre le 
plus de stabilité et le niveau d’intégration le plus élevé pour les communes participantes ; en outre, les 
associations sont généralement perçues comme l’étape précédant une fusion potentielle53. D’après des 
informations communiquées par l’AICCRE, en novembre 2022, on dénombrait 559 associations en 
Italie. Les régions qui comptaient le plus d’organes de ce type étaient le Piémont (116), la Lombardie 
(75) et la Sicile (50), et les deux régions qui en comptaient le moins étaient l’Ombrie (4) et la province 
autonome Trento (2). En moyenne, les associations de communes italiennes comptent 5 membres. 
 
284. Dans un premier temps, l’exercice conjoint de fonctions avait été conçu comme une option pour 
les communes, reposant sur la base du volontariat, mais la nécessité urgente de réduire les dépenses 
publiques a poussé l’État à faire usage de ses compétences en matière de coordination des finances 
publiques et à imposer le recours aux associations et aux conventions. Ainsi, le système prévoit 
actuellement deux types de coopération intercommunale pour l’exercice conjoint de fonctions : une 
coopération volontaire, pour l’exercice de fonctions librement définies par les communes concernées, 
et une coopération obligatoire, qui concerne les petites communes (moins de 5000 habitants), pour 
l’exercice de fonctions fondamentales telles que définies dans le décret législatif n° 78/201054 et 
réaffirmées, par la suite, dans les documents55 régissant cette question56. Dans un arrêt connexe, la 

                                                 
52. Valdesalici, A., Trettel, M. (2023). The System of Local Government in Italy: A Stress-Test to Traditional Paradigms?. In: 
Nicolini, M., Valdesalici, A. (eds) Local Governance in Multi-Layered Systems. Ius Gentium: Comparative Perspectives on Law 
and Justice, vol 108. Springer, Cham. 
53. Ibid. 
54. L’article 14, paragraphe 28, du décret législatif n° 78/2010 dispose, à cet égard, que les communes dont la population est 
inférieure ou égale à 5 000 habitants, ou inférieure ou égale à 3 000 habitants si elles appartiennent ou ont appartenu à des 
communautés de montagne, à l'exclusion des communes dont le territoire coïncide entièrement avec celui d'une ou plusieurs 
îles et de la commune de Campione d'Italia, exercent obligatoirement sous forme associée, par le biais d'un groupement de 
communes ou d'une convention, les fonctions fondamentales des communes visées à l’article 21, paragraphe 3, de la loi n° 42 
de 2009. 
55. Le calendrier du respect de l’obligation, pour les petites communes, d’exercer conjointement leurs fonctions a été établi 
comme suit : exercice conjoint d’au moins trois fonctions fondamentales avant début janvier 2013 ; exercice conjoint de trois 
fonctions supplémentaires avant le 30 septembre 2014, et, enfin, exercice conjoint de toutes les autres fonctions fondamentales 
prévues à l’article 27 du décret législatif n° 78 de 2010 avant le 31 décembre 2014. 
56. La date limite pour l’extension de l’obligation à toutes les fonctions fondamentales, initialement fixée au 31 décembre 2014, 
a été reportée plusieurs fois, avant d’être finalement fixée au 31 décembre 2019, en vertu des dispositions de l’article 11-bis, 
paragraphe 1, du décret législatif n° 135 de 2018, converti en loi n°12 de 2019. Ce dernier décret prévoyait également la mise 
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Cour constitutionnelle (Corte Costituzionale, arrêt n° 33/2019) a confirmé, en principe, la légitimité 
constitutionnelle de l’obligation, pour les petites communes, d’exercer conjointement les fonctions 
fondamentales57.  
 
285. Cependant, dans ce même arrêt, elle a reconnu que la disposition générale de la loi instaurant 
l’obligation de « gestion conjointe » des fonctions fondamentales pour les petites communes se 
caractérisait par une « rigidité excessive ». C’est effectivement le cas lorsque la loi ne tient pas compte 
des situations où, en raison de la localisation géographique et des caractéristiques démographiques et 
socio-environnementales des entités concernées, l’obligation d’association ne permet pas de gagner 
en efficacité ni en efficience dans la prestation des services concernés à la communauté. 
 
286. Le recours ayant abouti à l’arrêt n° 33/2019 de la Cour constitutionnelle avait été déposé par 
5 communes et l’ « Association pour la subsidiarité et la modernisation des autorités locales » 
(ASMEL). Les requérants invoquaient le fait que l’obligation d’exercer conjointement les fonctions 
fondamentales portait sur toutes les fonctions fondamentales de ces communes sauf une, ce qui 
entraînerait une disparition importante des entités concernées, qui seraient privées de leur « noyau 
minimum d’attributions », un point sur lequel il y aurait une réserve constitutionnelle d'exercice 
individuel. Selon le juge de renvoi (tribunal administratif régional du Latium), en transférant toutes les 
responsabilités à une entité distincte, le décret n° 78/2010 entraînerait la disparition des entités locales 
concernées par leur fusion ou leur incorporation, ainsi que l’application de l’article 133, paragraphe 2, 
de la Constitution (réformes territoriales) et la nécessité de consulter les populations concernées. La 
Cour constitutionnelle a rejeté cette idée d’association obligatoire pour la gestion des fonctions.  
 
287. Cependant, en l’espèce, elle a conclu à la violation, par les parties des dispositions pertinentes de 
la loi régionale de Campanie et du décret législatif n° 78/2010, des articles 3, 5, 97, 114 et 118 de la 
Constitution qui ne permettent pas aux administrations concernées de prouver qu’en raison des 
caractéristiques particulières des territoires concernés, il n’est pas possible de réaliser les économies 
d’échelle qui constituent l’objectif déclaré des « gestions conjointes ». La loi régionale applicable ne 
contenait qu’une référence générique aux systèmes de développement du territoire prévus dans le plan 
territorial régional, qui n’avait, par essence, qu’une portée limitée. En outre, il n’était pas fait mention 
d’un processus de concertation au sein du Conseil des autonomies locales, ni d’aucune autre méthode. 
Cependant, dans des décisions « d’ordonnance » régionales telles que celles qui concernent 
l’attribution de fonctions concernant les communes, la participation des autorités locales est essentielle, 
et, dans le processus d’attribution de telles fonctions, il convient de garantir, en premier lieu, 
l’établissement de synergies entre les divers acteurs institutionnels pour mieux répondre aux besoins 
de la communauté. 
 
288. Il a été souligné, dans des observations pertinentes sur l'arrêt n° 33/2019, que pour la configuration 
de la coopération intercommunale en Italie, il était nécessaire de prendre en compte les spécificités 
des collectivités locales, en appliquant le principe de la différenciation. Depuis qu’il a été défini par la 
loi (à l’article 4, alinéa 3, de la loi n° 59 de 1997), ce principe (désormais également inscrit à l'article 118, 
paragraphe 1, de la Constitution, parallèlement aux principes de la subsidiarité et d’adéquation) exige 
du législateur qu'il tienne compte des différentes caractéristiques démographiques, territoriales et 
structurelles des entités, c'est-à-dire, pour ce qui nous intéresse ici, qu'il se concentre sur la réalité 
factuelle, sur la situation concrète dans laquelle se trouvera l'entité engagée dans les processus 
d'exercice obligatoire de la gestion conjointe des fonctions. Aussi le fait de donner aux administrations 
la possibilité de montrer qu’en raison de conditions géographiques, démographiques et 
environnementales particulières, il leur est impossible de réaliser des économies d'échelle et des 
améliorations en termes d'efficacité et d'efficience semble être une première étape pour assouplir une 
réglementation trop rigide au sein du système des autonomies locales, qui, par définition, exige au 
contraire de la souplesse et une certaine adaptabilité pour tenir compte des caractéristiques 
particulières propres aux territoires, que l’on ne saurait ignorer58. 
 

                                                 
en place d’une table ronde technico-politique, dans le cadre de la Conférence État-villes et collectivités locales, entre autres pour 
rechercher des moyens de respecter l’obligation d’exercer conjointement les fonctions des communes. 
57. Ibid., avec des référence à Morelli A (2019) Obbligatorietà delle forme associative dei Comuni e visione congiunturale delle 
autonomie locali. Le Regioni : pp. 523–532. 
58. Voir : Ales. Fusco, Il Mito di Procruste. Il problema dell’interposizione delle norme generative di obblighi internazionali nei 
giudizi di legittimità costituzionaleser, Rivista AIC, N°: 4/2020, Date de publication : 23/10/2020; Ser. Matarazzo, Corte 
costituzionale n. 33/2019 e gestione associata : verso il superamento dell’ obbligatorietà per i piccoli comuni? Il Piemonte delle 
Autonomie, Anno VI, Numero 2- 2019.  
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289. L’arrêt n° 33/2019 de la Cour constitutionnelle n’a pas permis la mise en œuvre de la Charte 
(même si l’article 3 de la Charte était inclus dans la « question constitutionnelle » adressée au juge de 
renvoi). Du point de vue de la Charte, cependant, il est évident que les cas de coopération 
intercommunale obligatoire exigeraient des consultations préalables efficaces avec les autorités locales 
concernées, avant que des décisions définitives ne soient prises (article 4, paragraphe 6).  
 
290. S’agissant de la réorganisation des fonctions et des territoires, la répartition des pouvoirs entre 
l’État et les régions est particulièrement complexe et a été à l’origine de nombreux litiges entre ces deux 
niveaux de gouvernement. Bien que les régions ordinaires aient des compétences relativement limitées 
en matière de réglementation des communes (voir la section 3), elles sont dotées de pouvoirs plus 
étendus en ce qui concerne la réglementation législative des fusions et les associations de communes, 
du moins en théorie. C’est pourquoi, après la réforme constitutionnelle de 2001, la Cour 
constitutionnelle n’a eu aucun doute au sujet de l’inclusion de la compétence relative à la 
réglementation de la réorganisation territoriale des entités locales dans la clause résiduelle qui confère 
des pouvoirs législatifs exclusifs aux régions (article 117, paragraphe 4, de la Constitution59). 
Cependant, la crise économique qui a touché l’Italie de plein fouet à partir de 2009 a fortement influencé 
l’orientation de la jurisprudence, réduisant pratiquement à néant le rôle des régions dans ce domaine, 
les compétences concurrentes en matière de coordination des finances publiques ayant été largement 
interprétées, reconnaissant à l’État une grande marge de manœuvre législative60.  
 
291. Il existe assurément un lien entre ce contexte et la demande de certaines régions (à commencer 
par l’Émilie-Romagne, la Vénétie et la Lombardie) pour la reconnaissance de l’autonomie 
différenciée telle que prévue à l’article 116, paragraphe 3, de la Constitution, qui englobe des pouvoirs 
législatifs concernant l’organisation et l’exercice des fonctions administratives locales. La situation 
diffère en partie dans les régions dotées d’un statut spécial, où les compétences législatives relatives 
à la gouvernance locale sont exclusives ; cependant, il convient de noter que les lois adoptées plus 
récemment dans ces régions ont, dans certains cas, repris les réformes adoptées au moyen de lois 
nationales dans les régions ordinaires61. 
 
292. Il est important d’aborder, dans ces observations sur l’article 10, paragraphe 1, de la Charte, la 
tentative effectuée en 2015 de faire des provinces des unités de coopération intercommunale. À 
l’époque, les provinces, qui constituaient des unités d’autonomie locale, ont été supprimées en tant que 
telles et transformées en des « organes de coopération intercommunale », ou en des « villes 
métropolitaines », dans chacune des 14 régions métropolitaines définies par la loi. Ces villes 
métropolitaines et organes de coopération intercommunale sont gouvernés par des maires, des 
présidents et des membres du conseil. L’État central nomme, dans chaque organe provincial de 
coopération intercommunale, un préfet (prefetto) en tant que représentant d’unité administrative 
déconcentrée. Comme mentionné précédemment, dans sa Recommandation 404 (2017), le Congrès 
avait dénoncé l’absence d’élections directes dans les provinces et les villes métropolitaines, et, en fin 
de compte, critiqué cette réforme, qui a été rejetée lors du référendum de 2016. Cependant, entre 
temps, les provinces ont pris quelques mesures pour aider les communes, et, d’après les représentants 
de la région d’Émilie-Romagne, quelque 2 000 accords spéciaux de coopération ont été établis, ce qui 
constitue une bonne pratique qui devrait s’inscrire dans la durée.   
 
293. Comme mentionné plus haut, le Sénat examine actuellement un projet de loi soutenu par tous les 
partis qui prévoit la réintroduction de l’élection directe de présidents et de conseils provinciaux, ainsi 
que le rétablissement de provinces et de villes métropolitaines en tant qu’unités d’autonomie locale à 
part entière, qui constitueraient le deuxième niveau d’autonomie locale en Italie. Le texte a encore un 
long chemin à parcourir étant donné qu’il doit être approuvé par la commission des Affaires 
constitutionnelles du Sénat puis par les deux chambres parlementaires, le Sénat et la Chambre des 
députés. 
 
294. Pendant les réunions avec les associations de collectivités locales, les rapporteurs ont eu 
l’impression que leurs représentants étaient assez satisfaits de la situation relative à la coopération 
intercommunale en Italie. Certains ont aussi fait part de leurs préoccupations au sujet de l’absence de 
vision, dans les petites communes, concernant la coopération intercommunale dans certains domaines 
urgents, comme les politiques écologiques/le changement climatique. D’autres interlocuteurs (comme 

                                                 
59. Ibid, avec des références aux arrêts n° 244/2005, 456/2005, 397/2006 et 267/2011 de la Cour constitutionnelle. 
60. Voir, entre autres, les arrêts n° 151/2012, 120/2013, 22/2014, 44/2014 et 50/2015 – et la note de bas de page n° 38. 
61. Ibid.  
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les représentants de la région Émilie-Romagne) ont suggéré que la mise en commun des ressources 
devrait être imposée par la loi en tant que forme de coopération intercommunale. 
 
295. Compte tenu des possibilités offertes par le cadre juridique de coopération intercommunale et les 
pratiques pertinentes, les rapporteurs ont conclu que l’Italie respectait le premier paragraphe de 
l’article 10. Ils soulignent cependant qu’en cas de coopération intercommunale obligatoire, il est 
nécessaire de consulter préalablement les communes directement concernées (article 4, paragraphe 6, 
de la Charte).  
  
3.9.2 Article 10.2  

296. Selon le Commentaire contemporain, l’article 10.2 est singulièrement péremptoire puisqu’il 
dispose que les droits en question « doivent être reconnus dans chaque État » (ayant ratifié la Charte 
et n’ayant pas jugé bon de faire une réserve concernant ce paragraphe). Il s’agit là du seul passage de 
la Charte utilisant cette formule, laquelle renforce le caractère applicable du paragraphe. La 
reconnaissance de ces droits dans une Partie donnée revêt généralement la forme d’une modification 
de la législation générale relative aux collectivités locales. Bien que la Charte parle uniquement du droit 
« d’appartenir » ou « d’adhérer » à une association (déjà existante), il est clair que ce paragraphe 
reconnait également, de manière implicite, le droit connexe de créer une telle association. Dans le cas 
contraire, la possibilité même de créer de telles associations serait gravement compromise.  
 
297. Le droit susmentionné est pleinement reconnu en Italie, et les associations les plus importantes 
au niveau national (sachant qu’il existe également d’autres associations au niveau régional) sont les 
suivantes : 

- l’ANCI (associazione nazionale di Comune d’Italia) : fondée en 1901, il s’agit de la plus grande 
association, et de la plus importante. En janvier 2022, elle comptait 7 134 communes membres, 
représentant 94,7% de la population. Cette association est aussi dotée de chambres ou 
sections « régionales » ; 

- l’UPI (unione delle provincie italiane) : l’UPI est l’association des provinces italiennes, dont elle 
relaie actuellement avec force et clarté les positions, dans un contexte politique changeant. 
Cette association représente toutes les provinces italiennes, à l’exception de celles de Trente 
et de Bolzano ; 

- l’UNCEM : l’UNCEM est une association représentant les villes et communes de montagne ; 
- l’AICCRE (Associazione italiana per il Consiglio dei Comuni e delle Regioni d’Europa) : il s’agit 

de la section italienne du CCRE (Conseil des Communes et des Régions d’Europe).  
 
298. Ces associations sont particulièrement actives et jouent un rôle de premier plan dans la défense 
et la promotion des intérêts des collectivités locales qu’elles représentent. Leur participation active aux 
procédures de consultation et leurs liens étroits avec les autorités nationales et les responsables 
politiques ont été confirmés par plusieurs interlocuteurs.  
 
299. Les rapporteurs en concluent que ce paragraphe est pleinement respecté en Italie.  
 
3.9.3 Article 10.3  

300. Comme souligné dans le Commentaire contemporain, bien que la coopération transfrontalière soit 
décrite comme un droit des collectivités locales, deux conditions spécifiques sont à prendre en 
considération. La première est que la législation interne sur les collectivités locales peut établir des 
mesures, procédures ou exigences concernant l’exercice de ce droit (comme l’obligation de signaler 
toute coopération envisagée avec des organismes locaux étrangers). Cette exigence peut être 
considérée comme légitime, à moins qu’elle n’entrave sérieusement la possibilité d’une coopération 
transfrontalière fructueuse. La deuxième condition vise les cas où cette activité locale pourrait empiéter 
sur la conduite des affaires étrangères ou entrer en conflit avec elle, sachant que cette dernière relève 
de la responsabilité du gouvernement central. En de telles circonstances, l’exercice des compétences 
de l’État ne doit pas se traduire par une restriction arbitraire de ce droit des collectivités locales ; en tout 
état de cause, des mécanismes de dialogue et de négociation devraient être mis en place pour résoudre 
tout litige éventuel62.  
 

                                                 
62 Voir également la Recommandation Rec(2005)2 du Comité des Ministres aux États membres relative aux bonnes pratiques et 
à la réduction des obstacles en matière de coopération transfrontalière et interterritoriale des collectivités ou autorités territoriales 
(adoptée par le Comité des Ministres le 19 janvier 2005 à la 912e réunion des Délégués des Ministres).  
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301. Comme souligné dans l’introduction du présent rapport, l’Italie a signé et ratifié la Convention-
cadre européenne sur la coopération transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales. 
Cependant, elle a signé mais n’a pas encore ratifié le Protocole additionnel à la Convention-cadre 
européenne sur la coopération transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales du 
9 novembre 1995 (STE n° 159). Et elle n’a pas encore signé les Protocoles n° 2 (1988) et n° 3 (2009) 
à la Convention-cadre européenne sur la coopération transfrontalière. La délégation n’a pas eu 
connaissance de la position officielle de l’Italie concernant la ratification de ces protocoles. Aussi, 
s’agissant de ces traités internationaux, la situation reste la même que lors du cycle de suivi précédent 
(2017).  
 
302. Les rapporteurs n’ont toutefois pas eu vent de critiques concernant d’éventuelles limites ou 
contraintes imposées par l’État aux collectivités locales souhaitant mettre en place une coopération 
transfrontalière. Ce type de coopération est particulièrement fructueux dans certains territoires 
limitrophes du nord de l’Italie, et la plupart des communes italiennes ont instauré des partenariats, des 
accords ou des jumelages avec des communes et des villes étrangères. 
 
303. Des représentants d’Émilie-Romagne ont déclaré aux rapporteurs que leur région avait toujours 
beaucoup participé à d’importants processus de coopération, non seulement au niveau national, mais 
aussi avec les régions voisines de l’Italie, pour mener des activités d’intérêt commun. Ainsi, l’Émilie-
Romagne est très active le long des frontières italiennes, en particulier avec les pays de l’Union 
européenne : elle prend part à de nombreux programmes de coopération territoriale transfrontaliers, 
transnationaux et interrégionaux au niveau européen, mais aussi mondial. 
 
304. Au vu de ce qui précède, l’article 10, paragraphe 3, de la Charte est respecté en Italie, et les 
rapporteurs ne voient aucune raison de ne pas ratifier les trois protocoles additionnels à la Convention-
cadre européenne sur la coopération transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales dans un 
futur proche. 
 
3.10 Article 11 – Protection légale de l’autonomie locale 
 

Article 11 – Protection légale de l’autonomie locale 

Les collectivités locales doivent disposer d’un droit de recours juridictionnel afin d’assurer le libre exercice de leurs 
compétences et le respect des principes d’autonomie locale qui sont consacrés dans la Constitution ou la législation 
interne. 

 
305. Selon le Commentaire contemporain relatif à la Charte, par « recours juridictionnel », on entend 
l’accès d’une collectivité locale soit à un tribunal dûment constitué, soit à un organe légal équivalent et 
indépendant. Lorsque l’autonomie locale est privée de garanties judiciaires efficaces, son contenu et 
sa mise en œuvre deviennent largement tributaires de la bonne volonté ou du pouvoir discrétionnaire 
des branches politiques du gouvernement, à savoir le législatif et l’exécutif.  
 
306. Dans le Commentaire contemporain, il est également souligné qu’un pays qui a ratifié la Charte 
aura normalement transposé ou « incorporé » la Charte dans son droit interne. Par conséquent, en 
invoquant les lois et règlements nationaux, les autorités locales invoquent indirectement la Charte elle-
même. Concernant les types de tribunaux dans lesquels les autorités locales devraient avoir la capacité 
d’agir, l’article 11 doit d’abord être mis en œuvre dans les recours constitutionnels. À la lumière de 
l’expérience pratique, le pourvoi devant la Cour constitutionnelle est le recours qui protège le mieux 
l’autonomie locale contre toute atteinte ou réduction de sa portée par des actes législatifs. C’est donc 
le meilleur mécanisme de « contrôle abstrait » de la conformité des législations internes à la Charte. À 
cet égard, le Congrès a découvert au cours de ses exercices de suivi que, dans certains pays, les 
collectivités locales jouissent du droit de saisir la Cour constitutionnelle en alléguant qu’un certain texte 
législatif ignore ou viole le principe de l’autonomie locale, alors que dans d’autres pays une telle voie 
de recours n’est pas envisageable, soit parce qu’il n’existe pas de Cour constitutionnelle, soit parce que 
la législation interne n’autorise pas les collectivités locales à saisir cette juridiction.  
 

307. Dans le rapport de suivi précédent du Congrès (2017), il avait été conclu que l’article 11 de la 
Charte était « globalement respecté en Italie ». Les collectivités locales, en tant que personnes morales, 
ont accès aux tribunaux ordinaires et administratifs pour défendre leurs droits légaux, leurs intérêts, 
leurs actifs et leurs propriétés. Elles peuvent également saisir des tribunaux administratifs pour 
défendre leurs droits légaux et intérêts, ainsi que leur autonomie si celle-ci a été niée ou restreinte par 
une décision, un projet ou une mesure politique du gouvernement central, ou par des entités régionales. 
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De plus, les associations de collectivités locales ont qualité aux yeux de la justice pour former des 
recours devant les tribunaux administratifs au nom des collectivités locales qu’elles représentent. 
 
308. Dans ce domaine, les tribunaux administratifs régionaux, et surtout le Conseil d’État, jouent un 
rôle décisif. Conformément à l’article 113 de la Constitution italienne, « [l]a protection juridictionnelle 
des droits et des intérêts légitimes devant les organes de la juridiction ordinaire ou administrative est 
toujours admise contre les actes de l’administration publique. » Cette forme de protection est également 
assurée à l’égard des citoyens et des institutions publiques elles-mêmes (y compris les institutions 
publiques locales) étant donné que la Constitution italienne ne prévoit aucune forme de « réserve 
administrative ».  
 
309. En vertu de la Constitution italienne (art. 134), la Cour constitutionnelle juge (notamment)  
« des conflits d’attribution entre les pouvoirs de l’État, entre l’État et les régions, et entre les régions ». 
De la même manière, face à des actes de nature non législative qu’ils estiment empiéter sur le domaine 
de compétence que leur garantit la Constitution, l’État et les régions peuvent saisir la Cour 
constitutionnelle afin qu’elle tranche le conflit présumé de compétence entre l’État et les régions, ou 

entre les régions. En outre, dans le système juridique italien, comme c’est généralement le cas dans 

les systèmes fédéraux ou régionaux les plus avancés, pour garantir les prérogatives de chaque niveau 
de gouvernement en matière d’autonomie, des formes spécifiques de protection juridique sont prévues 
au niveau de la Cour constitutionnelle de la République.  
 
310. Cette forme de protection est expressément reconnue par la Constitution à l’État et aux régions, 
qui se voient réciproquement garantir la possibilité de contester la légitimité des lois et des décrets 
qu’ils estiment empiéter sur leurs domaines de compétence respectifs. Ainsi, l’institution juridique du 
conflit de compétence représente pour les régions un instrument fondamental de protection juridique, 
dont ne disposent pas les collectivités locales (communes, provinces et villes métropolitaines). D’après 
les informations communiquées par le Conseil d’État, les litiges entre l’État et les régions sont 
relativement fréquents, au point qu’il serait nécessaire de prendre des mesures pour en réduire le 
nombre. 
 
311. Les collectivités locales sont toujours exclues de ces litiges constitutionnels ; la loi ordinaire leur 
donne la possibilité de demander à l’État ou à la région, par le biais de ce que l’on appelle le système 
de conférence, de contester une loi qui empiète sur leur domaine de compétence. Toutefois, il est 
rarement fait usage de cette possibilité, dont les chances d’aboutir sont considérablement amoindries 
par le fait qu’elle est assortie d’une condition selon laquelle, lorsqu’une collectivité locale demande à 
une région de contester la légitimité d’une loi promulguée par l’État, la loi en question doit porter atteinte 
aux compétences tant de la collectivité locale que de la région concernée. 
 
312. Dans le rapport de suivi précédent (2017), il a été souligné que l’absence de locus standi et d’accès 
direct à la Cour constitutionnelle privait les collectivités locales de la possibilité de demander 
directement des contrôles de la constitutionnalité par les voies de recours à leur disposition. Bien que 
les collectivités locales (communes, provinces, villes métropolitaines) soient reconnues par la 
Constitution (art. 114) en tant que composantes de la République et entités autonomes, au même titre 
que les régions, seules ces dernières ont accès direct à la Cour constitutionnelle et qualité pour agir 
devant elle.  
 
313. En outre, contrairement à certaines vieilles démocraties parlementaires qui ne sont pas dotées 
d’une Cour constitutionnelle (comme la Suède et d’autres pays nordiques dans lesquels l’examen 
juridique de la constitutionnalité est concrètement assuré par les tribunaux), en Italie, aucun tribunal 
n’est habilité à prononcer l’inconstitutionnalité d’une loi parlementaire et à abroger un texte de loi donné 
au motif qu’il pourrait être contraire à la Constitution ou à un traité international ordinaire. Si une 
juridiction, quelle qu’elle soit, doute de la constitutionnalité d’une règle de droit donnée, elle doit 
adresser un recours ou une décision préliminaire à la Cour constitutionnelle, ce qui signifie qu’un tel 
recours est à la discrétion de la juridiction concernée, qui peut aussi rejeter la demande de la collectivité 
locale qui l’a saisie à cette fin si elle estime qu’un tel recours n’est pas raisonnable, ni justifié. Comme 
mentionné dans le rapport de suivi précédent du Congrès (2017), ces conditions empêchent, dans une 
large mesure, de demander l’application directe de la Charte dans les litiges administratifs auxquels les 
collectivités locales sont parties. 
 
314. Cette possibilité a pratiquement disparu après que la Cour constitutionnelle a rejeté, dans l’un de 
ses arrêts, l’« interposition » de la Charte entre la Constitution et la législation, affirmant ainsi sa 



CG(2024)46-13  
 

 
64/80 
 

« nature […] de document d’orientation », tandis qu’elle a accepté en tant que « normes interposées » 
(norme interposte) entre la Constitution et la législation ordinaire les dispositions d’autres traités 
internationaux (tels que le Protocole de Kyoto des Nations Unies) (voir le point 2.363). Bien que la 
Constitution italienne instaure un cadre particulièrement bien élaboré et exhaustif de normes et de 
principes pour les collectivités locales, le fait que la Charte soit considérée, en vertu de cet arrêt de la 
Cour constitutionnelle, comme un instrument juridique non contraignant a des répercussions 
extrêmement négatives sur la protection juridique des collectivités locales en Italie.  
 
315. On a pu le constater, par exemple, dans l’affaire ayant abouti à l’arrêt n° 50/2015 de la Cour portant 
sur certaines dispositions de la loi Delrio. L’abolition de l’élection directe des organes des provinces 
n’avait pas été effectuée conformément à l’article 3, paragraphe 2, de la Charte, qui exige 
expressément et spécifiquement l’élection directe des membres des conseils des collectivités locales 
au suffrage universel. En considérant que les dispositions de la Charte n’étaient pas des « normes 
interposées », la Cour a fait en sorte que cette règle ne soit pas mise en œuvre et effectué une 
interprétation conforme à la Constitution, considérant qu’une élection indirecte des membres des 
organes provinciaux serait suffisante pour une « représentation efficace » des sociétés locales. Cette 
privation des garanties juridiques et normatives offertes par la Charte réduit la portée et l’efficacité de 
la protection juridique que peuvent solliciter les collectivités locales italiennes par l’intermédiaire des 
voies de recours judiciaires.   
 
316. Au vu des éléments ci-dessus, on peut conclure que l’article 11 de la Charte est partiellement 
respecté en Italie : les collectivités locales ont bien accès à des juridictions ordinaires et administratives 
pour défendre leurs droits légaux, mais elles n’ont pas directement accès à la Cour constitutionnelle 
qui, en outre, ne reconnaît pas la Charte comme un traité international dont les dispositions ont la force 
juridique de « normes interposées », contrairement à d’autres traités internationaux. 
 

4. AUTRES QUESTIONS AYANT TRAIT AU FONCTIONNEMENT DE L’AUTONOMIE 
LOCALE ET RÉGIONALE  

 
6.1 Les régions italiennes 
 
6.1.1. Statut et autonomies 
 
317. Les premières régions ayant été créées en Italie sont les régions dotées d’un statut spécial (regioni 
a statuto speciale), à savoir le Trentin-Haut Adige/Südtirol, qui a été déclaré territoire autonome lors de 
son annexion par l’Italie après la première guerre mondiale, la Sicile et la Sardaigne, qui ont obtenu 
leur statut de « région spéciale » à la fin de la seconde guerre mondiale (le statut de la Sicile a été 
approuvé en 1946, avant même la Constitution nationale), et la Vallée d’Aoste, qui jouit d’un statut 
spécial depuis 1948. Le Frioul-Vénétie Julienne est devenu une région à statut spécial en 1963. Chaque 
région à statut spécial dispose de son propre système de pouvoir, y compris de son propre système 
d’autonomie locale, qui résulte de négociations bilatérales avec le niveau central et qui est garanti par 
une loi fondamentale ayant valeur de loi constitutionnelle. 
 
318. Parmi ces cinq « régions spéciales », le Trentin-Haut Adige/Südtirol se distingue car il présente en 
outre la particularité de se composer de deux « provinces autonomes », Trente et Bolzano, qui jouissent 
de leurs propres compétences, pouvoirs et ressources financières, la région étant presque impuissante 
en termes de moyens matériels. En réalité, ces deux provinces sont très souvent traitées comme des 
« régions spéciales » à part entière. Par exemple, l’article 117, paragraphe 5, de la Constitution dispose 
que « [d]ans les domaines relevant de leur compétence, les régions ainsi que les provinces autonomes 
de Trente et de Bolzano participent aux décisions visant à la formation des actes normatifs 
communautaires et pourvoient à la mise en œuvre et à l'exécution des accords internationaux et des 
actes de l’Union européenne, dans le respect des règles de procédure établies par la loi de l’État, qui 
règlemente les modes d’exercice du pouvoir de substitution en cas de manquement de leur part. »  
 
319. La Cour européenne des droits de l’homme a également réservé à ces deux provinces le même 
traitement que celui qu’elle réserve aux régions64. En effet, concluant que l’article 3 du Protocole n° 1 

                                                 
63. Voir les arrêts n° 50/2016 et 33/2019 de la Cour constitutionnelle.  
64. Repetto Visentini c. Italie (déc.), requête n° 42081/10, 9 mars 2021. 
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sur des « élections libres65 » s’appliquait aux provinces autonomes, elle a observé que le pouvoir 
législatif de la Région Trentin-Haut-Adige/Südtirol et de ses deux provinces autonomes était fondé et 
précisé par la Constitution et le Statut régional, en leur accordant une grande latitude d’action, de sorte 
que l’on pouvait considérer les conseils provinciaux comme faisant partie du « corps législatif »,  et 
ayant, par conséquent, qualité pour agir devant cette Cour. 
 
320. Les 15 régions dotées d’un statut classique ou « ordinaire » (regioni a statuto ordinario) ont été 
créées dans les années 1970. Depuis, plusieurs réformes ont eu lieu en matière de décentralisation, la 
plus importante ayant été menée par la réforme constitutionnelle de 2001, qui a renforcé les 
compétences des régions à statut ordinaire. Si on constate la présence de nombreux éléments typiques 
des États fédéraux, bien d’autres caractéristiques fondamentales de tels États sont néanmoins 
absentes66. Cependant, la Cour européenne des droits de l’homme a systématiquement traité les 
régions italiennes différemment des collectivités locales, soulignant qu’étant donné la grande latitude 
d’action que la Constitution accorde aux conseils régionaux, ceux-ci peuvent être considérés comme 
faisant partie du « corps législatif » au sens de l’article 3 du Protocole n° 167. 
 
321. Les statuts distincts des régions italiennes, d’une part, et des collectivités locales italiennes 
(communes, provinces et villes métropolitaines), d’autre part, sont explicites dans la Constitution, même 
si les régions et les collectivités locales sont toutes deux considérées comme des éléments constitutifs 
de la République et des entités autonomes (article 114) et si les dispositions de la Constitution qui 
traitent des régions se trouvent dans la même section que celle qui régit les collectivités locales, c’est-
à-dire au titre V de l’instrument, qui englobe les articles 114 à 133. Cela s’explique par le fait que la 
région est conçue comme une strate territoriale de la République, au même titre que les communes, 
les provinces et les villes métropolitaines. Certaines dispositions constitutionnelles s’appliquent par 
conséquent à la fois aux régions et aux collectivités locales, tandis que d’autres sont spécifiques aux 
régions.  
 
322. En outre, la réglementation constitutionnelle des régions est plus dense et vaste que celle des 
collectivités locales, ce qui confère aux autonomies régionales un caractère plus stable et permanent. 
Ainsi, à l’instar des collectivités locales, les régions sont décrites comme des « entités autonomes » 
ayant leurs propres statuts, compétences et fonctions. Bien que les régions et les collectivités locales 
soient incluses dans la même disposition, il ressort clairement de cette dernière que les collectivités 
locales jouissent d’une autonomie « administrative », et les régions, d’une autonomie « politique » : 
elles peuvent adopter des lois ordinaires et possèdent, dans certains secteurs, des compétences 
législatives exclusives. En principe, le parlement national ne peut pas légiférer dans ces secteurs. 
 
323. Toutefois, la structure institutionnelle de base des régions est réglementée par la Constitution elle-
même. Conformément à l’article 121, les organes de la région sont le Conseil régional (qui exerce les 
pouvoirs législatifs attribués à la région), le Gouvernement régional et son Président. Au-delà de la 
Constitution, chaque région a son propre « statut » (statuto), qui définit son organisation politico-
administrative. La procédure d’approbation et de modification des statuts régionaux est régie par 
l’article 123 de la Constitution, mais, là encore, le cas des régions à « statut spécial » est un peu 
particulier, dans le sens où leurs statuts actuels ont été approuvés par les lois constitutionnelles de 
1948 (Vallée d’Aoste, Trentin-Haut Adige/Südtirol, Sicile et Sardaigne) et de 1963 (Frioul-Vénétie 
Julienne). La différence principale entre le statut ordinaire et le statut spécial réside dans le fait que le 
premier est adopté et modifié par une loi régionale protégée, et le second, ainsi que toutes ses 
modifications ultérieures, par le droit constitutionnel. 
 
324. La réforme constitutionnelle de 2001 a été adoptée pour renforcer considérablement les 
compétences et l’autonomie politique des régions italiennes. Le fait de favoriser la fédéralisation du 

                                                 
65. Article 3 du Protocole n° 1 – Droit à des élections libres. « Les Hautes Parties contractantes s’engagent à̀ organiser, à des 
intervalles raisonnables, des élections libres au scrutin secret, dans les conditions qui assurent la libre expression de l’opinion 
du peuple sur le choix du corps législatif. » Voir le Guide établi à ce sujet par la Cour européenne des droits de l’homme : 
https://www.echr.coe.int/documents/d/echr/Guide_Art_3_Protocol_1_FRA. 
66. D’après les approches théoriques du fédéralisme, en général, les États fédéraux reposent sur un modèle commun en ce qui 
concerne les entités locales, dans lequel les collectivités locales sont créées par les unités sous-nationales. Les États non 
fédéraux, quant à eux, reposent sur un autre modèle, dans lequel les entités locales dépendent de l’État central. L’Italie présente 
des caractéristiques hybrides à cet égard ; le pays ne peut donc être classé dans aucun de ces deux groupes. Valdesalici, A., 
Trettel, M. (2023). The System of Local Government in Italy: A Stress-Test to Traditional Paradigms? In: Nicolini, M., Valdesalici, 
A. (eds) Local Governance in Multi-Layered Systems. Ius Gentium: Comparative Perspectives on Law and Justice, vol 108. 
Springer, Cham, pp. 261-282 (261).  
67. Miniscalo c. Italie, requête n° 55093/13, 17 juin 2021. 
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pays a modifié les relations entre l’État et les régions. Néanmoins, une réforme fédéraliste ayant été 
proposée en 2005 a été rejetée lors du référendum national de 2006. En outre, le processus général 
de renforcement de la régionalisation lancé lors de la réforme constitutionnelle de 2001 s’est révélé 
plus compliqué que prévu, et la crise économique et financière a engendré un mouvement contraire de 
recentralisation.  
 
325. Dans certaines parties du territoire, les responsables régionaux ont activement appelé à une 
autonomie renforcée. La région de Vénétie, par exemple, a soumis plusieurs demandes au 
gouvernement central pour qu’une plus grande autonomie lui soit reconnue, conformément à 
l’article 116, paragraphe 3, de la Constitution, mécanisme encore jamais mis en œuvre en Italie. La 
région ne revendique pas particulièrement un « statut spécial », mais plutôt un accroissement de son 
autonomie et de ses compétences dans de nombreux domaines. Parallèlement, Plebiscito.eu, une 
petite association vénitienne dotée d’un comité exécutif prétendument multipartite, a organisé en ligne 
un référendum non officiel sur la question de l’indépendance. Par la suite, la région a tenté d’organiser 
un référendum officiel en votant sur un projet de loi connexe. En juin 2015, la Cour constitutionnelle a 
rejeté le référendum sur l’indépendance au motif qu’il était contraire à la Constitution, mais elle a 
autorisé la tenue d’un des cinq référendums sur l’autonomie proposés par la région (« La région de 
Vénétie doit-elle se voir accorder de nouvelles formes et des conditions spéciales d’autonomie ? ») 
Dans cette optique, le Conseil régional avait déjà approuvé, en 2014, un texte de loi (loi n° 15 du 19 
juin 2014) approuvant l’appel à un référendum dans le cadre duquel il serait demandé à la population 
si elle était favorable à l’ouverture de négociations avec l’État afin de renforcer le degré d’autonomie 
de la région. Dans son arrêt n° 118/2015, la Cour constitutionnelle a confirmé la légitimité 
constitutionnelle d’une telle initiative.  
 
326. Le référendum sur l’autonomie de la Vénétie s’est tenu le 22 octobre 2017 dans la région. Les 
résultats du scrutin n’étaient pas contraignants, mais ils pouvaient avoir des répercussions sur les 
négociations entre le gouvernement italien et la Vénétie étant donné que le gouvernement régional 
avait déclaré qu’il demanderait davantage de compétences exclusives si le « oui » l’emportait – ce qui, 
comme on s’y attendait, a été le cas, à 98,1% des voix, avec un taux de participation de 57,2%. Le 
même jour (le 22 octobre 2017) s’est déroulé en Lombardie un référendum sur l’autonomie de cette 
région. Le « oui » l’a également emporté (à 96% des voix), avec un taux de participation de 38,2%. Les 
présidents de la Lombardie, Roberto Maroni, et de la Vénétie, Luca Zaia, sont tous les deux membres 
de la Lega Nord (LN) et, plus précisément, de la Lega Lombarda et de la Liga Veneta, respectivement. 
La LN est un fervent défenseur de la réforme fédérale mais, en l’occurrence, les référendums étaient 
aussi soutenus par le Mouvement 5 étoiles. 
 
327. En mars 2023, le gouvernement a approuvé le projet de loi pour la mise en œuvre de l’autonomie 
différenciée des régions dotées du statut ordinaire, une mesure qui a été saluée par plusieurs parties 
comme une étape particulièrement importante vers une plus grande autonomie régionale et locale. 
Comme mentionné précédemment, l’article 117 définit les compétences législatives exclusives de l’État 
et les domaines législatifs dans lesquels les pouvoirs de l’État et des régions sont en concurrence. 
Cependant, les formes et conditions supplémentaires d’autonomie dans certains domaines peuvent 
être définies au moyen d’accords entre l’État et les régions concernées, qui doivent être approuvés par 
les deux chambres du parlement, à la majorité des membres.  
 
 
6.1.2 Ressources des régions 

 
328. En ce qui concerne les ressources humaines, les régions italiennes possèdent leurs propres 
effectifs, indépendants des administrations centrales et locales. Elles disposent d’une autonomie limitée 
pour fixer les salaires de leurs employés, dans la mesure où ces salaires sont généralement définis 
dans les conventions collectives nationales de la fonction publique. Elles peuvent néanmoins instaurer 
des systèmes de rémunération complémentaire ou accessoire. Elles ont toute liberté pour embaucher 
et licencier leurs fonctionnaires, comme les collectivités locales. 
 
329. Les régions italiennes prélèvent leurs propres impôts, le plus important d’entre eux étant un impôt 
régional sur les activités de production (Imposta Regionale Sulle Attività Produttive - IRAP). Ainsi, 
l’IRAP est un impôt sur l’activité économique, dont le taux de base s’établit à 3,9% depuis 2015. Les 
régions peuvent majorer ou minorer ce taux et pour établir des exonérations. Parmi les impôts 
régionaux figurent également un impôt sur les véhicules, un impôt régional sur les décharges publiques 
et les incinérateurs de déchets ainsi qu’une surtaxe régionale sur l’impôt sur le revenu des personnes 
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physiques (addizionali regional all’ IRPEF), dont le taux varie entre 0,7% et 3,33% selon la région. À la 
suite d’une réforme fiscale menée en 2022, le taux de l’impôt sur le revenu des personnes physiques 
a diminué, le taux des surtaxes régionales et communales sur l’impôt sur le revenu des personnes 
physiques a été révisé et de nouvelles catégories de travailleurs exonérés de l’IRAP ont été ajoutées 
(notamment les travailleurs indépendants). Le gouvernement central compense en partie ce manque à 
gagner pour les régions en leur versant 8 milliards EUR pour leurs services de santé étant donné que 
l’IRAP représente la principale source de financement pour ce secteur. Une somme supplémentaire de 
76 millions EUR sera versée à titre de compensation aux régions qui appliquaient un taux d’IRAP plus 
élevé. Malgré la réforme, les recettes fiscales devraient continuer de représenter la plus grande partie 
des recettes des régions. 
 
330. En Italie, il existe deux systèmes de subvention distincts : un pour les régions (RSO) et un pour 
les communes. Les principes qui sous-tendent chacun d’eux ont été fixés par la réforme 
constitutionnelle de 2001 et la loi sur le fédéralisme budgétaire de 2009. La loi de 2009 établit que les 
responsables politiques s’appuient à la fois sur les besoins standards en matière de dépenses et la 
capacité budgétaire pour calculer le montant des transferts de péréquation. Ce nouveau système de 
péréquation vise à couvrir les coûts des services publics essentiels et à égaliser les capacités en 
matière de prélèvement d’impôts. 
 
331. Au niveau régional, le fonds de péréquation garantit la couverture des dépenses liées aux services 
publics essentiels (santé, éducation, assistance sociale) dans les régions où les recettes fiscales sont 
peu élevées. Le Fonds régional pour la santé en est la composante la plus importante. Il est alloué sur 
la base d'un montant par habitant légèrement modifié, conformément à un accord conclu entre les 
régions et le gouvernement central dans le cadre de la Conférence des gouvernements des États et 
des régions. Le gouvernement central a augmenté le montant du Fonds, qui est passé de 
114 milliards d'euros en 2019 à 118 milliards d'euros en 2020, puis à environ 121,5 milliards d'euros en 
2021 pour soutenir les finances des régions pendant la pandémie. 
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Régions dotées d’un statut ordinaire 
 

 

 
Source : Tableau élaboré par le ministère de l’Économie et des Finances (MEF) sur la base de données du MEF/d’Istat data. 
Les montants totaux et les parts du total peuvent varier en raison d’arrondis.  
 

332. Selon les informations les plus récentes dont dispose le ministère italien de l’Économie et des 
Finances (MEF) et les données publiées par l’Institut national italien des statistiques (ISTAT), entre 
2017 et 2021, dans les régions dotées d’un statut ordinaire (soit 15 régions sur les 20 que compte 
l’Italie), le montant total des recettes publiques a augmenté (+6% environ) et la structure des recettes 
(part du total) est restée relativement stable, le fonds de péréquation de l’État central représentant 
légèrement plus de 3% des recettes totales.  
 
333. D’après des interlocuteurs du ministère de l’Économie et des Finances, comparée à la situation 
financière des régions à statut spécial, la situation financière des régions à statut ordinaire s’est 
progressivement améliorée depuis 2017, ce que les données disponibles sur les finances publiques 
régionales viendront confirmer. De plus, l’engagement du Gouvernement italien à mettre pleinement 
en œuvre le cadre réglementaire et financier du fédéralisme fiscal des régions à statut ordinaire, tel 
qu’inscrit dans le plan national pour la relance et la résilience et la récente réforme fiscale, favorise 
l’amélioration de la structure financière de ces régions. 
 

VENTILATION DU BILAN (PAR 
SOURCE DE REVENUS) 

2017 2021  

Montant total  
(euros) 

Part du 
total (%) 

Montant total  
(euros) 

Part du total 
(%) 

Titre 1 - Impôts et fonds de 
péréquation  

109 623 941 709 65,9 114 879 745 007 65,1 

Recettes fiscales totales (à 
l’exclusion de la santé) 

14 402 789 675 
8,7 

13 978 199 230 
7,9 

IRAP (impôt sur les activités de 
production) 

3 705 453 112 2,2 3 061 068 362 1,7 

Surtaxe régionale sur l’impôt sur le 
revenu des personnes physiques 

2 141 536 590 1,3 2 630 324 154 1,5 

Impôts sur les véhicules à moteur 5 209 782 848 3,1 5 206 301 347 3,0 

Recettes fiscales santé 86 661 704 045 
52,1 

91 367 141 087 
51,8 

IRAP - santé 17 967 419 398 
10,8 

17 661 492 623 
10,0 

Impôt sur le revenu des personnes 
physiques - santé  

8 063 657 996 4,8 8 532 025 572 4,8 

Part TVA santé 59 492 500 835 
35,7 

64 687 297 609 
36,7 

Impôt lié à l’autonomie spéciale 68 452 643 0,0 78 454 000 0,0 

Part de l’impôt 3 085 931 218 1,9 3 529 116 223 2,0 

Part TVA hors santé 546 089 185 0,3 414 695 540 0,2 

Fonds de péréquation émanant de 
l’État central 

5 405 064 128 3,2 6 005 210 014 3,4 

Titre 2 - Transferts courants 11 668 590 876 
7,0 

19 271 832 121 
10,9 

Titre 3 –Taxes 4 090 260 985 2,5 4 507 591 044 2,6 

Titre 4 – Recettes d’investissement 7 677 979 820 4,6 7 249 814 474 4,1 

Titre 5 - Réduction des actifs 
financiers 

1 385 742 859 0,8 9 760 772, 897 5,5 

Titre 6 - Prêts 1 493 255 254 0,9 2 422 536 220 1,4 

Titre 7 - Avances de trésorerie 1 543 859 430 0,9  0,0 

Titre 9 - Compensation 28 938 397 446 
17,4 

18 258 403 223 
10,4 

Recettes totales 166 422 028 77 100 176 350 694 987 100 
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334. Pendant la mission de suivi, les rapporteurs ont rencontré des représentants de la région d’Émilie-
Romagne, qui leur ont indiqué que la réforme constitutionnelle de 2001 avait renforcé les compétences 
des régions italiennes, tant dans le domaine législatif que dans le domaine administratif. En outre, la 
rigidité de la Constitution elle-même, qui, pour pouvoir être modifiée, exige des procédures 
particulièrement lourdes, offre de solides garanties pour la stabilité de cette décentralisation, ce qui est 
bénéfique pour les régions. Ainsi, d’un point de vue formel, les régions italiennes jouissent 
indubitablement d’une large autonomie s’accompagnant de compétences administratives et législatives 
très étendues. Cependant, la technique particulière utilisée pour définir ces compétences, en 
s’appuyant sur une liste rigide de domaines matériels, a fait naître, au fil du temps, d’importantes 
incertitudes au niveau de la mise en œuvre, liées à la difficulté d’assigner, concrètement, les différentes 
activités aux différents domaines. Par conséquent, souvent, c’est l’option de la centralisation qui est 
retenue, et donc, celle de l’intervention de l’État. Cependant, il convient de reconnaître que la liste des 
domaines de compétence régionale est totalement égalitaire, c’est-à-dire qu’elle s’applique à toutes les 
régions dotées d’un statut ordinaire, qui sont toutes chargées des mêmes questions. Face à un tel 
formalisme, la réalité matérielle à laquelle les responsables administratifs régionaux sont confrontés 
pose plutôt la question de la différenciation et de la prise en compte des différentes particularités 
territoriales. À cet égard, la possibilité d’une autonomie différenciée, telle qu’envisagée à l’article 116, 
paragraphe 3, de la Constitution pourrait être déterminante si elle est mise en œuvre de façon à 
préserver l’unité du pays. 
 
335. Selon les représentants de la région d’Émilie-Romagne, un autre problème sérieux provient du fait 
que des secteurs essentiels des politiques régionales, comme la santé, sont en difficulté en raison de 
l’insuffisance des ressources. De fait, il convient de souligner que la mise en œuvre des dispositions 
constitutionnelles et législatives relatives au fédéralisme fiscal permettrait une répartition plus efficace 
et une utilisation plus rationnelle des ressources. Cela étant, des événements exceptionnels, comme 
la crise liée à la pandémie de COVID-19, peuvent avoir des répercussions très importantes sur les 
budgets régionaux, contre lesquelles les instruments ordinaires prévus par le système juridique ne sont 
pas toujours efficaces, ni capables d’agir – ou de réagir – à temps. 
 
336. Actuellement, la région d’Émilie-Romagne participe, aux côtés de l’État et des collectivités locales, 
au processus de « reconstruction » après l’inondation catastrophique qui a touché une grande partie 
de son territoire au début du mois de mai 2023. La « reconstruction » englobe toutes les activités 
nécessaires pour compenser les dommages matériels directs qu’a subis la population, ou pour réparer 
ceux qui ont été causés aux propriétés publiques dans les zones concernées, ainsi que pour soutenir 
l’activité économique dans la région, qui a aussi sérieusement souffert de ces événements. 
 
337. Contrairement aux régions à statut ordinaire, les régions à statut spécial ont des accords 
spécifiques avec l’État concernant les relations financières. Leurs revenus proviennent principalement 
d’une part prédéterminée de certains impôts nationaux (un certain pourcentage de la TVA, de l’impôt 
sur le revenu des ménages, etc.). Les transferts étant pour une large part automatiques, il ne leur est 
pas nécessaire de prélever de nombreux impôts régionaux. 

 
338. Chaque région à statut spécial a sa propre histoire, qui commence par les raisons et la date de sa 
création. Le cas du Frioul-Vénétie Julienne, dernière des cinq régions à statut spécial à avoir vu le jour, 
est présenté ici à titre d’exemple. Cette région fonde son assise financière (coordonnée avec celle de 
l'État, selon les principes de la solidarité nationale) sur les parts de revenus d'un ensemble de recettes 
fiscales de l'État.  
 
339. Les recettes de la région sont constituées des revenus issus de ses actifs ou de ses impôts, que 
la loi l’autorise à instaurer, dans le respect du système fiscal de l’État et des communes.  
  
La région est habilitée à collecter les parts fixes suivantes des recettes fiscales de l’État sur son 
territoire :  

­ 60% des recettes issues de l’impôt sur le revenu des personnes physiques ;  
­ 45% de l’impôt sur le revenu des sociétés ;  
­ 60% des recettes issues de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) du territoire de la région ;  
­ 90% des recettes issues de l’impôt national sur l’électricité consommée dans la région ;  
­ 90% des recettes issues des redevances des concessions hydroélectriques ;  
­ 91,9% des recettes de l'accise sur les produits du monopole du tabac consommés dans la 

région ; 
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­ 29,75 % des recettes de l’accise sur l’essence et 30,34 % des recettes de l’accise sur le diesel 
consommés dans la région pour des automobiles.  

  
340. Conformément aux règles de l’Union européenne sur l’aide de l’État, la région peut modifier les 
taux d’imposition des impôts nationaux à l’égard desquels l’État prévoit cette possibilité : elle peut les 
minorer, en les abaissant en-deçà des limites actuellement prévues, ou les majorer jusqu’au niveau 
maximum d’imposition prévu par la réglementation nationale. La région peut aussi mettre en place des 
exonérations, des déductions fiscales et des abattements sur l’assiette imposable. Dans les domaines 
qui relèvent de sa compétence, elle peut établir de nouveaux impôts locaux et autoriser les collectivités 
locales à modifier les taux, à la hausse ou à la baisse, au-delà des limites prescrites.  
  
Régions à statut spécial  
 

VENTILATION DU BILAN (PAR 
SOURCE DE REVENUS) 

2017 2021  

Montant total 
(euros) 

Part du 
total (%) 

Montant total  
(euros) 

Part du 
total (%) 

Titre 1 - Impôts et fonds de 
péréquation  

34 801 119 982 71,9 36 471 651 338 65,6 

Recettes fiscales totales (à 
l’exclusion de la santé) 

3 180 192 226 6,6 2 363 299 055 4,2 

IRAP (impôt sur les activités de 
production) 

1 565 172 990 3,2 1 194 650 324 2,1 

Surtaxe régionale sur l’impôt sur 
le revenu des personnes 
physiques 

517 959 078 1,1 351 855 739 0,6 

Impôts sur les véhicules à moteur 568 438 159 1,2 428 812 518 0,8 

Recettes fiscales santé 1 954 638 242 4,0 2 290 148 926 4,1 

IRAP - santé 1 177 662 436 2,4 1 620 529 049 2,9 

Impôt sur le revenu des 
personnes physiques - santé  

518 851 806 1,1 669 619 877 1,2 

Part TVA santé - - - - 

Impôt lié à l’autonomie spéciale 29 666 289 514 61,3 31 818 203 357 57,2 

Part de l’impôt - - - - 

Part TVA hors santé - - - - 

Fonds de péréquation émanant 
de l’État central 

- - - - 

Titre 2 – Transferts courants 5 183 460 166 10,7 6 902 078 720 12,4 

Titre 3 –Taxes 1 569 008 341 3,2 1 592 723 323 2,9 

Titre 4 – Recettes 
d’investissement 

2 055 487 574 4,2 2 484 497 435 4,5 

Titre 5 – Réduction des actifs 
financiers 

837 156 296 1,7 1 865 737 742 3,4 

Titre 6 - Prêts 191 657 839 0,4 1 793 116 232 3,2 

Titre 7 – Avances de trésorerie - - - - 

Titre 9 - Compensation 3 737 887 543 7,7 4 529 010 932 8,1 

Recettes totales 48 375 777 741 100 55 638 815 722 100 

 
Source : Tableau élaboré sur la base de données du ministère de l’Économie et des Finances (MEF) / d’Istat data. Les montants 
totaux et les parts du total peuvent varier en raison d’arrondis. 

 
341. Entre 2017 et 2021, on observe essentiellement les différences suivantes à l’égard des 5 régions 
à statut spécial (sur les 20 régions que compte l’Italie) : le montant total des recettes a augmenté (+15% 
environ) ; la structure des recettes (part du total) a partiellement changé, avec une diminution de 
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l’importance des impôts et une augmentation de la part des recettes liées aux transferts courants (de 
10,7% à 12.4%) ; par ailleurs, les prêts constituent une source de revenus de plus en plus importante 
pour les régions. En ce qui concerne les régions avec un statut spécial, au cours de la même période, 
les dynamiques suivantes méritent d'être commentées. Le montant total des recettes a augmenté. Dans 
le cas des services essentiels, il doit compenser tout déséquilibre dans les recettes fiscales des régions 
et permettre à ces dernières d’assurer les services relevant de leur compétence de manière homogène 
sur l’ensemble du territoire national ; dans le cas des autres postes de dépense, il a pour but de verser 
une compensation aux niveaux de gouvernement local dotés d’une capacité fiscale moins importante. 
 
342. Conformément à la réglementation en vigueur, la Cour des comptes procède à des contrôles de 
gestion auprès des administrations régionales pour s’assurer de la conformité aux résultats prévus par 
les lois de principe et de programme. Dans des décisions importantes (arrêts n° 29 du 25 janvier 1995, 
n° 335 du 20 juillet 1995 et n° 470 du 30 décembre 1997), la Cour constitutionnelle a considéré que le 
contrôle opéré par la Cour des comptes était compatible avec l’autonomie des régions. Ainsi, pour la 
Cour constitutionnelle, le système de contrôle n’entre pas en conflit avec l’autonomie régionale garantie 
par la Constitution ; au contraire, il est en adéquation avec ce dernier et permet de faire en sorte que 
chaque secteur de l’administration publique réponde au modèle prévu à l’article 97 de la Constitution 
(principe du bon fonctionnement des services publics). Les amendements au Titre V de la Constitution 
(loi constitutionnelle n° 3 du 18 octobre 2001) ont renforcé le rôle de la Cour des comptes en tant que 
garante du respect, par les régions, de l’équilibre budgétaire et élargi le champ couvert par les contrôles 
budgétaires pour une bonne gestion financière. Néanmoins, l’arrêt n° 39 de 2014 de la Cour 
constitutionnelle a limité les pouvoirs des sections régionales d’audit à l’égard des régions, déclarant 
notamment l’illégitimité constitutionnelle de l’article 1er, paragraphe 7, du décret-loi n° 174 de 2012, 
limité à la partie dans laquelle il se réfère au contrôle du budget des régions et des comptes définitifs. 
 
343. Le ministre des Affaires régionales et des Autonomies a attiré l’attention des rapporteurs sur la 
prochaine mise en œuvre d’une réforme très importante résultant de la politique d’autonomie 
différenciée (Autonomia Differenziata – autonomie asymétrique) qui permettra aux régions d’être 
davantage autonomes, par l’attribution de fonctions (et des ressources financières liées) dans ou plus 
des 23 domaines énoncés dans la Constitution et de passer des accords pertinents avec l’État central, 
qui devront être approuvés à la majorité absolue par les deux chambres du parlement. Jusqu’à présent, 
11 des 15 régions à statut ordinaire ont demandé à se voir accorder une plus grande autonomie. La 
définition des niveaux essentiels de performance (LEP), qui détermineront les normes des services 
auxquels tous les citoyens italiens auront droit, quelle que soit la région dans laquelle ils vivent, est en 
cours par la commission du Professeur Cassese. 
 
6.2. Les élus locaux pris pour cibles par des auteurs de violences non identifiés 
 
344. Une étude politique commandée par le Parlement européen en juillet 2020 a mis en évidence le 
fait que les tensions sociales et les clivages de plus en plus marqués au sein de l’Union européenne 
exposaient directement les responsables publics locaux à la haine et à la violence68. Cette étude 
indique notamment que les meurtres de Pawel Adamowicz, maire de la ville polonaise de Gdansk, et 
de Walter Luebcke, un homme politique démocrate-chrétien et préfet du district de Cassel, en 
Allemagne, seraient liés au discours de haine. Plus récemment, le maire de Saint-Brevin-les-Pins, en 
France, a démissionné en déplorant un manque de soutien de la part de l’État après avoir reçu des 
menaces de mort émanant de militants d’extrême droite et été la cible d’un incendie criminel pour avoir 
ouvert un centre pour réfugiés soutenu par le gouvernement dans sa ville. Considérés ensemble, ces 
événements survenus au sein de l’UE montrent que les élus locaux sont en ligne de mire ; la violence 
envers eux est utilisée comme un moyen d’exprimer son opposition aux politiques nationales et sa 
désillusion croissante face à celles-ci, ou de préserver des intérêts privés ou organisés au niveau local.  
 
345. D’après des données du projet ACLED (Armed Conflict Location & Event Data), entre 2020 et 

202269, les auteurs de telles violences restent majoritairement non identifiés (c’est le cas dans 85% des 

incidents ciblant des responsables publics locaux enregistrés dans l’UE). Cet anonymat général des 
auteurs indique que les autorités locales sont confrontées à un ensemble complexe de risques dans la 
région, la violence et les menaces en ligne et hors ligne envers elles étant un phénomène répandu, 
bien que d’intensité variable. Entre 2020 et 2022, ACLED a enregistré des incidents dans 16 des 
27 États membres de l’UE (voir le graphique ci-dessous). Au total, 75% de ces incidents se sont 

                                                 
68. https://acleddata.com/2023/06/22/special-issue-on-the-targeting-of-local-officials-eu/, consulté le 7 février 2024. 
69 Ibid. 

https://acleddata.com/2023/06/22/special-issue-on-the-targeting-of-local-officials-eu/
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produits en Italie, le sud du pays étant la région où les risques de violence à l’égard des élus locaux 
sont les plus élevés. 

 
Source : Données ACLED  
 
Actes de violence ciblant des responsables politiques locaux dans l’UE 2020-2022 

De haut en bas : Italie ; France ; Allemagne ; Grèce ; Espagne ; Chypre ; Bulgarie ; Roumanie ; Suède ; Slovaquie ; 
Malte ; Pologne ; Pays-Bas ; Finlande ; Croatie ; Belgique. 

 
346. Ainsi, entre 2020 et 2022, c’est en Italie qu’a été enregistré le niveau de violence contre des élus 
locaux le plus élevé au sein de l’UE, avec un total de 238 incidents – soit 75% des événements de ce 
genre signalés au cours de la période considérée. Cela étant, le taux de violence est resté relativement 
stable dans le pays d’une année sur l’autre, 80 incidents ayant été enregistrés en 2020, 73 en 2021, et 
85 en 2022. Le fait de cibler des élus locaux est un phénomène profondément ancré. En effet, entre 
1975 et 2015, on estime à 132 le nombre d’administrateurs ayant été tués par des membres 
d’organisations militantes, des acteurs du crime organisé et d’autres acteurs en Italie. Cependant, les 
actes visant les représentants locaux de l’État ne se limitent pas à de la violence physique. Selon un 
partenaire d’ACLED, Avviso Pubblico (alerte publique), une association italienne à but non lucratif 
réunissant des communes et des régions qui luttent contre le crime organisé, en 2020 et en 2021, les 
élus locaux ont été visés par plus de 400 actes d’intimidation, de violence et de menaces, tant 
physiquement qu’oralement. Selon les estimations d’Avviso Pubblico pour 2022 – qui n’avaient pas 
encore été rendues publiques au moment de la rédaction de ce rapport –, ces tendances se sont 
majoritairement maintenues au cours de la période considérée, malgré une baisse relative70. 
 
347. La forme de violence la plus fréquemment enregistrée à l’égard des élus locaux en Italie a été la 
destruction de biens publics ou privés, qui représente plus de 90% du nombre total d’incidents visant 
des administrations locales. Viennent ensuite les agressions physiques (12 événements) perpétrées 
par des groupes violents, souvent lors de manifestations publiques, et les attaques organisées 
(4 événements) qui ne sont toujours pas revendiquées. Dans deux cas au moins, des dispositifs 
explosifs télécommandés ont été utilisés pour cibler des communes locales. En février 2020, un engin 

                                                 
70. Ibid.  
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explosif improvisé a été actionné devant le bureau de la comptabilité de la mairie de Soleto, dans les 
Pouilles, endommageant l’entrée du bâtiment. En octobre de la même année, un engin similaire a 
explosé à l’arrière de la mairie de Quartu Sant’Elena, en Sardaigne, quelques jours avant les élections 
municipales. Lors de deux autres incidents survenus en 2021, des démineurs sont intervenus pour 
désamorcer deux engins explosifs improvisés. Si les actes de violence, d’intimidation et de menaces 
sont largement consignés, la plupart des auteurs d’incidents violents sont inconnus. Seule exception : 
les cas de foules violentes qui agressent physiquement les membres de leurs administrations locales 
pour des griefs personnels, souvent concernant leur lieu de travail ou de résidence. 
 
348. C’est dans les régions du sud de l’Italie que les élus locaux sont les plus exposés à la violence, 
ayant été la cible de 75% du nombre total d’incidents s’étant produits dans l’ensemble du pays entre 
2020 et 2022 (voir la carte ci-dessous). Les Pouilles et la Sicile sont les régions les plus touchées, avec 
plus de 50 incidents chacune, suivies de la Campanie et de la Calabre, où 40 et 37 incidents ont été 
enregistrés, respectivement. Ces régions ont aussi été les plus touchées par les infiltrations criminelles. 
D’après des données publiées par le ministère de l’Intérieur, 14 conseils municipaux ont été dissous 
pour ce motif en 2021, et 52 communes ont été confiées à une commission extraordinaire cette même 
année, dans l’objectif de rétablir la légalité. Le recours à de telles commissions est une mesure 
extraordinaire qui est appliquée lorsqu’il existe un risque véritable que l’activité d’une commune ou de 
toute autre unité d’autonomie locale soit soumise aux intérêts de clans criminels organisés de type 
mafieux. La quasi-totalité des communes dont les conseils ont été dissous pour infiltration criminelle en 
2021, ou qui sont toujours gérées par une commission extraordinaire, se situent dans les régions 
italiennes où ont été enregistrés les niveaux de violence les plus élevés, à savoir les Pouilles, la 
Calabre, la Sicile et la Campanie. Cette même tendance avait déjà été observée en 202071. 
 

 
Source : ACLED  

 
Actes de violence visant des élus locaux en Italie 2020-2022 
Frontière régionale 

                                                 
71. Ibid.  
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Frontière provinciale 
Conseils municipaux dissous pour infiltration criminelle 
Nombre d’événements 
Du nord au sud : Trentin-Haut-Adige ; Lombardie ; Frioul-Vénétie-Julienne ; Vallée d’Aoste ; 
Vénétie ; Piémont ; Émilie-Romagne ; Ligurie ; Marches ; Toscane ; Ombrie ; Abruzzes ; Molise ; 
Latium ; Pouilles ; Campanie ; Sardaigne ; Basilicate ; Calabre ; Sicile.  
  
349. Les responsables politiques locaux des régions du sud de l’Italie sont, de longue date, une cible 
pour les groupes criminels organisés, qui cherchent à réaffirmer leur contrôle sur des régions, des 
communes et des responsables politiques en éliminant leurs rivaux. Parmi les événements les plus 
retentissants dernièrement en Italie figure l’assassinat de Francesco Fortugno, vice-président de 
l’Assemblée régionale de Calabre. Cependant, la plupart des actions ne sont pas revendiquées, et, 
souvent, les enquêtes sur les auteurs et les motifs des actes de violence visant les élus locaux sont 
peu concluantes. Toutefois, la présence bien ancrée de groupes criminels organisés et leur capacité à 
influer sur la politique dans les régions du sud de l’Italie laissent croire qu’une telle violence pourrait 
être pratiquée à des fins d’intimidation. Très récemment encore, en novembre 2022, la voiture d’un 
conseiller municipal de la ville de San Luca, en Calabre, a été incendiée.  

 
350. Selon les informations fournies par la préfecture de Rome, il y a eu une tendance à la baisse au 
cours des neuf premiers mois de 2023 par rapport à la même période en 2022. Plus précisément, au 
cours de la période considérée, une baisse de 9,6 % est constatée au niveau national, 416 incidents 
d’intimidation ayant été enregistrés, contre 460 au cours de la même période en 2022. En ce qui 
concerne le modus operandi, il y a une augmentation de 31,2 % des intimidations perpétrées sur les 
réseaux sociaux/web (de 77 à 101 cas) par rapport aux 9 premiers mois de 2022, contre une baisse de 
28,7 % des « autres modes » d’exécution, tels que les dommages aux biens publics/privés (de 115 à 
82 cas). L’intimidation qui s’est produite en envoyant des missives dans les maisons/bureaux a 
enregistré une augmentation de 10 % (passant de 70 à 77 cas). Les rapporteurs donneront un suivi 
attentif à cette situation pour voir si cette décroissance est confirmée dans les années à venir. 
 

5. CONCLUSIONS 
 
351. Le présent rapport relève du quatrième exercice de suivi de la Charte européenne de l’autonomie 
locale en Italie, un pays doté de traditions fortes et très anciennes d’autonomie urbaine et régionale et 
de cultures politiques qui ont façonné, dans une large mesure, l’héritage européen commun. Au cours 
des dernières décennies, l’Italie a développé un modèle distinct de régionalisme et d’autonomies 
locales, que la réforme constitutionnelle de 2001 a encore renforcé ces dernières années. La 
démocratie locale et régionale constitue en Italie une pièce maîtresse, complexe et évolutive, du 
système politique.  
 
352. Comme cela s’est produit dans d’autres pays européens, la démocratie locale et régionale a dû 
faire face en Italie à des mouvements de recentralisation et à un manque de ressources asphyxiant 
pendant la grande crise économique et la période d’austérité. La tentative d’abolir les provinces en tant 
que collectivités territoriales autonomes de deuxième niveau a été rejetée par le peuple italien en 2016 
par l’intermédiaire d’un référendum. En 2017, les référendums régionaux ont une fois de plus inscrit à 
l’ordre du jour des réformes les revendications en faveur d’une plus grande autonomie régionale. Le 
système politique italien semble évoluer, une fois de plus, dans une direction différente, avec des 
politiques plus positives pour la démocratie locale et régionale.  
 
353. Outre les défis auxquels toutes les nations européennes sont confrontées, tels que le changement 
climatique et la crise environnementale, l’évolution démographique et l’émergence de nouvelles 
sociétés beaucoup plus complexes et diversifiées, caractérisées par une pluralité de valeurs et de 
modes de vie, l’Italie connaît également des défis spécifiques et non résolus, tels que les disparités 
extrêmes entre les régions et la criminalité organisée (quoique, pour celle-ci, dans une moindre mesure 
que par le passé).  
 
354. Dans un premier temps, les rapporteurs ont examiné la mise en œuvre des différents points et 
suggestions de la précédente recommandation 404 (2017) et ont conclu que certains des problèmes 
soulevés dans le précédent rapport de suivi persistent, tandis que d’autres ont été résolus et que des 
évolutions positives ont pu être constatées. D’autre part, de nouveaux problèmes sont apparus, qui 
n’étaient pas mentionnés dans le rapport précédent. Une solution ou une amélioration est intervenue 
concernant les problèmes majeurs suivants mentionnés dans la recommandation 404 (2017) :  
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- à ce jour, le problème de la violation de l’article 3, paragraphe 2, existe encore formellement, 
puisque les organes de gouvernance des provinces et des villes métropolitaines ne sont pas 
élus au suffrage direct. Cependant, les projets de loi relatifs à la réintroduction des élections 
directes sont en cours d’examen par le Parlement, avec le plein soutien de la coalition 
gouvernementale et des associations de collectivités locales et régionales. Un certain niveau 
de consensus semble également être atteint sur ce point avec une partie de l’opposition. Il est 
donc les modifications législatives nécessaires pourraient approuvées par le parlement dans 
les premiers mois de 2024. Les projets antérieurs d’abolition des provinces ont de toute façon 
été abandonnés ; 

- les recettes des collectivités territoriales augmentent à nouveau, même si c’est moins le cas 
pour les provinces par rapport aux autres collectivités locales et, dans une certaine mesure, 
pour les régions ordinaires par rapport aux régions spéciales ;  

- les procédures de consultation ont atteint un niveau de fonctionnement qui semble satisfaire 
les parties prenantes des collectivités locales et régionales, y compris en ce qui concerne la 
consultation sur les questions financières, qui avait souffert d’urgences et de pressions pendant 
la période d’austérité ;  

- les nouveaux recrutements et les perspectives de ressources humaines beaucoup plus 
nombreuses et mieux qualifiées semblent progressivement modifier la situation antérieure 
marquée par un manque dramatique de personnel dans les collectivités locales et regionals;  

- l’introduction d’une autonomie « différenciée » pour les régions ordinaires offre des garanties 
pour la réalisation des LEP (niveaux essentiels de performance) dans toutes les régions, y 
compris par la mise en place de mesures d’égalisation qui pourraient réduire l’écart budgétaire 
entre les régions ordinaires et les régions spéciales ; 

- le système de péréquation est en voie d’amélioration ; 
- L’Italie a signé et ratifié le Protocole additionnel à la Charte sur le droit de participer aux affaires 

des collectivités locales.  
 
Les rapporteurs souhaitent exprimer leur satisfaction quant aux efforts ciblés qui ont été déployés par 
les autorités italiennes pour apporter une réponse et une solution à plusieurs problèmes mentionnés 
dans la recommandation 404 (2017).  
 
355. Aucune solution ou amélioration n’est intervenue concernant les problèmes suivants mentionnés 
dans la recommandation 404 (2017) : 

­ aucun système de rémunération équitable et appropriée des représentants des provinces et 
des villes métropolitaines pour l’exercice de leurs fonctions n’a été mis en place. Il semble que 
cette question ne sera résolue que lorsque les organes de ces autorités locales seront élus au 
suffrage direct ; 

­ la possibilité d’exprimer un vote de révocation ou de censure au sein des conseils 
provinciaux/métropolitains à l’encontre de leurs présidents/maires afin de renforcer la 
responsabilité politique de ces derniers n’a pas encore été introduite ; 

­ en particulier, les provinces ne disposent pas de ressources suffisantes et proportionnées à 
leurs responsabilités et doivent encore contribuer à l’équilibre du budget de l’État. 

Au cours de la procédure de consultation, le Ministère des Affaires régionales et des Autonomies a 
indiqué que le texte de réforme provinciale susmentionné aborde expressément ces questions 
cruciales. 
 
356. Des actions pertinentes devraient cibler ces nouveaux problèmes sont apparus et qui n’étaient pas 
explicitement mentionnées dans la recommandation 404 (2017) :  

- une réforme exhaustive et une modernisation du système actuel de gouvernance 
métropolitaine pour la région métropolitaine de la capitale devraient être engages; 

- suite à la réintroduction d’organes élus au suffrage direct, le champ d’action des villes 
métropolitaines et des provinces devrait être élargi ; 

- la réduction du nombre des conseillers dans les petites communes, qui est contre-productive, 
devrait être annulée ;  

- les problèmes liés à l’excès de bureaucratie et de réglementation, qui entrave les initiatives ou 
les possibilités des communes de participer à des projets (tels que le PNRR), devraient être 
résolus ; 

- les autorités de l’État devraient mettre fin, par des actions systématiques, aux menaces et aux 
violences contre les élus, en particulier dans certaines régions du sud de l’Italie ; 



CG(2024)46-13  
 

 
76/80 
 

- les trois protocoles additionnels à la Convention-cadre européenne sur la coopération 
transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales devraient être signés et ratifiés 
rapidement ; 

- une initiative devrait être prise (probablement au moyen d’amendements législatifs) afin de 
résoudre les problèmes découlant du fait que la jurisprudence de la Cour constitutionnelle ne 
reconnaît pas la force juridique de la Charte et que, en conséquence, les collectivités locales 
et régionales italiennes ne bénéficient pas de la protection qu’elle offre.  
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ANNEXE – Programme de la visite de suivi du Congrès en Italie (9 – 12 octobre 2023) 
 
 

PROGRAMME  
 
SUIVI DE L’APPLICATION DE LA CHARTE EUROPÉENNE DE L’AUTONOMIE LOCALE EN ITALIE 

 
Rome, Anzio, Nettuno, Fontana Liri, Bologne, Forli 

 
9 – 12 octobre 2023 

 
 
 
Délégation du Congrès :  
 
Rapporteurs :  
 

M. Andrew LEADBETTER 
Rapporteur sur la démocratie locale  
Chambre des pouvoirs locaux, CRE/ECR72 
Conseiller municipal d’Exeter (Royaume-Uni) 
  
 

 
Mme Randi MONDORF 
Rapporteure sur la démocratie régionale 
Chambre des régions, GILD/ILDG 
Membre de l’Assemblée législative du Danemark (Danemark) 

 
 
Secrétariat du Congrès :  
 
Mme Stéphanie POIREL Cheffe de la division des Activités statutaires et Secrétaire de la commission 

de suivi  
 
 
Expert :  
 
M. Nikolaos CHLEPAS Membre du Groupe d’experts indépendants du Congrès sur la Charte 

européenne de l’autonomie locale (Grèce) 
 
 
 
Interprètes :    Mme Paula BRUNO 
    Mme Marta ERCOLANI 
 
 
 
La langue de travail de la réunion était l’italien et une interprétation depuis et vers l’anglais a été assurée.

                                                 
72. PPE/CCE : Groupe du Parti populaire européen du Congrès 
SOC/V/DP : Groupe des Socialistes, Verts et Démocrates progressistes 
GILD : Groupe indépendant libéral et démocratique  
CRE : Groupe des Conservateurs et Réformistes européens 
NI : Membres n’appartenant à aucun groupe politique du Congrès 
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RÉUNION CONJOINTE AVEC LES MEMBRES DE LA DÉLÉGATION ITALIENNE DU CONGRÈS 
ET LES REPRÉSENTANTS DES ASSOCIATIONS NATIONALES DES COMMUNES ET RÉGIONS 
ITALIENNES : 
 

Délégation italienne du Congrès 
 
M. Fabio TRAVAGLINI, Président de la délégation nationale au Congrès 
 
Membres titulaires : 
 
Mme Laura LAURO, conseillère régionale, Ligurie 
Mme Paola VERCELLOTTI, conseillère municipale, Callabiana 
 
Délégué jeune 
 
M. Giulio BERNASCONI 
 
Association nationale des communes et régions italiennes : 
 
Section italienne du Conseil des Communes et Régions d’Europe (AICCRE) 
Mme Milena BERTANI, présidente de l’AICCRE 
M. Oreste CIASULLO, secrétaire national de l’AICCRE  
 
Union des provinces d’Italie (UPI) 
M. Gaetano PALOMBELLI, responsable des questions institutionnelles 
 
Conférence des régions et provinces autonomes d’Italie (CINSEDO) 
M. Paolo CALVANO, ministre régional (budget, ressources humaines, patrimoine, réorganisation 
institutionnelle, relations avec l’UE) 
 
Conférence des présidents des Assemblées régionales et provinces autonomes 
M. Paolo PIETRANGELO, secrétaire général 
 
Association nationale des communes italiennes (ANCI) 
Mme Moira ROTONDO, responsable des politiques européennes, de la coordination avec le CDR, des 
relations avec les associations européennes et non européennes et de la coopération territoriale 
 
Union nationale des villes et communautés de montagne (UNCEM) 
Mme Paola VERCELLOTTI, conseillère municipale, Callabiana 
Mme Sonja SANTILLO, secrétaire de la présidence 
 
VILLE DE ROME 
 
M. Mariano ANGELUCCI, président de la commission des relations internationales, de la mode et du 
tourisme de l’assemblée municipale de Rome 
 
MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 
 
M. Claudio SGARAGLIA, préfet, chef du département des affaires intérieures et territoriales 
Mme Caterina AMATO, préfète, cheffe-adjointe du département et cheffe de la direction centrale des 
collectivités locales 
M. Angelo de PRISCO, préfet, chef adjoint du département et chef de la direction centrale des services 
électoraux 
Mme Teresa DE VITO, préfète, cheffe de la direction centrale des services démographiques 
M. Antonio COLAIANNI, chef de la direction centrale des finances locales 
M. Antonio ORIOLO, vice-préfet, directeur du cabinet 
Mme Caterina CIUFERRI, interprète 

                                                 
 délégation au 26 juin 2023 

Lundi 9 octobre 2023 
Rome 
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MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 
 
M. Paolo DI CARO, département des finances, directeur général du personnel, conseiller 
économique pour les études et la recherche 
M. Marco CAROTENUTO, département des finances, direction des études et recherches 
économiques et budgétaires, Unité VIII, chef d’unité 
 

M. Danilo CARULLO, département des finances, direction des études et recherches économiques et 
budgétaires, Unité VIII, fiscaliste 
Mme Cinzia SIMEONE, département général de la comptabilité de l’État - RGS, Inspection générale 
des finances des administrations publiques, directrice générale des services d’études et de recherche 

 
 

 
 
MINISTÈRE DES AFFAIRES RÉGIONALES ET DES AUTONOMIES 
 
M. Roberto CALDEROLI, ministre des Affaires régionales et des Autonomies 
 

M. Claudio TUCCIARELLI, chef de cabinet 
Mme Paola D’AVENA, directrice des affaires régionales et des autonomies 
Mme Maria SCHININÀ, cheffe du cabinet législatif du ministre (ou Mme Carolina Annecchiarico, cheffe 
adjointe du cabinet législatif du ministre) 
M. Pierluigi TROMBETTA, conseiller diplomatique du ministre 
M. Giovanni VETRITTO, ministère des Affaires régionales et des Autonomies 
M. Filippo LA CAVA, conseiller du ministre 
M. Francesco FORTE, ministère italien des Affaires étrangères 
M. Antonio TRAVASCIO, ministère des Affaires régionales et des Autonomies 
 
 
SÉNAT DE LA RÉPUBLIQUE 
 
M. Alberto BALBONI, sénateur, président de la 1ère commission des questions constitutionnelles 
 
 
CONSEIL D’ÉTAT 
 
M. Claudio CONTESSA, président de chambre 
 
M. Marcello APICELLA, conseiller diplomatique auprès du président du Conseil d’État 
 
 
COUR DES COMPTES 
 
M. Francesco PETRONIO, président de la Chambre centrale des pouvoirs locaux 
 

M. Giancarlo DI LECCE, conseiller à la Cour des comptes pour les affaires européennes et 
internationales et chef adjoint du service des affaires internationales  
Mme Stefania FUSARO, conseillère à la Chambre centrale des pouvoirs locaux 
Mme Elena TOMASSINI, conseillère à la Chambre centrale des pouvoirs locaux 
M. Stefano GLINIANSKI, conseiller à la Chambre centrale des pouvoirs locaux 
 

Mme Giusi CASTRACANI, agent administratif, Chambre centrale des pouvoirs locaux 
Mme Valeria TAGLIAFERRI, agent administratif, Chambre centrale des pouvoirs locaux 
M. Giuseppe BILOTTA, agent administratif, Chambre centrale des pouvoirs locaux 
Mme Daniela FRATTAROLI, agent administratif, service des affaires internationales 
Mme Carla ROMAGNOLI, agent administratif, service des affaires internationales 

 
 
 

Mardi 10 octobre 2023 
Rome 

Option 2 
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PRÉFECTURE DE ROME  
 
M. Lamberto GIANNINI, préfet de Rome 
 

Mme Sara MASCOLO, préfète, directrice de la préfecture de Rome pour l’État et la conférence 
permanente 
M. Marco STUFANO, vice-préfet adjoint  
Mme Antonella SCOLIAMIERO, préfète, représentante de la ville d’Anzio 
M. Antonio REPPUCCI, préfet, représentant de la ville de Nettuno 
 
 
COMMUNE DE FONTANA LIRI  
 
M. Gianpio SARRACCO, maire de Fontana Liri  
 

Mme Emanuele GIANNETTI, conseillère municipale 
Mme Eloisa IAFRATE, conseillère municipale 
M. Sergio PROIA, président du Conseil consultatif 
M. Fabio BIANCHI, membre du Conseil consultatif 

 
 

 
 
MAIRIE DE LA VILLE MÉTROPOLITAINE DE BOLOGNE 
 
Mme Mery DI MARTINO, conseillère municipale 
Mme Maria Pia TREVISANI, directrice 
Mme Miriam PEPE, directrice du département des finances  
 
RÉGION ÉMILIE-ROMAGNE 
 
M. Paolo CALVANO, ministre régional (budget, ressources humaines, patrimoine, réorganisation 
institutionnelle, relations avec l’UE) 
 
Mme Lia MONTALTI, conseillère régionale, région Émilie-Romagne 
Mme Belinda GOTTARDI, maire de Castel Maggiore 
M. Francesco FRIERI, directeur général des ressources, de l’Europe, de l’innovation et des 
institutions, région Émilie-Romagne 
M. Andrea ORLANDO, directeur du cabinet du président 
Mme Francesca PALAZZI, cheffe du secteur des réformes institutionnelles, des relations avec la 
Conférence des régions et de la coordination de la législation 
 
 
VILLE DE FORLÌ 
 
Mme Maria Pia BARONI, adjointe au maire pour les affaires générales, les services des ressources 
humaines et de la démographie et la légalité, commune de Forlì 
M. Antonio GUARINI, chef de cabinet du maire, commune de Forlì 
Mme Serena NESTI, service des projets européens et des relations internationales, commune de 
Forlì 
Mme Sonia SANTOLINI, service des projets européens et des relations internationales, commune de 
Forlì 
Mme Milena GARAVINI, conseillère de la province de Forli Cesena (maire de Forlimpopoli) 
Mme Elena LOTTI, représentante du services des projets européens de la province 
 
 
 

Mercredi 11 octobre 2023 
Anzio, Nettuno, Fontana Liri 

Jeudi 12 octobre 2023 
Bologne – Forlì 


